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Transcription des lettres arabes : 
 

’ ..............D  أ..................  ض   
B................ ب    T................ ط   
T................ ت    Z................ ظ   
Th ............. ث    ‘  ع................. 
J................. ج    Gh ............. غ   
H................ ح    F................ ف   
Kh ............. خ    Q................ ق   
D................ د   K................ك  
Dh ............. ذ   L................. ل  
R................ ر    M................. م  
Z................ ز    N................. ن   
S................ س    H.................�  
Ch ............ش  W................ و  
S............... ص    Y.................ي 
Â, ÔU, Î............................prolongation 

 
 

L’article arabe « al » n’est pas séparé du mot qu’il définit par un tiret, car ils 
sont liés l’un à l’autre dans la prononciation et l’écriture. 
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Au nom d’Allâh le Très-Miséricordieux, le Particulièrement-
Miséricordieux. 
 
Louange à Allâh, que la bénédiction et la paix soient sur l'envoyé d'Allâh. 
 
J'ai donc relu et corrigé le livre « d’après l’Akhdariyy », écrit par le chaykh 
distingué, le vérificateur et juriste, ‘abd-Allâh Althaparro alfirançiyy, et il 
s'est avéré que tout ce que contient ce livre est conforme à l’avis 
prépondérant de l’école mâlikite. Quelle chance pour les étudiants du fiqh 
mâlikite ! Qu’Allâh récompense l’auteur par le bien de la part de l’école 
mâlikite ainsi que de la communauté musulmane. 
 

Ecrit par : 
Mouhammad Alamîn (Alamânah) ibn Addâh, 

professeur à l’école traditionnelle de Nabbâghiyah, 
le 17/06/2009. 
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 ٍ%&2َ' >83 ;ّ+%59 8�ُ اُ-ب7 ا)56)&+, و234 رَ ِ-/.* ا- ا)��&, ا)��+* ا)'&ُ%[
  ].َ*23و>83 ?)� و4'<� وَ;

  

   9ِ .74 ا�346َ�ُ ا�ا��2تُ
  

  :-ـ ا�;��ِ:
]Aَ 5� ُأوّلBُC&ُ(3 >83 اD2ـFِ[ و Gِ6A�H(5/ I&َ6(5/(ِ5>(ا JهLُMِ56(ا Iُ ] Nُ+'OP

�9ِ5&Aإ[ Aَ نR/6ْ�َِف/ -ِ BCA 5� �TU(ا VA�W�ِ �3ِ;ُُ7َ, ورO(5تِ اX،9Z[ 2ـ �
&5 هG` �+3< J ِ)ِـGٍU�ُ /5W+6َ2 54�ُفٍ /Rوْ+735ًـَ'َـ إ[ ُ�\`_ إ)ٌ� أو ر;Jلٌ[2JOَ\Aُرُ َ>

�MاJ(ا b[ .ُنJD+[ُ5ن&Acا)ُ& ا DْBُ.َ\DX\(5/ ـd�ً5زe �;ِ5 راfً ,< 5g�59 B3`(ا b[ 5
Aَ,ٍ+`%ٍ+3`P ,< ] <ْ8 أ&.  

(َ56(5[hِ5M Iٌ+(5ِ) >83 أنٌّ�ُ* دi �( -ُا Jوه Vٌ8(56P .�َ b[ BC+[ `56)8 7�ِـP 
َِ̀%مُ"و" ا)JeJُدُ"  /_ ]Jk اiِnُ� "ا)<`5ءُ"وGٍ.  �( BCA /_ /%اAَاlوّلُ ]Jk "ا)
9ِGٍA5kو "Jَ(ا9ِْ�ا%+ّG"  ]2 و[ و)َ% و%oِ ]و[ إ)َ� ��6 و[ 9ِ%2 و �( pَA�� _[

�ِ54>َ�( Gَ. 8"وUqِ(ءٍ "اb� dID[�ُ �ٌِ̀ \XAَ ] Jإ)+� وه ِ̀ \X�ُءb� 8(إ .  �( BCAو
"3iُْـXُـ(ِ �ِ̀ 3fَ�" �ِ r+3[3sءٌُـb� �. وA �( BC"'َ(رادة وا)`+5ةُاcة وا)36ُِ*رَْ%ُـ وا" ،

p(uوا)َ<ُ�ْ&ا).2" وآ Oَ�ُُم_D(وا " Aُ ] �9lOَ\2JُرVٌ(5i �ِ wُ`9أ ,ْiَ ِ̀ 34ِ �GX.  
iَ9<+5ءَ ِ�وlاُ- ا wّ,ْxِ5; >َ(ا �Hَ&ُ(5/ �ِاتyC6/َ bk[ Jْ�9ِاه+ُ, >83 آIَ;ُُر *k 

`� *k7/ـرz5. Aُ ]2وJO\ُ6َ} اُ- رَ َ>ر>A بُ >3+�`_ أنuِDْAَ ]J;.7V� b[ BC+[  
I;�(7" اO(قُْ%ا " p(uوآ"G95�lا "M *k9lةٌوَْ%ُـ(ِ �َ *ْkُ[ 5سU36َْنJ�JO�ِ ,ْ 

�َ6ْOِ+َGَِ7 ر/*k. kُ( BCA p(uآ*ُ" Lُ+3>\(ا" Aَ _[Dْ\نَُـJ&�ِ 5g+� &ّ�/ اJs6ِ/ُ 5 .kَHU[%ُ 
 وأنّ ا)`�?نَ َ*23 >3+� وَ;8 اُ- J;234لُ اِ-%اً رَ&2َ' أنّ ُ�ُ% وkَH9 إ[ اُ-إ)َ� أن [
  .5ّـ �` اِ-آ_مُ

  
  :ـ ا#"�ق

]2*|[A 23D&(83 ا< BCp(6% ذ/ F ]�َAُ 5� G[�6Oْ3ِ<َ َض�[ �/ Nُ+ْUِ�ِ[ ْ5 أي� 
h5fAَُ�َـ �/ BُfْOِ�ِ 5+ّ,َِ5ت>eاJ(ا <ِ�H(ا +ّGِ ]ِ5مD�R2 ا)آWَ5رkِ2ةO(ةِ وا_ 

   .وا)Jْ2Oمِ
�ِ �+3< BCAوeَ }Xeَ �ِ+&�ِارJ�ِ;ْ5عَ آ3ِـ �5 اW\�ِ �9ِ5.,َِم_D(5ِ� اX(ا Nِ+>`(وا ~ 

 ]Gِ+َ<بِ وا)uِqَِـوا)D[ "Vٌ(ِ5h bPإن ]36ُ� آuا ]5ْ�َ�أ" Rن J`Aلَ آ]ا)W_قVِ+36P و
  Iُ`9 ا)D_مbه ]Gِ&+َ&2ـوا)U[ ��U َ�َـ uAُآَ أنُْ�pَ+Aَ 5� �َD أGِiَِ<ْ+ ]b َ�هb أن J`Pلَ
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Les devoirs du moukallaf, le chargé des obligations. 
 
Les croyances : 
[Le premier devoir qui incombe au moukallaf,] qui est le pubère sain d’esprit, [est 
l’assainissement de sa foi] en connaissant par la voie de la réflexion ce qui incombe à 
Allâh et aux envoyés comme attributs, car l’on ne peut imaginer de façon rationnelle un 
dieu ou un envoyé si ce n’est paré d’attributs spécifiques conformes à ce qu’il est 
réellement. La foi acquise par la réflexion sera ferme et enracinée dans le cœur, étant le 
fruit de la certitude, non d’une imitation aveugle. 
Le monde est une preuve indubitable du fait qu’il a un créateur, qui est Allâh le Très-Haut. 
Il incombe donc au Très-Haut « l’existence » et « d’être le premier sans commencement », 
ainsi que « la persistance », étant le dernier sans fin, et « l’unicité » : Il n’a pas d’associés, 
nulle divinité si ce n’est lui, sans rival ni opposant, enfant ou compagne. Il lui incombe 
également « la richesse », tout ayant besoin de lui et lui n’ayant besoin de rien, « le fait 
qu’il soit différent de sa création », rien ne lui est donc semblable, ainsi que « la vie, la 
volonté, la puissance et la science, » de même que « l’ouïe, la vue et la parole, » car l’on 
ne peut imaginer un créateur inférieur à ce qu’il a créé dans ses attributs. 
Allâh a réservé les miracles aux prophètes parmi tous les hommes, prouvant ainsi qu’ils 
sont réellement les envoyés de leur seigneur. On ne peut imaginer de façon raisonnable 
qu’Allâh envoie un envoyé qui mentirait à son sujet : il incombe donc aux envoyés « la 
sincérité », ainsi que « l’infaillibilité », car ils sont des exemples pour les hommes, 
préservés de la désobéissance à leur seigneur. Il leur incombe également « la 
transmission, » ils ne cachent donc rien de ce qu’ils ont été chargés de transmettre.  
Nous attestons donc qu’il n’y a de divinité si ce n’est Allâh, et nous attestons que 
Mouhammad est l’envoyé d’Allâh, que la bénédiction et le salut d’Allâh soient sur lui, et 
que le Qour’ân est véritablement la parole d’Allâh. 
 
Les comportements : 
[Ensuite] il incombe au moukallaf après cela [de connaître ce qui lui permet de parfaire les 
obligations le concernant personnellement, comme les règles de la purification, de la 
prière et du jeûne.  
Il lui incombe de préserver tous ses membres autant qu’il le peut, comme sa langue des 
paroles obscènes et laides, ou de conditionner la prise d’effet du divorce à l’occurrence 
d’un événement particulier] en disant par exemple : « si je fais telle chose, ma femme est 
divorcée », [ainsi que du mensonge et de la médisance] qui est le fait de dire en l’absence 
de ton frère ce qu’il réprouverait qu’on évoque de lui, [et du commérage] qui est le fait de 
colporter les dires des gens  
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 آ�TU(5 إ)8 �امِ ا)َ'َ,�� XOَ�ِ{ َ/و3< BCA+� ِ�[ Pِ5M_*k َ>/+, ا)5Uس c].5دِ
2+>UeأGٍ[ هِوbَ\eَ�َـ َ�ْ, )+.ْ� زو ,�ِ ]5رِ�� و'�،�َTU(إ[ ا (ِ Jَeْ5 وآkkَـX+ْ 5 إنk
Aَ *(Oُ`%ْAَ أو ( %ْCةًَـu، ]�ِو}ُX ;َ&ْ�ِ �6ِ3\(5آ �( dI'ِAَ ] 5&ّu�ِ_D/ ِ5ذk. Aَ }Xو� �%ِ

�AyU  وا)Gِ\+fِ ا)َ&Iِ أآْْ,� UِW�ِوَ/[ �V<ِ�� �bَ'إ[ ِ) ]\IـWِ~ وا)` وا)َ<��GِM, ا).2
  . أو أَ�ِ\�� زوeِ\ ا)�Ie �+َ�هJ إP+5نُ ]ا)�597y �, ِـeْ�َـ و]،ِ�ْ& ا)�fَبِو�, ُ�

]Aَُ�مُُ�ْ'و>ْDِ(3+� ا< [  J6ه\A 5أن*َ�Dِ(5[ �+q(5ءُْ< >83 اA�-ِ َو �ْ%َ�ُ ]BُCْ6ُ(وا Jه 
Aَ أنIُ�[ِ��ى أ�9 أ ,ْ��+� [+َ[ 5ل\f�.XU/  ]Jُkْ3(وا[ hِ5>(أي اIُ ,< I�5H(ا 

ه* Uَ%�ا� ا)5Uسُ ]ُ+ْ'َ&َ% ِ> 5g+� Aَ آIَ&6bْهJ أن 5A[ Aَءُوا)�2U]7ـْ�دِ  ا)6ْBَِـ آ3آ� اِ-ذِ
(ِ �3&6A ]ِ�وeJ-ِا  ]&ْd.(6َواG[أن Jوه Iَ&6A �ُ 5g+� Oً3ِf-ِ 52*| Aَ �ُآu 5سU3( �

6ُ&ِ.Aُ3�[ *kابَ َ>َـJ| p(u/ �>'ْ+ُ[ �&َ3ِ�ِ .  
5k ُـوأآ3[  اcآ�ا� �s_>83 وeِ� ]k*ِ.ُـ أJBِ+X9ال ا)5Uس /hِ �+qأآIُ أAَ�ْ'ُ�مُ و[

<َ5XH(5/Gِ[\[ إ)+� ِ)ُ�َـ]ْ%ُـ +َJَ\2;ِ5ء�M b[ ��َ xِاJ(أنْ دونَ.3&+َ,ُ&� ا  �( IَOُ'ْAَ 
6َP p(u/�َو BٌHَ`إذاً 2�ِـ Jk[ G,ْْأآ Iِِا)&5ل Ih5>(5/ .25 إن آ23 وأ�eُ p(ذ �X%ًk ا
  �, ا)2O_حِ >%U��r+( 5 َ�ِـ /Rن A[kTAُ,أو /5)%ِّ[  >3+�ٍ� )� أuiْ أeْ]+JCزُ

+َ[ G`+`�Oَ\2%ُ3+� َ�ق< ,ْAَ �ْeُ/َ J�َ(ِ5O(ا G5 إأ�2 .'+َ,آ,ٍAن آ5ن ذا د uiْ5 ]�3 أ`� 
�( 8W6Aُ 5�.   

� <dوَ;[  إذ[)�]وإه95\�[ ُ�eْ�ُ زَ أيْ]� ا5k\9رJCُزُ ]_ Aَ أJi ا)&.3ِ*ُ*3ِْ.وا)ُ&[
� ++ُ< [6ْP�yُْ&وهَ[  ا)A%H%ة\��اهََـآ ]�ُ�ْـqوُ/[� 6&ِ\ 89ِ زوال2َـ /Rن U&\A]�ُ%َ.وَ�

 dIِ'و[ Aَ[ر� ْ%َـ, Oُ+`UP �ِ �M]\��fْ2Aوُ;[6P ,+ �( 5++ً< ا5�cرة إ)+� /6َ(5]�yُو)ْ&[
Aَ أن �(TUةٍَ�ُـ�TU/ �+(إ P �7ِذُِـJfَAُ و[ أن �A[َـ�V� b[ ]إ �<ِ�� �bْنRنَ  آJDA 

;ِ5[5`[�َ Jه ,ْxِ5>آ �ُkِTْAُ ِبJ9u(ا �َ ]BCAهِ إذاًو Cْ9ُـ�ا'ِP ]و �dI4ُ \>'و[ ُـ �
�ُ(5Cَـ.َ(ِ �\oَ �+qَ8 أنْ]ةٍ�ور.<  Aُ�َ|7�َـCَ(ا p(5ءُ  ذX+[P َـ�Jْ/َG.  
]Aُ 2 ِ-ِ']836 ا)&.3* أنBq>ْAََـ وqAَْـَ� وAَو �( Bَ�َ�ْAَ 8 )� وأنo�ُR�َ 

  >3+�وBCA[G+َOِ6ْ اِ-  هJ َ�]�َـ ا)ُ&8k,ِDَU َ>ْـUوAَ[ G<5h ا-  هJ]�وف5/6ِْ)َ&
�3f,َ+MJ.َ/ fَ ر5oءُ ا)َ&Bَُـو[ 3WAُ[ ِ,Aَْ� آ5ِ] وإنْ]d�/Aْ�ِ وا)َ%ِV(5f(5ل اُ-. اM  

;ُ>ْ9َ5'(56Pواُ-{8 � و (J;أَ�ُـور �dVAُ ا ُ�ْ� أنJ95إن آ �Jo�ِ�+U,َ { �+3< 5لMو
  ." ا)J3f6ْOِ+َGِV(5fق ]5h ](ِ G&َ�َ bَ>"  وا)._مُا)O_ةُ

Aَ 83 ا)&.3* أن< BCAبَوJ\-ِإ)8 ا [�ُe�+[ <َ5W/ �+(إ \ِ� ]>ْMIَْ3+� أن< �fَ.ْAَ . 
Gِ/J\(و��وطُ ا%َU(83 �5 ارْمُ ا< >َDP�ِ �,َْوأن B9u(ا Aَ �ُ\5َ>ُ�َـآ; b[ \ِ إن آ5ن �

  )� أنdIِْ'و[ �ِ&ُ<ُ  .Aَ�bَ�ِ ,ِْ̀ إ)+� ]+&5 َ/دJِْ ا)6َمَِ%وأن yِ6ْAَمَ >83 َ> 5 /�ً.ِـ3ّ<\ُ�
G/J\(7َ� اi�َAُ َلJ`A اُ-2ـ\َ�" وأن bَUِAَ%ِkْAَ 8 "<َ �9Z[�َ_2H(ا Gِن`5ء]ufِ(رُ] واu+[  �

  .�ْ+&8 >, ا)3M fَُ<� أْ>ُ�+O ]َ+]ةOِ+َ� ا)َ<ْ&rَِـوh[ �+9ِ5ْـh qُـ ]bاُ-
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afin de semer entre eux la discorde. [Il lui incombe de préserver son regard de l’interdit, 
comme le fait de regarder une femme lui étant étrangère,] n’étant ni sa femme ni de ses 
proches parents, sauf s’il regarde son visage ou ses mains, sans chercher ou trouver par 
cela une jouissance, [ainsi que son ouïe de ce qui n’est pas permis, comme le fait de jouir 
de la parole de cette dernière, et de préserver sa main du vol, de la violence et du meurtre,] 
sauf pour une raison valable dans la loi musulmane [et son ventre du fait de manger de la 
viande non sacrifiée ou de porc ou de boire du vin, et son sexe de commettre la 
fornication] qui est les rapports sexuels de l’homme avec autre que son épouse ou son 
esclave femme. 
[L’orgueil,] qui est le fait de se montrer supérieur aux autres, [est interdit,] car la grandeur 
n’est que pour Allâh, [ainsi que l’autosatisfaction, qui est le fait de se considérer meilleur 
que les autres] et de s’en satisfaire, [la distraction vaine,] qui détourne de l’évocation 
d’Allâh comme le jeu de dés, [l’ostentation,] c’est-à-dire faire une chose afin d’être vu par 
les gens pour être considéré par eux, sans la faire pour la face d’Allâh, [de faire savoir aux 
autres les bonnes œuvres que l’on a faites,] car il est possible de faire quelque chose 
sincèrement pour Allâh puis de le divulguer en se vantant, ce qui peut annuler sa 
récompense.  
[Il est interdit également de consommer l’argent d’autrui sans son plein accord,] en le 
contraignant par exemple, [ou en contrepartie d’une intercession,] en prenant un salaire 
afin d’intervenir pour régler les besoins des musulmans, sans pour cela rencontrer fatigue 
ou difficulté, car c’est alors consommer l’argent sans bon droit. Par contre, si cela coûte 
des efforts, il est permis de prendre un salaire en compensation. [Ou au nom de la 
religion,] en faisant apparaître les signes d’une piété qui n’est pas réelle, afin que ceux qui 
espèrent la bénédiction des gens pieux lui fassent des présents. Par contre, s’il est 
réellement pieux, il peut prendre ce qu’on lui donne. 
[Le musulman est le frère du musulman, il ne lui est pas permis de le repousser, de 
l’humilier, de l’insulter, de le jalouser,] en espérant qu’il perde ses bienfaits, [de le 
détester, de le critiquer, de faire allusion à lui par un coup d’œil afin de le dénigrer, ou de 
l’avilir ] en diminuant sa valeur. [Il ne lui est pas permis de le regarder d’un regard 
blessant ni de lui faire peur, sauf pour une raison valable dans la loi musulmane, comme le 
fait qu’il soit un débauché] qui commet de grands péchés en public. [Il est alors 
obligatoire de s’en écarter, et il n’est pas permis de lui tenir compagnie, ni de s’asseoir 
avec lui sans y être contraint.] Peut-être que cette dureté suscitera de sa part le repentir.  
[Le musulman doit donc aimer pour Allâh, détester pour lui, se mettre en colère et se 
satisfaire à cause de lui. Il doit également ordonner le bien,] qui est l’obéissance à Dieu, 
[et interdire le mal,] qui est la désobéissance à Dieu. [Il lui incombe également d’avoir le 
meilleur comportement avec ses parents,] même s’ils sont mécréants. [On ne recherche 
pas la satisfaction des créatures en encourant par cela la colère du créateur. Allâh l’élevé, 
pureté à lui, a dit : {Allâh et son envoyé sont plus à même à ce qu’ils les satisfassent, s’ils 
sont croyants} et l’envoyé, que la bénédiction et le salut soient sur lui a dit : « pas 
d’obéissance à une créature si elle est une désobéissance au créateur ». 
Il incombe au musulman qu’il se repente à Dieu] en revenant à lui par l’obéissance [avant 
qu’il ne soit en colère contre lui. Les conditions du repentir sont qu’il regrette ce qu’il a 
commis comme péché, qu’il le délaisse sur le champ s’il est en train de le commettre, et 
qu’il prenne la ferme décision de ne plus y revenir pour le restant de sa vie. Il ne lui est 
pas permis de retarder le repentir et de dire : « j’attends que Dieu me guide », et cela est 
un signe de malheur, d’abandon,] Allâh le laissant alors dans sa transgression, [et 
d’aveuglement du cœur] qui ne discerne alors plus le bien.  
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]�ُ 83< }[ِ5'Aُ 3+� أن< BCAاِ-%ودِو Aَ2ِ̀ـ\ و+َ+َ[ �&ْsِ\�ِ5 أ� Iَ�َ 5� BَUِ\CAو �/ 
3&5ءَ  ا)6ُوR.Aَلُ . ]+�Dَ* اِ- و[ dI'ِAَ )� أن kِbَ�U< .�ُ *َ36A 8\� 5g+� Iَ6XAُـ9

%ِ\`A6+َ,ِـ<2ـ\ي /5)ُ&و(ِ .ُU2234ـ %ٍ&'� G-ُ3+� و;823 ا< *َAَ ,Au(ـُ% اd( نJGِ<5h 83< 
 ].Jن3ِْـ�X ا)ُ&َ+XUoِ.� �5 ر8oَ ِ)ْ� و[ 5W.Aَنِْ+<5ع ا)72Hـ وu'َAُرون ِ�ِ, اPاِ-

;ِ5f(اX9ُـ�ون أ.َ*k *k5َ>[ وأ>&5)َـo ,Au(أْ>ا �ْGِ<5h �+� b[ *اِ-&5رُه  
P�َ.ْ�َ 5+[ 8(56Pَـ*k[9ا�.iُ َـ*k ]h 5Aلَ ُ/ُـوJGِ�5+`(مَ اJA *kxِ5D.ُلR.9 ;ُ -ََـ'95ْ< ا �

[JَAُ َـ`7ـأن]ِ 5U7ـP;ُ 5ع>U9<+27ـ Gِ5U 6ِ+X5 ُ�و�U'َ2&%ٍ234 -ُ3+� و;3*8 ا< .[  
  

  :ُ@ وط ا���ة 
  
5khرةُ ا)P ,ْ�ِ 2%/ُ _[] {ِ>َfََـd[Jَـ�هIَ>M 5 ا)�dHوع ]+O[  5k_ةِ أر/G6ا)ُ��وط [

Gِ3َـ>ِْ̀  p3P ا)�Hوط �� ا)uآ� وا)`ُـ%رةِ وBCP. وا)َ'َ%ثِ وَ;\ْـُ� ا)Jْ6َرَةِ وا;ِ\`<5لُ ا)
  ].ا)'%ثِ ]\3َWْ�ُ BC`5 إ[ 5khرةَ

  
  :��BأA'�م ا�ِ�

 Iِْ.ُـ ا)JoJُء أو ا)Mِ59 5U�ُq /� هُ�ادُ ا)ُ&]ثَِ% ا)َ'َ, ِ�ا)5kWرةُ:  Mِ.&5نا)5kWرةُ[
و[ dNOِAَ [ GهJ ا)5CUَ; ]ِ}َ<�, ا)5khfَرةُ َ/َ%نِ ا)ُ&b73Oَ و|َـJْ/ِـ� و�9ِ5D�َ و[
 ْ�+2َـ\Aَ qوهJ ا)uي )ْ*[�� ْ+َـq ِ)]�7kَـا)ُ&X9 b[  �]Wِ.]� ا)5WهCِ&+ُ� إ[ /5)&5ءِا)
Jْ(96ُْـh أو �&ُ�ُxِأو را 'َAُ 5&/ �\M5رXسَ ]_ َ/.5ً<� �5ِ)ُـRَْ�+2 َ� إن�ـ ا)\ُd ابُ أو�

Bُ 3ُـْ'dـWا) هJو ]dyأو ا)fَ[ Nٍ3ِ�ذات   اlرضُ]fَGْ<أو ا).2[ ُ�َ& اlْ� ا)W+ُ,]Rَ&ا)َ'
iُ 6ْةٌَ�ْ�أيP 3ا)&5ءَ ِ)ُـ J �ِsِDْ�ُ لJW]�Jُ'92ُ% ِ�َ, ا)&5ء ]و(J\A 5&ّ�ِ.   

 أيِ ا)dyْ/ِ% ]ا)%2َ;ِ* آ73ـ� آ5).2ْ&ِ, و5Aْ�ِ آ5X>ً2y(5رbH/Aُ �(ِ5� �Mء 5hهِ َ�+2َـ5 إن qPأّ�[
3ِeُ 5k وأرUِْ*َـ ا)Jqفِ /23VُOُ ا)\P b\6َ;5خِ اlوْ]ذحِا)Jَو[ أي ا)2Hْ'* ]أوِ ا)Jَدكِ[
]Jَ(ن واJ/5O(وا;َ�ِ�J'95هِ ]5)&5ءُ، وh �ٌ�ُ+� �ُ 7kW�ٍ[(ِ ��+q.+ُ[ 6ْ\.&َIُ b[ 

>ْW(5ا)56دات آdH(بِْ�� وا، b[ ] (5رةآ اتِ<5د6ِاkW(5.  
]2+qP 5َ;َ�وإنCU/ GٍIُ&َ6\.Aُ _[ �َ b[ bِْء[ٍ5رةkW(ا b[ ] ا)56دات b[ ]و  .]وإن 

  ]. �+��Jeدِ� �� وُُـ&5)6ْ ا;ِ\�َ�ُـ آْ�ُ�َـ+q7ُـW(5i *(P\ْـ� و
  

Cَرة ا���D َ�ـEِ:  
]Zنِ [ ]`� ]d5kـIَ�َ 'َ3ُ�ِ.[ بٍ >Jْ| �6/ 83لIِ/َ Jٍَْـ3 آَ<]U+ّ6Pِ� ا)G;5CUإذا [
 Gِو�, �b[ pّ إd� ./َ54ـ ا)Jsبُ آIَ3ُ�ِ.[ 6ُMِJْ�َ 5kَ,رى أAْ ]_ Aُْ%]ْ�َ.َ<َـ\ْـا)

Gِ;5CU(2ـ`َ' ا)ُ&]اVُِا) و Iiن دRدُه5 آJeَ3_ ]<5ل |*2ِ&��5ض/ %eJ[ 8CU\;ا  
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[Il doit également respecter les limites placées par Allâh et se prémunir de lui en exécutant 
ses ordres et en évitant ce qu’il a interdit. Et il ne lui est pas permis de faire une chose 
avant de savoir quel est le statut qu’Allâh lui a attribué. Il demandera alors aux savants et 
suivra l’exemple de ceux qui prennent comme modèle Mouhammad, que la bénédiction de 
Dieu et son salut soient sur lui, qui guident à l’obéissance d’Allâh et qui mettent en garde 
contre le fait de suivre le diable. Il ne doit pas se satisfaire de ce qui a satisfait ceux qui 
ont fait faillite,] en perdant leurs âmes et leurs œuvres, [gâchant leurs vies en délaissant 
l’obéissance à Dieu le très haut. Oh ! Que leur perte sera grande et que leurs pleurs seront 
abondants le jour de la résurrection. Nous demandons à Dieu, pureté à lui, qu’il nous 
facilite de suivre le chemin de notre prophète et intercesseur Mouhammad, que la 
bénédiction et le salut d’Allâh soient sur lui.] 
 

Les conditions de la prière : 
 
[Les conditions de la prière sont quatre,] il faut absolument les respecter avant de la 
commencer : [être purifié du khabath et du hadath, cacher la partie du corps appelée 
‘aorah, et s’orienter vers la qiblah. Ces conditions sont obligatoires si l’on s’en souvient 
et que l’on est capable de les respecter, sauf la purification du hadath qui est obligatoire 
dans tous les cas.] 
 

Les différentes sortes d’eau : 
[La purification est de deux sortes : la purification du hadath] c’est-à-dire ici ce qui 
annule l’ablution ainsi que le lavage complet, [et que le corps et les vêtements du prieur, 
ainsi que le sol qu’il utilise pour prier soient purifiés du khabath,] c’est-à-dire des 
matières impures. [Le tout n’est possible qu’avec de l’eau pure] en elle-même [et 
purifiante] pour autre chose, [qui est celle dont ni la couleur, ni le goût ni l’odeur n’a été 
modifié par ce qui n’est généralement pas présent dans l’eau. Il n’y a donc pas 
d’inconvénient à ce qu’elle soit modifiée par la terre, l’argile,] qui est une terre rouge, [la 
terre salée ou les algues vertes présentes au dessus de l’eau lorsqu’elle reste longtemps 
immobile, ou autre,] comme tout ce qui se développe dans l’eau.  
[Par contre si l’eau est modifiée par ce qui n’est généralement pas présent avec elle 
comme l’huile ou tout corps gras comme le beurre ou la graisse, ou les saletés accrochées 
à la laine et aux pattes des bêtes de troupeaux, ou le savon, la saleté ou autre, l’eau est 
alors toujours pure mais non purifiante] pour autre chose. On l’utilisera alors pour les 
besoins quotidiens comme la cuisine ou pour boire, mais non pour l’adoration qu’est la 
purification. 
[Et si l’eau est modifiée par un corps impur, on ne l’utilisera pour rien,] ni pour la 
purification ni pour les besoins quotidiens. [Et si une impureté s’est mélangée à l’eau sans 
pour autant la modifier, on réprouvera son utilisation si une autre eau est disponible.] 
 
La purification du khabath : 
[Lorsque l’impureté est localisée,] comme l’humidité due à de l’urine sur une partie d’un 
vêtement, [on lavera son emplacement] seulement, [et si l’on ne le connaît pas, on lavera 
le vêtement complètement. Celui qui se demandera si un corps impur] dont la présence est 
certaine [l’a atteint,] comme s’il était rentré aux toilettes puis avait uriné et s’était ensuite 
lavé avec de l’eau, puis avait trouvé de l’humidité  
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وإن [ ِ�� /+ِ%73ـ �5ءً >83 �'ش2 رَ]Nَ�ََـ9[ [ أو �5ء�Jًْ َ/د ]b آJ| 83<9ِJ/� ]\�د2
� �5C9 b[ pّ;ِ\[  دارx5� �+3<NِWٌ� �, َ; َ�َـ �ّ� /5Hرع ]`W آRنْ] �bءٌُ�أ54َ/
 واIُ4l ا).2Vٍiِ (ِ 5[_&َ3.ْGِ(R G`/5ـJeدَ ا)l `'َ�ُ �ُ+� G;5CUنّ وُ]Nَ >3+�ْ�َـ]_ 9

  .5kُـb[P ا�l+5ء 5khرَ
]Aَ 5 إ[ أنk( IٌWِ>ْ�ُ ة_O(ا b[ G;5CU(5وذِآُ� اk\ِMوجَ و�iُ َ5فf[Jْ(و  

  . >5kh 83رة ا)5T[G {>f'ُ& ا)َ,*d ِ� أهMَِ� >83 ا)5T[GJَ'ُ& ا) lنi2\+5ري2اِ[
 ]أ>5دَ[ D( G,'+َ'� 4َُـ ]P_O] ا)._م5k( 5/َ �6ْ%َ وuPآ2ً+8 59ِ; 3ّ4ْ,وَ�[

P_4َـ� ]�ِMJ(ا b[[ ]ِ4ْإ)8 اXِ(ِ ار�T3ـdkْ6َ(وا �OْCْX(3َ&� ِ)� وإ)8 اqبِْـ� 
 _ U[ [BُCP%و/GوآdI إ>5دةٍ ]b ا)�MJ َ�[. وإ)h 8ُـ3ُـJع ا)5HN>dO3(ِ r&Hءِوا)6ِ

]dIوآP 5� 56دُُـ� P _[ �MJ(ا b[ G�A�X(4_ة ا �UُـG3[5U(وا G\x5X(ا �U� 56د .  
  إنْ� /� أو 5iفَ �5ءً qA.3ُ و)* CAْ%اً� 5hهJ| /ًJ| %ْCiَ? 5�َُِ/� و)* 2CUP rَAَْ,وَ�

 �,  ا)5kWرةِمَِ%6َ ِ) ا)O_ةِ dI�ُ+iRPِ' و[ 5CU/ 8�،Aَ;ِ\ �234وجَ ا)iُ ��ِMJَـ�.3
{ِ>f(وَ�]ا ,ْ%ْ`[ p(ذ I6[ <َ Oََ8�ُ2 ر/ .  

أو bْMَءٌ ]_ �bءَ >3+� إن [ ةَ%�6ِ ا)َ&ُ] هJ �5ءٌ 3َrٌ[uِ`Pَـ b[ M ا)O_ة3�َُِ< َ�ْ,وَ�[
 >83  ا)`rُ3 >83 أو54َْفِ ا)&5ء ا)uي HAَُ�بُ وا)`bءR/ ِ̀bَُن َ/]5h ,ِAْ�َه5ِآ95
�َD56مْـW(ن اJ(و I، 3+3[وM,ِ+ْ3ْ�َـW/ ]وإ .[  
  

  :ثَِ-ـ ��Dرة ا�َ%
  :ُ� اqَ4l ا)'%ثُ

]Jُ(ا BCAُءJo[ٌ5رةkh Jه xِ5� 2+;َ G+َ/َ bPR95+ُـ� ]&َ(ِ,َْةَ إن َ� أراد_O(ا OَIَ 5� 
 /� ه5U ا)5fرجُ ا)ُ&6\5د  ا)ُ&�ادُ] ا)JoJءِ أ�%اثٌوJ9اMُِ�[ أي أ/�3W ].َ��َـ9`

   . ا)'%ث �Aُ %M 5َ�دّي إ)Bُ8َ< ا).2]وأ;<5بٌ[ ُ<Iِ وا)%dُ/ِ�ُـ, ا)`ْ+eََ� ا)َ&�fْ, أ�ِ%
+5م �ى �� Mِْـ ا)qdO ا)u3ة5i <ِ %َUِرجVٌ+Mٌ رَ]�l5%اثُ ا)َ<Jْلُ وا)َ&uيُ وهJ �5ءٌ[

  ز5Aدةً]و�i ,� BCAوb[ rUC( ]�e أ�Jر ا]�dـ أو �T9 أو rٍDXPا)uآ� /3ْ&
 [ �.Iُ  ر]� ا)Gِ/َ5UC ا)�qdOى �7Gِ2+Uِ/ �،�Uـَ�.Iُ ا)uآِ� آ3[ >83 ا)JoJءِ

+َs9lو .+,ا[kU� 5]ُدْيJَ(ا[ٌ5ء� Jأ/+ُ� ه fِ| ,ٌ+%ْM Aَ fْ�ُُج|Z/ لْـJ>(ا � ]xِ5q(وا�ُ 
NُA�(وا .  

 ]_ I+`| [ �6ُHAمٍُ;Dٍْ� أو Jْ9 &5ءٍ أو JUeُن أوْـ�Z/ Iْـ`والُ ا)6َواl;<5بُ زَ
 أو ةَ ا)u3َ% إن OَMأةِْ�ْ&rُ ا)َ&َـو)[�  J`�ِ ,ْ%ِAطِ �bءJ4l5/ �>ُ�54ٍات أو ُ;

 [ إن Oُ`%ْ5g+� ، %OMه5 أو )* Aََ% أو u( OَMةًَ%eَ وَ]ٍ*َـG >83 ]َـ3ْ<ُـه5 وا)`َ%eَوَ
 . ِ�َ<4ْ ا)FDَِّ أو ا9ِ5eBِc , أوdr ا)uآ� /<hِ5وَ�[ )uة 5 أو ر�&G و)* CAْ%وِداً>
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sur son vêtement sans savoir si c’était de l’eau ou de l’urine, [aspergera] de la main son 
emplacement. [Si quelque chose l’atteint,] comme s’il était par exemple en train de passer 
dans une rue et qu’un liquide dégouline sur lui du toit d’une maison, [et qu’il se demande 
s’il est impur, il n’aura pas à asperger] car la présence d’un corps impur n’est pas 
confirmée, contrairement à l’exemple précédent, et les choses sont considérées au premier 
abord comme pures. 
[Se souvenir de la présence d’une impureté en prière annule cette dernière, sauf si l’on 
craint que son temps imparti s’écoule,] même si c’est son heure ikhtiyâriyy, car le fait 
d’effectuer une prière dans son temps doit être respecté, même si l’on doit pour cela prier 
avec une impureté.  
[Celui qui priera en oubliant la présence d’une impureté, puis s’en rappellera après le salut 
final] verra sa prière valable, et [il recommencera sa prière dans le temps imparti à cela,] 
jusqu’au jaunissement du paysage pour Azzouhr et Al‘asr, et jusqu’à l’aube 
pour Almaghrib et Al‘ichâ’ , et jusqu’au lever du soleil pour le Soubh. [Toute répétition 
d’une prière dans son temps est appréciable,] mais non obligatoire, [et tout ce qui est 
cause de renouvellement d’une prière obligatoire dans son temps n’est pas cause de 
renouvellement pour une prière dont le temps est écoulé, ou pour une prière surérogatoire.  
Celui dont le vêtement est impur et qui n’en trouvera pas d’autre pur, et qui n’aura pas 
d’eau pour le laver, ou qui craindra l’écoulement du temps de la prière s’il le lavait, priera 
avec son vêtement impur, car il n’est pas permis de retarder la prière de son temps à cause 
d’une impureté. ] Celui qui fait cela désobéit donc à son seigneur.  
[Celui dont l’estomac rejettera du qalas,] qui est un liquide semblable à l’eau, [ou du 
vomi, alors qu’il est en prière, n’encourra rien de préjudiciable s’ils sont purs,] 
le qalas étant toujours semblable à l’eau qu’on boit dans ses caractéristiques, et le vomi 
ayant encore l’aspect et la couleur de l’aliment mangé, [et s’ils sont en petite quantité, 
sinon la prière sera annulée.] 
 

La purification du  hadath : 
Le petit hadath  
[L’ablution,] qui est une purification par l’eau comme nous allons l’expliquer, [est 
obligatoire pour celui qui désire prier s’il est survenu ce qui l’annule. Les choses annulant 
l’ablution sont le hadath,] c’est ici ce qui sort habituellement des orifices du devant et du 
derrière, [et les causes] pouvant l’engendrer.  
[Les ahdâth sont l’urine et le liquide prostatique, qui est un liquide fluide sortant du sexe 
en érection accompagné d’une petite jouissance, à cause du toucher, du regard ou de la 
pensée] aux choses relatives au sexe. [Sa sortie oblige également,] en plus de l’ablution, 
[de laver toute la verge avec l’intention de la purifier de la petite janâbah, mais pas les 
testicules. En fait également partie le wady,] qui est un liquide blanc épais, pouvant sortir 
après l’urine, ainsi que [ les excréments et le pet.  
Les causes sont la perte de la raison par évanouissement, folie, ivresse ou sommeil 
profond,] dans lequel on ne perçoit ni les voix, ni la chute de quelque chose que l’on tenait 
dans la main, [ainsi que de toucher une femme si l’on a l’intention d’éprouver du plaisir, 
ou si l’on en éprouve effectivement, de même que le baiser sur la bouche,] qu’on y trouve 
du plaisir ou qu’on le convoite, ou si l’on n’a aucune intention particulière. Par contre, 
embrasser une personne sur la bouche à cause de son départ ou par miséricorde sans 
trouver en cela du plaisir n’annule pas l’ablution. [Et] pour finir, [toucher la verge avec 
l’intérieur ou les côtés de la main ou des doigts. 
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 هJ ا)uي ]b[ pّ� ,�5 ا)�M5U وBe >3+� ا)JoJءُ إ[ أن JDAنَ Jِ;ْJَ�ًُ;و
'َDU\;ا�dpH(ا Aَ نR/ PِR+ًَّ�ة� � b[ (ا IّMlم >83 اJ+]bْ� _[َ3+�ء< [.  

  
  : اJ�َ�q4lا9ُِ� ا)'%ثِ

]dI'A ]&ُ(ا �+q(ِ Jَ\ِّo�ٌِافٌ 4_ةJh ]و [�َ Jْ6ْD(لَ ا>َGِ ]�َ ]9و drُـ.ْfَGِ 
ٍ* 73ـُ&\J6ُ/6َدٍ وJِ'9� إ[ ِ) /+%� و[  ]+�M 5k?نٌ [حJٍَْـ3ِ%ه5 و[ ) ا)T6+* و[ eِنِا)`�?
�+[[ J(وIِ�5D(ا Gf.9 &ُ(6ْ >83 ا&َ\%ِ ]7ـأو 36َ�ُNُ7'OَAُ *ٍ[Jْ( \(7ـحَ اuِ+&3. ] db>2O(وا

 q/ 8+� وJoءٍو�, 7r� �ِU�َ b[ .234 ا)`�?ن آD(5<+� وا5U�ُ 83< *ُ|cوِِ)�
�ُ;ِ5D\_[ �/JeJ/ 5ِ�ً%اe ] ]ٍ5ص<[�ٌ[آ5 ] &َ(83 ا< UD( رJkH2ـ �]�ُ�ْPَـDِBٌ 
  ].ا)6ِ+5ذ /5-و[O3_ة  ِ) 5P p(u/ �9lركٌ] �, ا)J9uبD<+�ةٍِ)

  
Jُ(5/ �q4l5رة �, ا)'%ثِ اkW(ءِاJo:  

 /Rن Iِ.ْ�َ %U< eْ�ِ %َOُ`Aَ ا)7G2+[Jَــا)dNOِAَ _[ ]U إ[ /5k ] َ;ْ<ٌ�]�اxُِ� ا)JoJءِ[
�َA�[GَِءJoJ(5َ�ِ\ اْ; أوِ أو رَ]َ� ا)'%ثِ ا>G ِة_O(ا.   

]Iُ.�َِ�وeJ(ا [%َAُ2 ا)&5ءَ >3+� وBOُAَ نR/ 7ـ(Dَـ� .h �d%�َ5/ُـوU�َ ,� ]J6َ�َِ� ِـ �ِ
وb[ BCA ا)JoJء [ اlذ9+, َ,ْ+5 �5 َ/ إ)8k\U�ُ 8 ا)Mu, وَ>oً�ْا)�2أس ا)ُ&6\5دِ

 ِ\JD+[ 5kن �5T(ِ _;ِ5هِ�ْ'َـ Pْ, ِ�ة ا)Hَ�َ�ِeJ َ/ ا)\GِX+X[�ُkَTP b ا)Gِfََ+ْ'7ـIُ+3fP ا)3
Gِ+'3(5 وِ)اkUِh5/5 وk\'P ة�H>3 ]GِX+sD(دُونَ ا[\D+ُ[ 5ه�ه5َـ� I.q/ 8X.] BُCAو

GX+sوإن آ�95 آ I.ُْـq(ا b[ 5k3+3ُـfP .  
 /Rن Aُِ&�َّ ]أس ا)�2و�.Nُ.  �� ا)ِ&ْ�]`+ِ, وIُ+3fP BCA أIُ%َAْ,ِ5&k6ِ/54 ا)َ+ْ.وَ�

 �A%A(6ِا+&e 83< ,+\(J3>ْ&َ� .�َِ�و �d%,ْ�َ �ِ/5U&ُ(�6 اH(5َـ ا)`ةَِ�ْـ`9ُـ إ)8 6\5دِ اX. 
   .و�5 وراءَ اlذ9+, وا)dOْ%�5ن �, ا)�أس

  هJ إ��ارُ]pُْـوا)3e5&k .(2%+, �� ا)6D<+, وIُ+3fP dB'َ\.ْAُ أ6ِ/54و�.Iُ ا)�7[
 %U< 5ء�<l5 �.3ِا)+% >83 اk]وX(رُاJْ[2oJ\A نR/ 6َ[َد Rًوا�%ة G [ُ7ق�XAُ _ ,+/ 

  . ا)JoJءِ إآ&5لِ AIَ>M\�ا8i إ)8 أن 2FCُP[  واl>�5ء
  
 ا).dـ2UـG �5 آ5ن JAُاBُ�ِ >3+� ا)db>U >3+� ا)O_ة وا)._مُ و�ُkِTAُ� b[ ]ُ�ُـUَـUوُ;[

 Gٍ<َ5&eَ]ٍ5ن&|: Iُ.�D(إ)8 ا ,A%+(ُـ ا<َJ< 5|_| ,+dH(ا %U59ء  ]�وعc5رجَ اi
 وإن ،.I ا)G�A�[ �َ %U< �ِeJ ا)JoJءِيU2* AJUَ, ا)JoJء |� ُ; >Uَ%يAJUو

xِءَ ]�اJoJ(ى اJ9 وُ;�5ء ��َUUَـ'َO\;وا ,A%+(ا I.� %U< وع�H(ا b[ � Bَ
�eJ(ا I.� 8(إ G+U(ا.   
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Celui qui doutera sur le fait qu’il a annulé son ablution devra la refaire, sauf s’il est 
soumis au doute de manière obsessionnelle,] c'est-à-dire régulière, une fois par jour 
minimum, [auquel cas il ne lui incombe pas de la renouveler.] 
 
Les interdits liés au petit hadath : 
[Il n’est pas permis au non ablutionné de prier, d’effectuer des circonvolutions autour de 
la Ka‘bah , de toucher un exemplaire du glorieux Qour’ân ou sa couverture, ou une 
tablette sur laquelle du Qour’ân serait écrit, que ce soit avec sa main, un bâton ou autre, 
sauf pour celui qui l’utilise pour apprendre,] même si c’est un exemplaire du Qour’ân 
complet selon l’avis en vigueur, [ou le professeur pour corriger] la tablette de l’élève. 
[L’enfant est comme l’adulte pour ce qui est de toucher le Qour’ân, et le péché revient à 
celui qui le lui donne. Celui qui priera sans ablution par paresse,] sans toutefois contester 
son obligation, [est désobéissant] mais non mécréant selon l’avis prépondérant, [et 
commet un grand péché] car il délaisse par cela la prière, [qu’Allâh nous en protège.] 
 
La purification du petit  hadath par l’ablution :  
[Les obligations de l’ablution sont sept,] elle n’est valable que si elles sont au complet : 
[l’intention,] lors du lavage du visage, d’effectuer l’obligation de l’ablution, ou de se 
purifier du hadath, ou de permettre la prière, [puis le lavage du visage] en versant de l’eau 
dessus et en le frottant. Ses limites en longueur vont de l’endroit où commencent à 
pousser généralement les cheveux jusqu’au bout du menton, et en largueur d’une oreille à 
l’autre. [Il est obligatoire lors de l’ablution de peigner la barbe clairsemée] qui laisse 
apparaître la peau du visage [avec les doigts,] et de laver de la sorte l’extérieur et 
l’intérieur de la barbe, ainsi que la peau qui est en dessous, [mais non la barbe drue,] pour 
laquelle on se contentera de laver son extérieur. [Par contre il est obligé de la peigner lors 
du lavage complet, même si elle est drue. 
Puis le lavage des mains et des avant-bras, coudes compris, en frottant obligatoirement 
entre les doigts, puis le frottage de la tête] en passant les mains mouillées sur sa totalité. 
Ses limites vont de l’endroit habituel de la pousse des cheveux jusqu’au creux de la 
nuque. Ce qui est derrière les oreilles ainsi que les tempes font partie de la tête.  
[Puis le lavage des pieds, chevilles comprises, et il est apprécié de frotter entre les orteils. 
Puis la friction,] qui est le passage de la main sur les membres lors de leur lavage, [et de 
faire l’ablution d’une traite,] sans interrompre le lavage des membres pendant un temps 
qui leur permettrait de sécher avant la fin de l’ablution. 
 
[Ses sounan,] une sounnah est un acte non obligatoire que le prophète sur lui la 
bénédiction et le salut pratiquait de façon régulière et en public, [sont huit : laver les 
mains jusqu’aux poignets trois fois au commencement,] en dehors du récipient en ayant 
alors comme intention de faire les sounan de l’ablution, ensuite il formulera l’intention de 
l’ablution obligatoire lors du lavage du visage. Et s’il le veut, il formulera l’intention de 
faire l’ablution, ses actes obligatoires comme ses sounan, en se lavant les mains, et 
conservera cette intention jusqu’au lavage du visage.  
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]G�َ&َ�ْ&َ(5لُ]واiإد b5ءٍ  ه�DA�'Pو *X(ا b[ 2ُـ*| �+[ � �dC�َ ]ُ5قHU\;]ِوا[ Jه 
5 6ً ا)&5ء /rXU(5 واoِه�h Jحُ ]وا[;\5sUرُ[ I اrXU(5/ Fِ9l إ)8 داueَiِبُ �5ءٍ

   .�ى >83 أ5D;ِ5� �X9 )� �, أ>_� ا)ُ+ْ.ِ% ا)َ+َ,5kمَ G�ِ واcْ/5َ/ا).<2
 5 إن آ5ن OM+�ا ردh5/ 2َ, ��6� إن آ5ن AJh_ وأ�Nُ2 ]+&َ.]وردNِ.� d ا)�أس[

2i�َ�ُ ,� �A%A;ِوَ�[� ِ�`%�2 إ)8 ُ�� رأ.ْNُ[َو eْkَbْ�ِ �Iآ ,َ ] �� ,+ذ9lا
4ِiِ5&ُ5 وه&ks(ـ&5 اd`ا)�أسُـ b[ ن_iِا)&5ءِ. <5ن ا)%ا %ُA%CPوkُ( 5& . ,+/ Bُ+P�\(وا

�xا�X(ا.  
  

3ُx5�[2.ِ&2ـ ا)\: |&5نٍ�و+G[ْنR/ Aَ  َلJ`"*ِ./-ِوع  " ا�H(ا %U<]ُاكJ7.(وا[ J(و 
>َ4Z/�ٍ ]&َ(5قِة2�ُواHU\;]وا Gِ�&�&3(ِ Gs(5s(وا G+95s(واِ[ ا \ِ;Iِ.5رِ و�sU 

,+3e�(وا ,A%+(وا �eJ(ا .&ُ/ GAَ�وا)<%ا b[ 5ء�<l3ِْ.`%2م ا b[ ِ5 وا)�أسk
 >G 83 ا)&5ء2ِـ3وb[ ] Mِ ا)+%A, وا)�8U[,+3e >83 ا)ُ+.�ىوA%`Pُ* ا)ُ+ْ&. �ِ'ْ.َ�

Jِ�ْ6ُ([ ُ/%2]ا ,D( 6َ(وإ[ آ5ن َ�ْ� �, َ;َ+_ن ا)&5ء >83 ا J.ْ'ً�َ ] 5.ْ _
 bَ >83 ا)&�&�G وهِِ,ْ+Jَ>ُـ, إ)8 ا)Iَ.� %َAْD ا)َ+`%7مَ /Rن Bُ+P�P,U[Aُ ا).dو[

  .+�َـ أذCَAَ Aَ&ْ.َNُ9%7دُ ا)&5ءَ و ا)�أس |*Nِ.� 2>83 ا[;\5HUق وهJ >83 رد7
  
� َـeَ Iَ>M [ِ5X 5k]6َ[3]ْ�بُـ /5)`ُ�َ� وuPآ2 ا)JoJءِ أ>�5ءِْ,bَoً�[ �ِ 5 9ِ.ْ,وَ�[

2+U/Gَِآ&5ل وأ>5دc5 /6َ% ا� �ِ �,َ xِا�[�ِ�[.ُ(ِ U2ـGِBِ+P�\(ا  ]َ5لh وَُ�َـ3 ]6َوإن �ْ�%َ .
Iَ و[ �%َ6/ 5� �Jَ , ا)5Dِ�ْ� [ ا)6ُ]5k3 و�َ%هG.َGٍ+ّU/ 5 6َ�َْ&ُـ )bَ 9ِ.ْ,وَ�

xِا�X(5و[ .�ا� IَW/َ234 wٍM59 ٍءJoJ/ 8 +ُ[6+%[/ًJe5 و ]%َإآ&5ِ)/6 �َxا�X(ا � .  
�َP ,كَو�Gِ�&�&(ا GU; 5HU\;]قِ أو اNِ.� ذ9+, و234 أوlا Aُ _[ 8%ُ+6 

Iُ6XAوGU.(ا)َ& ا Aَ 5&(ِ Gِـ.\`<\�وآIُِاتJ3O(آ.  �, اuP ,2�َـو� G�&�&(ا 
lنّ  ]Aُ 8ِ\*2 وJoءَ�2ـ&kُ\� 5ُـ ]_ I.� b[ 36XA ا)eJِ� ��عَ /6% أنْ;\5HUقَواِ[

Bَ+P�P;ُ �xا�X(ا [ dIfِAُ _[ GU�+/ 5kU+/ IOُXA نR/ ,ٍU.ُ *( PDَ�ُـ b[ ,ْ'َ73ـk5.  
  

  :ا)'%ث اlآ<ُ�
]q(ا BCAُـIُ.[ 5رةوkh J2 ه+x5�Cَ(ا �ِ+&C(ِ G.َ/َ bPR+;ُـ+95ِ% و �]�ِ,ٍْأ�+5ء Gِ|_|  :

Cَ(5َ/اU'َ(وا Gِ+ْU(5س7ـ� واX.  
  
]J9 bم أو GT`Aٍَ  [ �, ا)�Iِeُ أو ا)&�أةِ]�وجُ ا)َ&7bUِأ�ُ%ه&Mِ :iُ 5.&5نِ ا�GH��Iو

 و�dbU ا)�Ie �5ءٌ أ/+ُ� |�fA ,ٌ+fجُ .� أو �+��dـ&5Uءٍ أو DXPِ\آ5ْ; ة6ٍ\5د ُ�/u3ةٍ
%َ/D(ةِ اu3(ا %َU< ٍىُـ]`5ت�>ْ .ِ̀   هb رأسُ ]GِXH.ُ* ا)b95s ا)Cِ&5عُ وهBُ+qِ�َ J ا)َ'وا)
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[Puis le rinçage de la bouche] avec de l’eau qu’il recrachera ensuite, [et de l’intérieur du 
nez en aspirant l’eau, puis en la rejetant] en soufflant après avoir pris le haut du nez avec 
l’index et le pouce de la main gauche.  
[Puis renvoyer les mains de la nuque jusqu’au devant de la tête lors de son frottage,] si les 
cheveux sont courts ; par contre s’ils sont longs il frottera leur dessous et ne frottera pas 
de nouveau leur dessus. [Puis frotter les] deux faces des [oreilles ainsi que l’intérieur de 
leurs trous, et renouveler le mouillage des doigts pour cela, et respecter l’ordre évoqué 
pour les obligations de l’ablution. 
 
Les actes appréciables de l’ablution sont huit : l’évocation du nom de Dieu] en disant 
bismillâh au commencement, [le brossage des dents,] même si c’est avec un doigt, [la 
deuxième et la troisième fois pour le rinçage de la bouche et du nez, et pour le lavage du 
visage, des mains et des pieds.  
Puis commencer par l’avant des membres lors du lavage et de la tête lors du frottage, laver 
les membres droits,] la main et le pied, [avant les gauches, et n’utiliser que peu d’eau,] 
mais il faut que l’eau coule sur le membre, sinon ce serait frotter et non laver, [et l’ordre 
des sounan,] qui est de se laver en premier lieu les mains jusqu’aux poignets trois fois 
avant de se rincer la bouche, de se rincer le nez après la bouche, de renvoyer les mains au 
devant de la tête après s’être rincé le nez, et de renouveler le mouillage des doigts pour 
frotter les oreilles après avoir renvoyé les mains au devant de la tête lors de son frottage, 
puis frotter les oreilles. 
 
[Celui qui oubliera un membre obligatoire de l’ablution puis s’en rappellera peu de temps 
après,] avant que les membres n’aient séché, [fera le membre oublié avec l’intention de 
compléter l’ablution, et refera les obligations qui viennent après lui] afin de respecter la 
sounnah de l’ordre entre les obligations. [Et s’il s’en rappelle longtemps après, il fera le 
membre oublié seulement. Celui qui oubliera une partie d’un membre se contentera de la 
laver avec l’intention de compléter l’ablution] et ne relavera pas le membre dans sa 
totalité, ni les obligations venant après lui. [Les prières effectuées avec une ablution 
incomplète seront nulles, il recommencera donc] impérativement [les prières obligatoires] 
après avoir complété l’ablution.  
[Celui qui laissera la sounnah du rinçage de la bouche ou du nez ou le frottage des oreilles 
ne recommencera pas ce qu’il aura prié ainsi, et fera la sounnah oubliée pour les prières 
futures. Celui qui se rappellera le rinçage de la bouche et du nez après avoir commencé à 
laver le visage ne les fera qu’après avoir complété son ablution,] car l’ordre entre les 
obligations est sounnah, il ne convient donc pas de l’entrecouper par des sounan qui ne 
sont pas à leurs places. 
 
Le grand hadath : 
[Le lavage complet du corps,] les détails le concernant sont exposés plus loin, [est obligé 
dans trois cas : la janâbah, les règles et les lochies. 
 
La janâbah est de deux sortes : la première est la sortie du sperme] d’un homme ou son 
équivalent pour une femme [lors du sommeil, ou en veille par cause habituelle de 
jouissance, comme la masturbation, les pensées voluptueuses ou autre. Le sperme de 
l’homme est un liquide blanc et épais, sortant par giclées et accompagné d’un grand 
plaisir. La deuxième sorte est l’accouplement, qui est la pénétration du gland,] c'est-à-dire 
la tête  
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� 5CAُِ�ُ� 2ـ� آ5U9Rِ�أى ]b َ� رَْ,وَ�[. Iٍ>ُ,ِ&ْAُ أو دُُ/ٍ� وإن )* Mُـ ]ْ�جٍَـ]b ][ ا)uآ�
Aَ *(وfْ�ُ�bU� �U� ْءَ >3+�جb� _[  .َو�, وeَ%َ5ً+ّU� �/J| b[ .ً/5A  8\� ري%Aَ ] 5
 ]ُ+6+% ا)�XاJْ�َ�+[ 5k�َ59 Gٍ.[ �َxَـ ?IW/234 5�  8%6/9 �i و� اْ�\.Iَأ54َ/
Jeُ5و/ً.  

  
 .+,ْ& إ)Uiَ 8+ٍ, هIُ&ِ'ْP ,ْ�َ [;ِ �ِ.ْPِ �ُU/ b >5دةْ�جَِـ دَمٌ �fAج ِ�ْ, ]ا�َ%Jُ�ْو[

 هb �, ]و6ْ�ُ\5دَة[وّل �ّ�ةٍ  lِ هo5� ,� bْ�]وا)U.5ءُ ُ�ْ<\َ%أة [.>83 ا)&JkHر
Gٍ+95| ٍّ�ة&( �o5��َsآR[  ]�ِ5و�Iٌ .  

 .ُ�\\2kW]  �5 زاد دمُ ا;ِ\'iَ &ْ.َ Gَ<َHَAَ �َJْ�ً5[2*| Gٍoَ5وأآsُ� ا)'+� ِ)3&<\%أةِ
زادتْ  ]Zن P&5دى /5k ا)%مُ [55 [ وJMًُ>أ5Aًّ�هb أآ5k�ِ+� �ُs  ]5kُـ >5دPو)3&6\5دةِ[

 ]Zن ��o5 أوّ5C�َH< �ًJA 5[ G|_| ]وزْ Gَ.&iُـا �5kTP *( 5رً ا;ِ\|_|G أ5Aمٍ
2A95ً+ |*52مٍأ| G.&i 2*| 5P5 ]56دs(5| G|_| 5 ا)ُ&ُـk>َ\6�َ(ِ ا)�ا/6َة3ِ&�2ة Gِ �9l 5مAأ G.&i 

2A5 أk�ِ+� �ُs55،3ً�أآMو2ُـ وإن آ5ن أ �<ًJM5 .  
5k\ b ا)ا >83 >5دPِ ا;\5kTر5ًمٍة ا)�ا/G6 زادت |_|G أZ[2Aن P&5دى /5k ا)%م ا)&�2

 /6%ه5 و)J  وJDPنُ 5hهً�ا5Iُمِ �+J&.ِ\q\[ G+95&| 5k�ِعُ أ5O[ G.&i Cْ2Aر b�َه
  .  �9l دمُ َ�َ�ضٍ وا;ِ\'Gٍoَ5 [ دمُ �+�pَ ذِ)ْ, ِ� أآ5k/�َs ا)%مPُ&5دى 

 5مٍ |&G+95 أbb2A ه\ ا)ة5kَ ا)A%C%َـة ا)sD� G.�5fْ� >5دZ[Pن P&5دى /5k ا)&�2
2Aأ G|_| 5رً ا;ِ\5مٍوزادتkT�ًJA �َH< %َأ� �sD&[ 5 وإن زادَاGo5'\;5[ �+3< .   

>b �َH أ�َ% b ه\ ا)ة5k ا)A%C%َـ >5دsD� GPْ�َ;ة ا).5دِا)&�2 وإن P&5دى /5k ا)%مُ
�ًJAأ5 وزادت G|_| A5�ً5 .  

5�ًJA ْ5�ً وزادتJA �َH< G6/أر �ْsD� G6/5.(5 ا)%مُ ا)&�2ةَ اk/ 5دى&P نZ[�ِا ً% وا
� ا;\5kTرً`[Aَ �9l ُ�ا �ُsأآ �/ Iُ&ُD2%َِ�ةH< G.&i Jي هu(ا)'+� ا �ًJA  55 و�

Gٌo5'\;ا، زاد ا p(6َوآ5ن ذ(%َPَـدُ >5د%A%C(5 اkةAَ 5&(ِ Iُ>`\.�ِ ,َ _[ �+'(ا 
�ُkT\.P�+3< .  

 >83 ا)�اNe ]6\5دة5D[ Iِ)ُ&ْ&أ�kٍُ� �, ا)َ' Iُ إن �Gِ|_| Iَ>M �ْo5وا)'5ِ�[
P5د< {ُD&P5 �� اِ[َـk5رkT\; ]�%َ6/و[5k�ِ+� �ُsأآ  ]َون�H<�ًJA 5[ ]و 

  .ُ� وJ|_| �5.[kT\.P ]ن G\�ًJA أ�kُ ِ;و/6َ% [ا;\5kTر >3+�
]W(ا dIMـوأd,ِ+ْ\�َ+ْ�َ ,َ+/ �k[�ُ ِ̀  ]Zذا اJ\�ُ  .�َW`9اِ)َ+5�JA �َH< G.&iG[\+, 2ـ3.\

{ِD�ُ ِة%ّ� �ِsأآ I>M ُا)%م�x5'(5 )3&<\%أة وا)56دة �� ] ا�JA �H< G.&i Jوه 
Iِ�5'(5ر )3&6\5دة واkT\;]اI&'(ا ,� �kأ� G|_| I>M ، %6/ 5�JA ون�H<و 

 GٍT�ْ3 ا�\َ.ْ'َـو)�U�  ]( %6/ J أ�2Gِ�kـ\ و|_|Jن G|_|�k،�U� ;ِ %6/ 5�JA أ�
  . ْ�و234
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du sexe, [dans le vagin ou le derrière] même s’il n’y a pas éjaculation. [Il n’incombera 
rien à celui qui verra dans son sommeil comme s’il s’accouplait, s’il n’éjacule pas pour 
autant. Celui qui trouvera sur son vêtement du sperme sec sans savoir quand s’est produite 
l’éjaculation aura à se laver et considérera les prières effectuées après le dernier sommeil 
passé en portant le vêtement souillé comme nulles.] Il recommencera donc celles qui sont 
obligatoires. 
 
[Les règles sont le sang sortant du sexe d’une femme pouvant habituellement être 
enceinte,] étant âgée de neuf à cinquante ans selon l’avis prépondérant. [Une femme a ses 
règles soit pour la première fois, soit pour la deuxième fois ou plus, soit en étant enceinte.  
Le maximum de la durée des règles pour celle les ayant pour la première fois est de 
quinze jours.] Ensuite les pertes seront du sang de maladie appelée métrorragie ; la femme 
se purifiera alors. 
[La femme ayant eu ses règles plusieurs fois prendra comme durée de référence pour les 
fois à venir la plus longue, et non la plus fréquente ; si le sang continue à couler après la 
dite durée, elle y ajoutera trois jours supplémentaires, tant que le total ne dépasse pas 
quinze jours.]  
Si elle a la première fois trois jours de règles, puis cinq la deuxième fois, puis trois la 
troisième fois, la durée de référence pour la quatrième fois sera cinq jours, car c’est la plus 
longue, même si c’est la moins fréquente.  
Si le sang continue à couler la quatrième fois, elle ajoutera les trois jours de supplément à 
sa période de référence qui est cinq jours, la durée totale des règles sera alors huit jours ; 
puis elle se lavera, même si le sang continue à couler, car c’est un sang de métrorragie, 
non de règles.  
Si le sang continue à couler la cinquième fois, elle observera sa nouvelle période de 
référence qui est huit jours, puis y ajoutera les trois jours de supplément, ce qui fera un 
total de onze jours ; le sang coulant ensuite sera considéré comme métrorragie.  
Si le sang continue à couler la sixième fois, elle observera sa nouvelle période de 
référence qui est onze jours, puis ajoutera les trois jours de supplément.  
Si la septième fois le sang continue à couler, elle observera sa nouvelle période de 
référence qui est quatorze jours, et n’ajoutera qu’un seul jour de supplément, atteignant 
ainsi le maximum de la durée des règles qui est de quinze jours, et le sang coulant après 
cela sera métrorragie. Et cette durée sera sa nouvelle période de référence pour les règles à 
venir, et elle n’y ajoutera pas de supplément. 
[Une femme enceinte ayant des règles dans les trois premiers mois de grossesse se 
comportera comme celle qui a ses règles habituellement,] selon l’avis le plus fort ; elle 
considérera donc sa période de référence plus les trois jours de supplément que l’on 
rajoute s’il y a lieu, [et après trois mois, le maximum de règle sera de vingt jours,] et elle 
n’y ajoutera pas de jours supplémentaires ; [et après six mois, trente jours] auxquels elle 
n’ajoutera rien également. 
[La plus petite durée de pureté entre deux règles] distinctes [est quinze jours d’affilée. Si 
le sang s’interrompt avant le maximum de la durée des règles respectif à chaque femme,] 
qui est quinze jours pour celle qui a les règles pour la première fois, la période de 
référence plus trois jours pour celle les ayant pour la deuxième fois ou plus, ainsi que la 
femme enceinte de moins de trois mois, vingt jours pour la femme enceinte après trois 
mois, et trente pour la femme enceinte après six mois, [même si c’est après n’avoir coulé 
qu’un instant, la femme se lavera et priera.  
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 أي e&�6 ]`2�ْــ)X[5  أي JA �H< G.&iً�]�dkْـه5 ا)%مُ I>M أ7IM ا)Wدَوإذا >5وَ
]2Aا)%م5ِمَأ P 8\� َـ&ُD2%� Iََُ�ة �ِs5 أآksِD.[&َ[ ,ْPُـ آ�95 >5دAّأ G6>; 5kُ5ه5 ا)%مPR[ 5م 

Aّأ G|_|*ّ| 5�َمW`9ت ]�5\.�3 ا�kُh  .5ذا >5ودهZ[ُا)%م Aّة أ�H< %6/ ,+�JA ٍ5م 
h ,ُـ��k X(ـ`2ــG.&i ُعJ&C&(5ر اO[ 8(وl5م اAlا G|_s(5 �� ا&k\ . نZ[

�k زادت >83 ا)G.&f �5 ُـ /6% أر/5h ,� 5�JA �H< G6مGٍ أ2Aَ+>5وده5 |&9ِ5
Pُِّـ&DIُPَـ /� >5دG6>; 5k9l 5ن�JA J5 وهk،Aّأ G|_| 5رً وزادتkT\;5ر 5م اO[ ا

Aّع أJ&C��ُ 5مsِDة�H< 5k،,� �+3< و�5 زاد Aّ5ْ; أ[ G|_| J5م ا)%م وه\ِGo5'  ]
Iُ.\q\[ �ٌ+�ُمJOPو Pُـ وOَ73xِ5; ُوا)%م bIٌ. ,� ,َ�ِإن أ %ِC.ْ&َ(لُ اJiُ5 دk(و 
 آ5ن هuا �kh ,� 5�JAهZ[ �َH< G.&i %6/  5ن >5وده5 ا)%مُ.ا)\dW3ـ� /5)%م

�ً+�9ِ5| 5+ً9R\.ْ�ُ 55ًَـX.   
  
5 وأآsُ�� ُ<ُ� دَمٌ �O5�ِ>ً(ِ5وAُ[ �fAجَ �R/  �Uن]rُ ا)�ِ�* /d%(J(5ـ XUP(�سLُـا��و[

ْ� ]Zذا  ا)J[دةِ ا�\.3ْ� و234]JA bم� و)J َـ]Zذا ا�W`9 ا)%مُ J5 .3>Mن d�ًJAـِ;\
�َH< G.&i 5&kُU+ْ/َ ن آ5نZ[ ُ5وَدَه5 ا)%م<�ًJA آ5ن �ُsآR[ 5ا)%م �ً+� b95s(ا  ]5 وإ

  ].ا)5XUسدمِ oُ*2 إ)8 اlوّل وآ5ن �, P&5مِ 
  
  :Jا9ُِ� ا)'%ثِ اlآ<�َ�
]6َU�َ�ِ�َ G/5UC(ا9ِ اJُود �q4lاءةََ� ا)'%ثِ ا�Mو %ِC.&(لَ اJiِإ[  ا)`�?ن 

   ��>�b  وا;\%[لٍ >Gٍ*ٍD�ُ 83 آM�َُ+].ذٍ وJ'9�dJا)+.+َ� ِ)\6َ
 ��ضٍ أو iّRPَ� ُ/ْ�ءٍ أو ز5Aدة %وثَُ�  ا)<5رد5ِ)&5ءِ/  إن ا�\.َ�ِI� 5i ,&(ِفُـوآ[

 �� إ��9ِ5D ا)JoJُءَ إن ]]+\+&O3( *َ2_ة[5 ً<ُـ ]ُ+Ueُ Nَ>Oْ]�َـbَ زوAَPِR\e  أن��ضٍ
 /Rن رأى ]\3َ*اْ� 5 إنِأ�Iَ.\q+[  .]2] ا)&5ء\.G(? 2%6ِAُ (ِ ,ِ+fإ[ أن[ Pَ�كَ ا)C&5عَ

�ِ5U� b[ �7+U� َوج�iُ Bَ2>; 5� �]_[�+3< َءbْ� [ p(6َ% ذ/ �gِhو b[ . ُُ�م'Aو
,ْ&َ( Iِ.ُـq(كُ ا�P,+f.\(ا G(? �%U< .  

]U(وا �x5'3( dI'A ]ـوdٌ5ءِ 4_ة.XٌمJ4و %ٍC.� ُلJiو ود  drاف و�Jh
Fِ'َOْ&ُ(و7336َ�ُـ إ[ ِ)ُ&\6]ا Gٍ&7ـGٍ&َ ]Pاء�Mُـوxِ5e 5kٌةy . م دونJO(5ءُ ا�M 5k+3<و

  . ا)O_ة
Aَ ]و'ِdI(ِ 5k+ْ\>5 ورُآkPِ�ّ;ُ ,+/ 5� ]5 وkeُ�[ 5keوy[ ِقJْ[ ,� ]83 إ< Iٍx5� 

 V+`'\(ا]Iَ.\qP 8\�.[  
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Si le sang revient avant le minimum d’une période de pureté,] qui est quinze jours, [elle 
additionnera les jours de sang jusqu’à ce qu’elle complète sa durée maximum de règles.] 
Si une femme a comme période de référence sept jours et que le sang coule trois jours 
puis s’interrompt, elle sera purifiée et aura alors à se laver. Puis si le sang revient deux 
jours après dix jours de pureté, elle les additionnera aux trois jours passés, ce qui fera un 
total de cinq, ensuite elle se lavera. Si le sang revient ensuite huit jours après quatorze 
jours de pureté, elle ajoutera aux cinq jours de sang passés ce qui complète sa période de 
référence, c’est à dire deux jours, celle-ci étant de sept jours, et ajoutera également les 
trois jours de supplément, ce qui fera un total de dix jours, et les trois jours de sang restant 
seront dus à la métrorragie, non aux règles : elle se lavera alors et pourra jeûner et prier 
alors que le sang coule. Elle pourra également rentrer dans la mosquée, s’il n’y a pas de 
risque qu’elle soit souillée par le sang. Et si le sang revient quinze jours après la 
purification des règles, ce sera alors le commencement d’un nouveau cycle de règles. 
 
[Les lochies sont l’expulsion du bébé par l’utérus. Elles sont généralement accompagnées 
de sang. La durée maximale de la sortie du sang est de soixante jours. Si le sang 
s’interrompt avant, même si c’est le jour de la naissance, la femme se lavera et priera. Si 
le sang revient après quinze jours ou plus, il sera un sang de règles. Si par contre il revient 
avant, il sera additionné au premier et sera la continuation du sang des lochies.] 
 
Les interdits liés au grand hadath : 
[L’état de janâbah interdit ce qu’interdit le petit hadath, ainsi que de rentrer dans une 
mosquée, de lire le Qour’ân, sauf pour se protéger ou autre besoin,] comme soigner par sa 
récitation ou citer un verset comme preuve juridique.  
[Il est réprouvé pour celui qui craint, s’il utilise de l’eau froide lors du lavage complet, de 
provoquer une maladie, ou bien de retarder la guérison d’une maladie déjà existante ou 
d’augmenter sa gravité, d’avoir des rapports sexuels avec sa femme] et de se trouver alors 
en état de janâbah, [ce qui nécessiterait qu’il pratique le tayammoum pour la prière,] alors 
qu’il pourrait s’ablutionner s’il laissait le rapport sexuel, [à moins qu’il ne prépare ce dont 
il a besoin pour réchauffer l’eau] afin de se laver. [Par contre, s’il se trouve en état 
de janâbah à cause d’un rêve] ayant suscité l’éjaculation, [il n’y aura rien de réprouvable 
à son rapport sexuel après cela.] Il est interdit pour celui ayant à sa disposition de quoi 
réchauffer l’eau de laisser le lavage complet] et de pratiquer le tayammoum. 
[Il n’est pas permis à la femme en période de règles ou de lochies de prier et de jeûner, de 
rentrer dans une mosquée, d’effectuer des circonvolutions autour de la ka‘bah, de toucher 
un exemplaire du Qour’ân,] sauf si elle enseigne ou apprend. [Par contre la lecture du 
Qour’ân lui est permise. Elle devra, une fois purifiée, récupérer les jours de jeûne 
manqués, mais non les prières. Il n’est pas permis à son mari de jouir de son sexe ni de ce 
qui est entre le nombril et les genoux] de son corps, sauf à travers un vêtement, selon 
l’avis retenu après vérification exhaustive, [jusqu’à ce qu’elle se lave.] 
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  :.Iُِـ اlآ<� /q(5 �, ا)'%ثِا)5kWرةُ
]q(ا �ُxِأر/ٌ�ُـ]�ا Iِ. :+ّU(وعا�dH(ا %U< G[q(ا G�A�[ يJِU+[ ُـIِ. �َ[أو ر 
و6P&+ُ* [ � /�َـ.3 ُ�/%أَ�.Iِ ]��eِ إن  '%ثِ اlآ<� أو ا;\<G�5 ا)O_ةِ >U%)ا

%ِ.C(5هِ� ا� �ِ+&e[�ِ6َ�َو �Pِ�H/َ  �](5/ْْـ) وا)%2&5ءX(وا pُرَُـJْ.  
  

UU;ُُـوrٌ&i � :D(إ)8 ا ,A%+(ا Iُ.�َأوّ[ُـ ,+<J[Iَ>M Iِ.� eِ�[  �] ،ٍثَ �ّ�ات_|
وأ5�ّ اlذن ]+BC . &5خِ اlذ9+, و�.Nُ 4ِ وا[;\5sUرُوا)&�&�G وا[;\5HUقُ

5kUِhِ5/5هِِ�ه5 و� Iُ.�.  
  

xِ5�[ُـ3و� �َIُ.Gِ;5CU(ا [�ْ/إن آ95ْ� أ54  �%َ.e ]Iَ.� إ)8 /6َ% أن �A%A 
,+<JD(2]ا*|  A�َذآ Iُ.q� �%.e ,� I.qA 5� ُ�9 إذاً أوّلl Iَ.qُ(ا �%U< يJUAو 

Jُ(ا I+>; 83<ِبJe ]*ّ|َءِ أ>�5ءJoJ(2ة �ّ�ةً ا�� [ VHU\.+[ �ُ&�&\+[ 
 Nُ.&+[ �'َ.� dُ�دAَرأَ;� و N.&+[ ,+`[�&ِ(ا �� �Aْ%+[ �kَeو I.q+[ �sU\.Aو

 ُ�َـَُ̀ـُ} َ�.Iَ رأِ;� وI.qA أذ9+� وُ>7Uـ3ـ Iُ.q+[ 5&kiِ5&]*ّ|sAُ ر3eِْْ+� �� 4ِأذ9ْ+� 
*ّ|�3ِX;>83 أ �وأ>_ �.Al83 ا< ,َ&Alا %ِ.C(2 اV� ُ7م%`Aُ [*ّ| `� 2ـ �َ.Alا �

p(u3 [آ`Aُ5ء7ـو�<lا)&5ءَ >83 ا Iُ.  
  

Jً�ْ<ُ b.9 ,ِ�ُـا أو )و� G6َ&ْ,ْ3ِ.�ُ .�َ 8(آ� /5دَرَ إuP ,َ+� �3ـd %َ6ْ/َ J(و ��ِ
� وإن أiَّ�[.  ا)'%ثِ 5khرةPِ&5م� /6%م  ِ)ُ<9ِ_W]M 8<�3 �5 234ز�5نٍ IٍAJh وأ>5دَ

� ِ�,  ]َ+.\Xُ9ِR]�ُـ ُ�.5X IَW/3فُ ا)C.% >5دةً eَ �+[ ,ُDِ&ْAُِ�� ز�d5ًUـ/uP %6آ
 وأ>5د ]أ��9ِJD(ِ eْyَ �, أ>��xِ5 أ]Zن �.b[ �3.�ُ ,� bَ.9 5� I وJoءٍ[.أو2ِ)�

  . � /JoJ(5ءI>M 8ِ إآ&5ل ُ�.5�3ِ 234
]Aَ وإن آ5ن.ِ\qIُ6َ&ُCُ3(ِ Gِ[ d,.َAُ 5&آ ]ُ5َ/ونَدUC(ا GِJَ9 ِى ر]َ� ا)'%ث �q4lا 

keو I.� %U<ن َ�ِـR�2 إن آ5ن ُ�'ِ%|5 آr�َذآ �%+/ �[_s� �3.�ُ أوّل %U< .  
  

*ُd&+\(ا:  
]d&+\(5رةٌُ*اkh P ا/ّ+ُـ�G .2&+\Aا)ُ&و *ُ�ُA�&(ا)&5ء وا %ُM5[ �ُ[5.[�ُ �ُ 3`5 آ5نW&ً+` 5

 5iف ْ, أو diRPَ� ُ/ْ�ءٍ وَ� ��ضٍ /5;\6&5ل ا)&5ء ز5Aدةَا)uي 5iفَ[.5]�ا أو ُ�
 ]+JCز )3&.5]� و)J آ5ن >�X.[ 5+ً45ض أو IX9ِ)[ )* DAُـْ, /� ] ��ضٍ%وثَُ�

 83< IXU(ِ *َ2&+\A أن _s� GM�.(ا �/ %َOُ`A نRآ ��X./،%ِ&\6&ُ(ا  
]&ّ+\Aُ�وo5'([`+*  أي ا)ُ&]* اNُ+'O(اGٍ�A�X(ِ ا)&5ء %ُM5[ Gٍ3[5U(ِ ]  eَ 5زةٍأوU  ]إ

�+3< �ْU2+6P 5 ]إذاk9l ْ54رتoً�[ 5�+3< .   
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La purification du grand  hadath par le lavage complet : 
[Les obligations du lavage complet sont quatre : l’intention lorsqu’il commence] à laver 
son sexe, s’il débute par lui, d’effectuer le lavage obligatoire, ou d’éliminer le 
grand hadath, ou de permettre la prière, [puis verser l’eau sur tout l’extérieur du corps,] 
peau et poils compris, [ainsi que de le frotter, et de se laver d’un seul trait. 
 
Ses sounan sont cinq : le lavage des mains jusqu’aux poignets trois fois en premier lieu,] 
avant de laver son sexe, [le rinçage de la bouche, ainsi que du nez en inspirant puis 
expirant l’eau par celui-ci, et le frottage de l’intérieur des trous des oreilles. Par contre il 
est obligé de laver l’extérieur et l’intérieur des pavillons. 
 
Ses actes appréciables sont, après avoir lavé les mains trois fois, d’éliminer la présence 
d’une impureté] si elle souille le corps. [Il lavera ensuite son sexe en ayant l’intention 
d’effectuer le lavage obligatoire,] car c’est alors la première partie du corps par laquelle il 
le commence, [puis les membres de l’ablution une fois.] Il rincera donc la bouche et le 
nez, lavera le visage puis les mains et les avant-bras coudes compris, frottera la tête 
d’avant en arrière puis d’arrière en avant, frottera les oreilles ainsi que l’intérieur de leurs 
trous, puis lavera les pieds. [Puis il lavera la tête trois fois, puis les oreilles et le cou, et 
ensuite le côté droit du corps, en commençant par le haut avant le bas, puis le côté gauche 
de la même façon, et utilisera peu d’eau pour laver les membres. 
 
Celui qui oubliera un membre ou une partie d’un membre lors du lavage s’empressera de 
le laver dès qu’il s’en rappellera, même si c’est longtemps après s’être lavé, et 
recommencera les prières effectuées avant d’avoir complété son lavage] car elles seront 
nulles pour cause de non purification du hadath. [Et si, après s’en être rappelé, il retarde la 
finition du lavage d’un laps de temps qui permettrait aux membres, s’ils étaient mouillés, 
de sécher dans des conditions habituelles, son lavage sera annulé.] Il le recommencera 
donc dès son début. 
[Et s’il lave la partie oubliée dans son lavage en faisant par la suite l’ablution, la dite 
partie étant comprise dans ses membres, cela sera valable,] et il recommencera les prières 
effectuées avant que le lavage n’ait été complété par l’ablution. 
[Et s’il se lave pour la prière du Vendredi,] ce qui est sounnah, [sans pour autant être 
atteint de janâbah, il devra alors avoir l’intention de se purifier du petit hadath en lavant 
son visage, s’il a annulé l’ablution en touchant son sexe de la main au début du lavage] 
par exemple. 
 
Le tayammoum : 
[Le tayammoum est une purification par la terre. Le voyageur n’ayant pas d’eau l’utilisera, 
ainsi que le malade,] qu’il soit voyageur ou sédentaire, [qui craint en utilisant l’eau 
l’augmentation de son mal ou le retard de sa guérison, ainsi que celui qui craint 
l’apparition d’une maladie] dont il n’est pas atteint, [afin d’effectuer une prière obligatoire 
ou surérogatoire.] Le voyageur dont la cause de son voyage est une désobéissance, comme 
voler par exemple, pourra donc effectuer le tayammoum pour une prière surérogatoire 
selon l’avis en vigueur. 
Quant au résident en bonne santé qui n’a pas d’eau, il fera le tayammoum pour une prière 
obligatoire, mais non pour une prière surérogatoire ou mortuaire, sauf s’il est le seul 
pouvant effectuer cette dernière,] car elle devient alors obligatoire pour lui.  
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]2&+\Aو%ُeوا * �ِMاتَ وJ[ �(ِ5&6\;5/ 5فi ةِا)&5ء إن_O(83 ا)ُ&6\&%] ا<  J(و ،
 ا)&5ء ]Jاتَ  Bِ3h ا)N+'O إن 5iف /.<Bِ* ا)'o5ُ�و[ A\+ّ&[ .وM\َـ5k ا)ُ&f\5ر

Gِ6&Cُ(اIْ/ 2oJ\A RAُ83 ا)&5ء و< IO� إذا Oَ73�َkT(ا b .`+P مَ ا)&5ء2ِـأ5�ّ إن%< ,َ 
*َ&ّ+P4َ23 وC(8 اG6&[Ne83 ا)�ا< .  

  
]*ِd&+\(ا �ُxو]�ا ;ْ>�ٌ :�ِMلُ وJiُة،د_O(و ا G+ّU(2.ا&+P ,ا)'%ث  و� ,� *

Gِ/5UC(5آ<� آlى ا;\<5َ� ذِْ, ِ� ]_ ُ/%2اJ9 إن �ةِآ�_O(ا G، G�A�[ ىJ9 إن ] 
  . �ـ\ُـ NّOP +ّ9]_[  >83 ا)&JkHر] /5)\+ّ&*ا)'%ثُ ُ�َـ�]و[ Aُ. *ا)\+ّ&

 �Cَ�ُابُ وا)َ'dـوهJ ا)\[ 5h [ rCِ9 ]ه�ٍ%+Oَ6ِِ)[ /A%+(5, ])8وا)��/G اlو
W(ـواdبJ[&ُ(ا ,+W(ا Jه CَX2ـFُ ]وإن[�ُC'(ب  آ5ن اJW(أو ا ]xِ5�5W [ �3&ِ6\.+[

Nُ+'O(و وا �A�&(ا�ا �+َ�%َeََإن وDْAُ I+Mَ� و�5ِ]ُU�ُ �9l uٍgU+� +ً �oُاJ\3( 5
]fَ(3ُ� واs(5ضواf�ْ[V+M�(ا ,+W(ا Jه  ]p(ذ Jُ'9و[ Iِ�ْ2�(5آ ]زُوJCA ] 

C(5/7ِـw[�َ Jه Cَ�ٌ �+/أ ]&َ(خُاJ>W[ ًا�+e 5رO[ ]�+O'َ(ا)ِ<]وا J5ط  ه.
   .ّ&r+( 5 �, أyeاء اlرض ِ�]�H+~ وJِ'9 وا)َ'وا)BِHَfَ[<5تٍ َـ �, 9ا)&JUOعُ

 اb[Iِ+3fP  �ِ/54l وJeُب و]J>+,ُـ ا)+%A, �� ا)D و�.NُNُ ا)eJِ�ْ.وَ�[
 ]� /O(5_ةُـ5O)7ـ واP،وا)JXرُ[<W, إ4<ٍ� آ وJDAنُ /&2r� 5 ا)\�ابَ.JM[نِ

q�ُ �+.+(ا IُOX(ْـواX\ٌ�َـ.  
  
A%+3( V, و�.Nُ �5 /+, ا)JDع وا)ِ&�َ]G+َG[ %ِ+6O3(ِ ] ا)9ِ5s ا)��َ/: |_ثٌ�ُـUUوُ;[

Bُ+P�\(وا[Nُ.&+[ ,A%+(ا I>M �َeJ(ا .  
]xِ5�[ا)+ِ%: أر/ٌ��ُـ3و *ُA%`Pو G+&.\(ا *ُA%`P8 >83 ا)ُ+.�ى وU&+ُ(5 >83 ِ� ُ�`%2 اk

2i�َ�ُ5إ)8 ا)ِ&]�ه bk\UA54/� وlا N.&/ أ%>+[  V[�]�ِو�5هuِ(راع >83  ا
hِ5/Uِ�. 9َـوMِاJءJoJ(5آ ��ُ.  

  
P ]3ُـوOَ2ـd&+\/ 5ن\�A�[ 8*ٍ%2ْ,وَ�.  وا�&+P *َ(ِ Gٍ�A�XG3[59 5زَ أوe �( 56%ه/  
dr�\(وا Fِ'O&(ن ةُ_و7َـ ا_[5U(افُ اJW(ة وا_O(وا[ 5&kُU� ُض�X(ا ] ] ِإن

Pة2ـا_O(5/ p(ذ IَOَ .d&+\/ َ5ءH6(و�, 834 اJَ(وا �XH3( 5مM * �+� ,� 56%ه/ �P
�+iRP[eَ ]دَ%2 وإd&+\(ا kُ( *َ5& .Aُ ]وd&+\/ N+'O(ا �ُo5'(5 ا&k+3O*ٍeَ  %A%

G3[59 5&k9ِJD(ِ.  
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[Celui qui a de l’eau avec lui fera le tayammoum s’il craint qu’en l’utilisant le temps 
imparti à la prière prenne fin], selon l’avis en vigueur, même s’il s’agit de l’heure 
moukhtâr. [Le résident en bonne santé ne fera pas le tayammoum par peur de manquer la 
prière du Vendredi s’il partait à la recherche de l’eau, mais il fera l’ablution après l’avoir 
trouvée, puis priera Azzouhr. Par contre, s’il est convaincu de ne pas trouver d’eau, il fera 
le tayammoum et priera la prière du Vendredi] selon l’avis le plus fort. 
 
[Les obligations du tayammoum sont sept. Tout d’abord, que le temps de la prière ait 
débuté, et l’intention : celui qui fera le tayammoum car il est atteint du grand hadath, 
comme la janâbah, devra obligatoirement l’évoquer s’il a comme intention de rendre la 
prière permise, mais non s’il a comme intention de pratiquer l’obligation du tayammoum. 
Le hadath n’est pas éliminé par le tayammoum] selon l’avis prépondérant : [avoir une telle 
intention en l’effectuant n’est donc pas valable.  
Puis la première pose des mains sur un sa‘îd pur, comme la terre, la pierre ou le banco,] 
qui est de la boue séchée, [même sous forme de mur.] Le malade et le bien portant 
pourront utiliser un tel mur même s’ils trouvent autre chose selon l’avis le plus fort ; il est 
dit également que cela sera réprouvé dans ce cas, car c’est contraire à l’humilité. Il pourra 
également utiliser [la neige, la boue ou autre,] comme le sable. [Il n’est pas permis 
d’utiliser le gypse,] qui est une pierre blanche, [s’il est cuit,] devenant ainsi du plâtre, [ou 
une natte,] qui est un tapis tressé de fibres végétales, [ou du bois, de l’herbe ou autre chose 
semblable] qui n’est pas un composant du sol.  
[Puis le frottage du visage, et celui des mains, poignets compris.] Il y a divergence 
concernant l’obligation du frottage entre les doigts. Celui-ci doit être effectué avec une 
partie de la main qui a touché la terre, comme le dessous d’un doigt. [Il faut également 
effectuer le tayammoum d’un trait, et juste avant la prière,] mais une courte séparation est 
pardonnée. 
 
[Ses sounan sont trois : la deuxième pose des mains] sur le sa‘îd [afin de frotter les mains, 
ainsi que frotter la partie comprise entre le poignet et le coude, et respecter l’ordre,] en 
frottant le visage avant les mains. 
[Ses actes appréciés sont quatre : prononcer le nom de Dieu, frotter la main droite avant la 
main gauche, le début du membre avant sa fin,] il commence donc par frotter les doigts, 
puis finit par le coude, et sa face extérieure avant l’intérieure. Ce qui annule 
le tayammoum est pareil à ce qui annule l’ablution. 
 
On ne peut prier deux prières obligatoires avec un seul tayammoum. Celui qui fera 
le tayammoum pour une prière obligatoire ou surérogatoire pourra après elle toucher le 
Qour’ân, le réciter, faire des circonvolutions surérogatoires autour de la Ka‘bah, et des 
prières du même ordre,] mais non les obligatoires, [à condition que les choses citées soient 
faites tout de suite après la prière. Celui qui priera Al‘ichâ’  avec le tayammoum se lèvera 
pour le Chaf‘ et le watr après elle sans retard,] sinon il devra renouveler le tayammoum 
afin de les prier. Le résident en bonne santé ne pourra pas les prier avec un nouveau 
tayammoum, car ce sont des prières surérogatoires. 
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�Nَ رَةِْــ  :ُ  ا�َ;ْ
 )Gِ[ ] ,ْDَ< وا)�dآْة5�ِ /+, ا).2�dةِ  ]b ا)Bُ3WAُ 5� Ieُ�_O َ;\ُ�ُ� وهbَِ )3ةُر6َJَْا)[

uِf[ ,< FHءَ >3+� إن آb�Gِ956(قَ اJ[ 5� أو �d.(ة�2 إ)8 ا. ,< FHوإن آ 
A�kT3, وإ)8 �ار ِ)4ْXِ وهJ إ)8 اِ[ ]b ا)MJِ�+, أ>5دََـ\َ+ْـ أو اc) ا)b��ِ ,َGِ956ءٍ

6ِ3( �CX(ا,+x5HN>dO3( r&H(ع اJ3ُـh 8(وإ  .u(ا ,< FHوإن آ+َs9lآ� أو ا+ْ,ِ 
 �أةِ ا)َ&eََ.ُ%و[ . /FِHD ا)Jْ6َرَةِ ا)ُ&GT23qَا ِ)ُ<W_ن ا)O_ةِ أ/ً%� أ>5دَُ/ ا)%dأو ]ِ*

5k إ)b� ,< %ْ| Aَ+ْ 8ءٍ �ّ&Z[ �َ'P 5ن آXHْ�] �5 >%ا ا)eJِ� وا)XD+,ةٌرd<َ �Jَْـآ3
Dَْ�ُ� ُـوP[. ا وإن آXHْ� >, �+� ذ)p أ>5دت ]b ا)�MJرُآ<\+5k أ>5دتْ أ/ً%

 )* CAْ% ْ, وَ�ٌ.b� 5kءَـJْMَـإ[ إذا آ5ن ] َ'%7دُ ا)J6رةَُـ�اوIA ا)\b[ P b ا).2ا)O_ةُ
Aَ 5�\ُ.�ُPَرJ< �/ 9ً5A�<ُ 834 �*ّ| 5/ًJ| %e5 أ>5دَ إن و�MJ(ا b[ .[  

  
Gِ4��ِلُ ا�����Nـ ا:  

ِ̀ ا9'�فَ آs+ً�وَ�ِ,[ اR/ 5ً �َC2Pن ا أو kْJًgWiَ;[ هe bِـ2D�َ GkَـG ]Gَِـ3ْ<ا >, ا)
Geََ5 /\.6+, دَرk(ِ5&�ِ 5 أوkUِ+&A 8(إ �+ْ�َ%Mو �%.C/%ْ\;أو ا /َ�َ�MJ(ا b[ ه5 أ>5د .

2>UP 6&2)�َ� وإنP ة أو_O(ا b[ %َ�ْ3W/ � .,ِ�َة9َ'َ�فَ او_O(ا b[ _+3M  _[ 
  ].ِ�َ� َ>ْ&ُ%�ُـا وآ >3+� إن آ5ن ;b�Jًkءَ

  
  ا���ة

  :ـ أو�Aتُ ا���ةِ
 ُـ5kوM\ا)dTـkُْ� وهb 4_ة ذاتُ أر/ِ� رَآ56تٍ و: ا)َ&�Xوrٌ&ْiَ Goا)J3Oاتُ [

وال  زَْ,ِ�[5  هJ ا)uي BCA إG�5M ا)O_ة ]+� إ[ ِ)u6ُرٍ �`<Jل ��ً>]ا)ُ&f\5رُ
r&H(ا[ ,� اءِه5J\ِ;اeِ 8(إ kَGِ  ب�q&َ(ا]�َا)`5 �iِ? 8(إGِ[ 7Iآ dI�ِ �َ+OA نR/ 

s� ٍءbَـ�Bَ.َ'ْAُ دونَ أن �dIT(ا)َ& ا Jْ�َMدُ وJe ]ِاءِ;ِ\اJإن آ5ن . ] �ُOْ6َ(وا
G2+<ِ5/ُ5رُ وُ�ر\f5إ)8 اِ[َ, ِ�ه G�5`(ار4ْ ا�Xِ[ر%ُCُ(رض واlا b[  

   . ا)�oَr&HورkdA&5 إ)8 ُ��وبِو[
� dـ]Jََـ5k وP أذا23O%َ6/ �+[ 89ُِـ`ْ%ر �P 5/ ه5 /6َ% ا)�qُوبfِ\5رُُ�ا)َ&�qبُ |ُـ_|+G2 وو
�ُhِ�5وk[�ِ ,ْ Iٍ.�ُ;َرةِ وJ6(وا;\`<5لٍ\� ا  ]وو G2+<ِ5/ُ5ءُ رH6ِ(5رُُ�ا\f 5ه ,�
�َ| �i? 8(إ �&�lا VXH(ا B+qُـ3ُـ{ِoَوّل وlا I+3(ا h 8(5 إ&kdAع ُـ�ورJ3

X(َـاCْ� .وو G2+xِ5Uُـ| Nُ>dO(5رُا\f�5ه<ْl5ر اX;cإ)8 ا �CX(ا)�2]83 �, ا Jه Jُْء 
  .  ا)r&Hو�oور�dA إ)J3h 8ع [ا)َ<+7ُ,
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- Couvrir al‘aorah : 
[Al‘aorah est la partie du corps qu’il convient de cacher. Elle est dans la prière pour 
l’homme ce qui est compris entre le nombril et les genoux,] mais rien ne lui incombe s’il 
découvre ses cuisses ou ce qu’il y a entre le nombril et le pubis. Par contre, s’il découvre 
une partie du pubis ou des fesses, il recommencera la prière dans le temps imparti à cela, 
qui va jusqu’au jaunissement pour Azzouhr et Al‘asr, jusqu’au lever de l’aube pour 
Almaghrib et Al‘ichâ’  et jusqu’au lever du soleil pour le Sobh. Et s’il découvre le sexe, les 
testicules ou l’anus, il refera la prière obligatoirement, celle-ci étant annulée pour avoir 
dévoilé al‘aorah la plus importante. [Le corps tout entier de la femme est ‘aorah, sauf le 
visage et les mains.] Si elle découvre une partie de ce qui est en dessous des seins 
jusqu’aux genoux, elle recommencera la prière obligatoirement ; et si elle découvre autre 
chose de ce qu’elle doit cacher, elle recommencera la prière dans le temps imparti. [Il est 
réprouvable de prier en portant des pantalons qui moulent al‘aorah, sauf s’il y a quelque 
chose par-dessus. Celui qui ne trouvera pas de quoi couvrir al‘aorah priera nu, et s’il 
trouve ensuite un vêtement dans le temps imparti, il recommencera la prière.] 
 
- S’orienter vers la qiblah : 
[Celui qui se détournera de façon importante de la qiblah,] qui est la direction de la ville 
nommée Makkah, [par oubli ou par erreur, en tournant son corps et ses pieds à droite ou à 
gauche de quatre-vingt dix degrés, ou en lui tournant le dos, recommencera la prière dans 
le temps imparti à cela. S’il s’en rend compte alors qu’il est en prière, ou s’il le fait 
volontairement, celle-ci sera annulée. S’il se détourne légèrement dans la prière par oubli, 
il n’y aura rien de préjudiciable à cela. Par contre le faire volontairement est réprouvable.] 

 
 

La prière 
 
- Les heures de la prière : 
[Les prières obligatoires sont cinq. Azzouhr comprend quatre unités. Son heure moukhtâr,] 
qui est le temps dans lequel il est obligé de faire la prière à moins que l’on ait une excuse 
acceptable dans la loi musulmane, [commence par le déclin du soleil] du midi solaire vers 
l’ouest [et finit lorsque l’ombre de chaque chose est égale à sa longueur,] mais sans 
prendre en compte l’ombre éventuellement présente lors du midi solaire. [Al‘asr 
comprend quatre unités. Son heure moukhtâr commence à la fin du temps moukhtâr du 
zouhr, et finit lors du jaunissement] de la terre et des murs, dû à la baisse du soleil. [Le 
temps darôuriyy pour ces deux prières va jusqu’au coucher du soleil.  
Almaghrib comprend trois unités. Son heure moukhtâr commence après le coucher du 
soleil et dure le temps nécessaire pour le prier, après avoir appelé à la prière et observé ses 
conditions,] qui sont le lavage complet, couvrir al‘aorah, et se diriger vers la qiblah. 
[Al‘ichâ’  comporte quatre unités. Son heure moukhtâr commence après la disparition des 
lueurs rouges du coucher du soleil, et va jusqu’à la fin du premier tiers de la nuit. L’heure 
darôuriyy de ces deux prières va jusqu’au lever de l’aube. Le Soubh comprend deux 
unités. Son heure moukhtâr commence au lever de l’aube et finit lorsque la clarté du jour 
devient évidente. Son temps darôuriyy va jusqu’au commencement du lever du soleil.  
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�َiّةَو�, أ_O(ا (ِ \ِMJ*ٌ|? 75 ا)��وريk[�َ �9l ٌر>83 ا)َ& �امJkH]  ]5ِ;ا)إUb 
 و�P_4، 5 ��ً>ونu6ور َ�* ]k9Z وا)ُ&q&8 >3+� وا)َ&ْ�أةَ ا)'xِ5U،�َxِ5َ*ا)و

]kُh b\(5َ�تْ ]b ا)�MJ ا)��وريّ ِ)ُ&H\�آ\+, . واb[ G6M وk9l 5 5k\M].أداءً
�q&(وا �O6(ا �� �ُkT(5ءوه&5 اH6ِ(ُـ�  بُ �� ا\M5ت و[ 5� b�`P ]5 و&k\234

5k ُـ وM\ج2iَ 8�ََـ\`<Jل َ� دونَ ُ>uرٍ َ�أ2iَ� ا)O_ةو�, q( 5[_i.]+�ه5
*+T< Bٌ936+� ذ[ d5ركٌ]ا)��وريP �9l 5k\Mو b[ ة_O3( ] P_45ءُـو�M �.ٌ  

P6َ%ُـو/ G3[5U(ا �ُ�َDJِ(ا ]إ �CX(ع اJ3h ْدَر[ِاتJ34 ,�  I+3(ا ](ِ*ٍxِ5U �U<[ 
Iَ>Mو �CX(6% ا/ �+�`+[ِ4_ة dO(ا >ْNِ] >َ+�2�(واG[\6رآ b5 ه\X+Xi ن /6َ%5ن 

Iَ>Mو �CX(ع اJ3hGِ�A�[  N>O(ا ]و[�َDP�ُ(ِuآ pَ ]%َ6/ِإ)8 أن  4_ة N>O(ا 
�َXP�Prُ&H(ا [Nٍ�ُْر %َ+ْMَ  ]،ار�X4]ِإ)8  4_ةِ و/6َ%وِ�َ, ا �O6(4_ةِ/6%  ا 

ْ'ُ�مُ ا)G3[5U َـو�fA 8\�  .Pجَ ا)5Uسُ �, ا)&.6َGِ%C ا)Cُُ&ةِ 4_ و/6َ%،ا)&�qب
 ] ا)JA �G6&CمUََ< >83 ا)ِ&J3Bِ+Wس ا)5k%َUeُ fَ وِ>>J3h %Uع ا)r&H و��وِ/

�ُXA 8\� ,� ا)غfُ>َWِة_O(وا Gِ.  
  
]uِ(ا b[ 5� ُ5ء�M BCAاتـ وJ3O(ا ,� Gِ2�ًرJْ[ �ٍM7 وIآ b[ ا Aَ ]و'ِdI�A�X\(ا  

 >Iُ,ْ �+3 2�َـXU\A _][.  �s_ وJ9مٍ أآIٍْ, ِ�]�وراتِ ا)�iR\(Iel2+ُ� إ[ ]+5k وا
Aُ _[ ٌ5ء�MOَ3َّ5مَ ر+M ]8 و'd�(ا b�ََ5ن�[ 5)`�5ء/ Iُqِ\HA Iْ/ ]Aَ ]زُوJC �( 

d.(إ[ اJَ(ا ,� ,ُU �P/ قJ>.&(و4_ة ا)6ِا �XH(5%ِ+ُـ وآ r&H(فِ اJ.
   . رَ�+َ<G ا)�CXإ[ و،وا[;\.`5ءِ

\P5[ 5� J'9 83< 5k+�`Aإن آ95ْ�: �ْـوG2+<5/ُو ر G2A��� 55ه�M G2A��� J( 
 ;5�M G2A�Xه5  رُ/G2+<ِ5وإن آ7O`Aُ _[  .�95ُ�هX; b[ 5ٍ�آ5ن �+َ, ا)`�5ءِ

2A�X;و GJ('َ(ا b[ 7ُ�ه�5َ� آ5ن �+َ, ا)`�5ءO`+ُ[ .  
 آJA Nِ>Oُمِ ]ا اْ;\Jَتْ P_4ُـk*وJCAز ِ)َ&,ْْ َ>k+ْ3ُ* ا)`�5ءُ أن J3ّOَAُا G<َ5&eَ إذ

_s� r�lا.  
 Dِ( Aَ ,ْBُU\C]ا [ �p� �6� 8`>Aدَ �5 >3+� �, ا)`�5ء 834 >%دًَ% bَ.ِ9 َ>ْ,وَ�[

� ُـ ]+� ]\JDنَ إ>5دP أن JDAنَ 2p� 5� 834 %Mْ�ِ\&5لٍ�اهGِ ِ[ وا)5MDَتَ ا)\'�Aِ*أوْ
oً�[ ] _X95.  

 
&5 ا)kTُ� وهُ �M ا)ُ&H\�آ\+, ]b ا)P�o[Jَ+,ـ وBCA �� ا)uآ� Bٌ+P�P /+, ا)'5

]Zن .  )�O63 وا)5H6ءِ]Gٍ2'4ِ 5 ��طJeً/وُ[�qبُ �� ا)5H6ِء �� ا)�O6 وا)َ&
 م5kَ /6% أن 834 ا)kTَ� وإن M%2ُـ إ>5دPْ�ِ%َ/ُـَ� ا)kTَ� /6% أن 834 ا)uP9 �َO6آ2

�ِ5< �kT(83 ا< �َO6(6+%ه5 أ/ً%ً%ا+ُ[ �ُO6(3ِ� اW/ اا .]و[BCAآ�u(ا ��  
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Celui qui retardera la prière jusqu’à son heure darôuriyy commettra un péché,] car c’est 
interdit selon l’avis prépondérant, [sauf s’il est distrait, endormi ou évanoui, ou s’il s’agit 
d’une femme ayant ses règles. Ceux-ci sont excusables dans la loi musulmane. La prière 
effectuée dans le temps darôuriyy sera malgré tout qualifiée de adâ’,] pour avoir été faite 
dans son temps. Celle qui se purifiera des règles dans le temps darôuriyy de deux prières 
associées dans leur temps, qui sont Azzouhr avec Al‘asr et Almaghrib avec Al‘ichâ’ , les 
priera toutes les deux ; par contre, elle ne récupérera pas les prières dont le temps est 
passé, contrairement aux autres personnes qui les auraient ratées. [Celui qui retardera la 
prière sans excuse valable jusqu’à l’effectuer après son temps darôuriyy commettra un 
grand péché] pour avoir sorti la prière de son temps, [et sa prière sera alors qualifiée de 
qadâ’. 
Il est réprouvable de faire des prières surérogatoires après le lever de l’aube, sauf les 
prières faites habituellement la nuit et que l’on aurait laissé par cause de sommeil,] on les 
récupérera donc après le lever du jour et avant la prière du soubh, [ainsi que Arraghîbah,] 
qui est une prière de deux unités légères que l’on fait après le lever de l’aube et avant la 
prière obligatoire du soubh. [Elles sont réprouvées également après la prière du soubh, 
jusqu’à ce que le soleil s’élève] de la hauteur d’une lance, [ainsi qu’à partir du 
jaunissement, et après la prière du ‘asr, jusqu’à ce que l’on ait prié Almaghrib, et après la 
prière du Vendredi jusqu’à ce que les gens sortent de la mosquée. Les prières 
surérogatoires sont interdites lors du lever du soleil et de son coucher, et lorsque le 
prêcheur s’assoit sur la chaire le jour du vendredi, jusqu’à ce qu’il finisse le prêche et la 
prière. 
-Il est obligatoire de récupérer les prières manquées sur le champ, et à n’importe quelle 
heure. Le laxisme ainsi que le retard ne sont pas permis, sauf par cause de nécessité,] 
comme manger ou dormir par exemple.  
[Il n’est pas permis à une personne ayant des prières à récupérer à son actif de faire des 
prières surérogatoires, comme la prière du douhâ ou les prières de nuit pendant le mois de 
Ramadân,] car il doit s’empresser de récupérer les prières manquées, [sauf les prières 
sounnah qui sont Alwatr précédé de Achchaf‘, la prière des deux fêtes, la prière de 
l’éclipse solaire et la prière de demande de pluie, et sauf Arraghîbah avant la prière 
du soubh. 
Il récupérera les prières de la façon dont il aurait dû les faire dans leurs temps : une prière 
de quatre unités manquée alors que la personne était résidente sera récupérée en tant que 
prière de résident, même si cette personne est alors en voyage : il ne la raccourcira donc 
pas. Et si c’est une prière de quatre unités manquée lors d’un voyage, il la récupérera en 
tant que prière de voyage, même s’il est alors résident. Il la raccourcira donc.  
Il est permis à des personnes ayant une prière à récupérer de prier en groupe, s’il s’agit de 
la même prière,] comme le Soubh du jour d’hier par exemple.[Celui qui aura oublié le 
nombre de prières qu’il doit récupérer priera jusqu’à ne plus avoir de doute,] mais il 
évitera les heures d’interdiction et de réprobation, à cause de l’éventualité qu’il ait déjà 
fait les dites prières : les recommencer serait donc effectuer des prières surérogatoires, 
mais non obligatoires. 
[-Le fait, si l’on s’en souvient, de respecter l’ordre entre deux prières associées] dans 
l’heure darôuriyy, qui sont Azzouhr et Al‘asr, ainsi que Almaghrib et Al‘ichâ’  [lorsque 
leur temps est arrivé, est une condition obligatoire de validité] pour Al‘asr et Al‘ichâ’ . S’il 
se souvient avoir oublié Azzouhr après avoir prié Al‘asr, il sera appréciable qu’il 
recommence Al‘asr après avoir prié Azzouhr. Par contre, s’il prie Al‘asr avant Azzouhr en 
connaissance de cause, la prière du ‘asr sera nulle, et il la recommencera obligatoirement.  
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 Bٌ+P�P]xِاJX(ا �+.A ,+/�ِِة�o5'(وا /ًJe52 �+َ� ��طٍ ِ) و'Oة�o5'(ا G .
  ا)'�o5ةIَ>M 5k+3Oِ]ُ+[i_فٌ ]  ]Rد89ْ أو R[ rٌ&iد89ْوا)+.+ُ� أر/ُ� J34ات

ا  >I+3M 83< %ً�5 ا)JXاZ[ �ِxن Mّ%م ا)'�o5ةَ. ]O_ه5�M 5ءً]5kُـ�i Jج وM\و)
2'4*|cا �� �.  

  
  :� ا:J ا���ة و����N و�!�:��4 و�6 وه���Q ـ
5k ُـJi7+Uل ]b ا)O_ة وG+ّ6َAُ ا)%d ا��cامُ وهJ 9ِ: ا|ْـUَـ\Hَ<َ 5َ�ةَ]�اxُِ� ا)O_ة[

oً�[ �955 أو ُ;إن آUأو ر2َـ GG>+�[  _s� �kT(ا G�A�[ �>3`/ %َOُ`Aَ ْنRآ
 >, DP<+�ة ا��cام ]_ A%`P dNOِAَُ* ا)Gِ+U" ُ�َ<ْـ أآاُ-"5k ُـ و)D\[TX<+�ةٍِ)ُ�`5ر59َ [

>b[   83 آIّ رآGِ[Gٍ6َ' ا)Pِ5Xو�Mاءةُ.  )5kوا)`+5مُ[ sD/U< 5k+� أو iRP+ُ�ه5
   .وا)`+5مُ )5k[.5ن 7ـا)3 آGَِ�وإ�5م /َ' uٍَـ ِ)X ِ�, ]�ضٍ أو IٍX9ا)&JkHر
 دون أن ]Z[ 5�َن رًَ&.\Jيَ R/ xِ5Mن Aَ]ا[ْ>ِ\%الُ ��Uو[ 5U'ِ9ءُ هJ اِ[]وا)�dآJعُ

Aَ�َP َ5ًك6َ\%لU7 رُآN4lدُ[  >83 اJCd.(واGِkَ>ْCَ(5 /+, ا)] >83 ا� Jه >َe5',ِ+ 8(إ 
Gِ+َ4ِ5U(ءَ >3+� إن َ;[ اb� ]وCَ%َ`� 83< 75ـk.ُـ وآ�دُ >�3َJC.(ا Gٍ2+h 8 أو 

oُِ5َ�ِ\� و&<ِ ,� ,+\+ّh6َ�ْ�\k>e 83< [ �MJ(ا b[ أ>5د �َsوإن آ5ن أآ ] ,ّ;ُو
XD(2ـ>83 اd�(افِ+, وا�hا)`%�+,آ<\+, وأ Fِ9lواِ[.  و9ُـِ%بَ >83 ا�U� ُال%\<[ 

(ِ5e َيJ\.A نR/.ً5. ]2.(مُوا_[ وTX(َـ3_مُ َ>ا).2"� ُـ+ْDُـ*ْ" ]�( ُسJ3Cُ(وا، 
Bُ+P�\(ةِوا_O(ا �ِxِا�[ ,+/ . 
W(ـ وأ5�ّ اd&َ9ِRU+َـG[Gٍ5ءِ دونَ ��آ�<lا;\`�ارُ ا b5ً وهUع  ز�Jا)�آ b[ 5� 
ا ً%ْ& أو َ>�PآJًk; 5kا >83 ا)&JkHر ]&, ]2Gـ]ُ.U[ وا[>\%ال �kU&5 وا).JCدِ

J(أ>5دَ ��2ةً واِ�َ%ةًو �ِMJ(ا b[ .  
 
]U;َُـوU5َ�ُـMc5 اkG[_O(ا b[ وع�H(ا Iَ>M ِةTX(5ُـ وk "�>أْ�،اُ- أآ<ُ� ا- أآ kَ %ُ

 �2b�َ ، 83< bّ >83 ا)O_ةِ،%ا رَ;Jلُ اِ- أ�k% أن2 �'&2، إ[ اُ-أن [ إ)َ�
و]b آJْن ا)O_ةِ [ " [ إ)َ� إ[ اُ-،اُ- أآ<ُ� ا- أآ<�، ِ� ا)O_ةُ M �َ5Mْ%،ا)X_ح

;GU أو ]�+G3 [ i+�% اl /6% ا)\kH]>83 ر;Jل ا- 834 ا- >3+� و;3*
>83  َ�ْ+ٍ% آ&5 234 و>83 ?ل �'&2ٍ%ا)7I4َ 2*kُ3 >83 �'&2" و)iِ.[ 5kTX_فٌ

% آ&5 /5رآَ� >83 % و>83 ?ل �'&2 و/5ركْ >83 �'&2،إ/�اه+َ* و>83 ?ل إ/�اه+َ*
 ُ� /kْGِ&+3.\(5وا)Cَ[" pَ�َ �َ %ٌ+&%+C إ79، ]b ا)56)&+, إ/�اه+َ* و>83 ?لِإ/�اه+َ*
Gِ>eاJ(مِو;_مُ ا)َ&. اJ�R 9ِ5| ��ِ55ْ,5 و>83 َ�ً+>83 إ�s(5| �ةُ.  /+.5ر�\d.(واc  ٍ5م�

  .راعٍ ذِرNٍ�ُْ وhُـJلُ{ ْـd3�ِ 5kـوأGٍ�7JH 3M ُ��+َ� �ةً 5hهِو]uٍ، وHAُ\�ط أن JDPنَ
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[Il est également obligé, si l’on s’en souvient, de respecter l’ordre entre quelques prières 
oubliées, quatre ou moins selon un avis, ou cinq ou moins selon un autre, et la prière dont 
le temps est arrivé, même si cela implique que son heure prenne fin] et qu’il la prie qadâ’. 
Mais cela n’est pas pour autant une condition de validité pour cette dernière, et s’il prie 
sciemment la prière du temps actuel avant les quelques prières oubliées, celle-ci sera 
valable, mais il aura un péché à son compte.  
 

-Les obligations de la prière, ses sounan et ses actes appréciés et 
réprouvables : 
[Les obligations de la prière sont douze : alihrâm, qui est l’intention de rentrer en prière, 
tout en précisant son nom si c’est une prière obligatoire, sounnah ou raghîbah,] comme 
avoir dans son cœur l’intention de faire la prière obligatoire du zouhr par exemple, [tout 
en prononçant un takbîr] dont la formule est Allâhou akbar. Il n’est donc pas valable que 
l’intention devance le takbîr de sacralisation de façon importante, ou qu’elle soit formulée 
après lui ; [et] il est obligatoire d’[être debout pour le prononcer. Puis la récitation de la 
Fâtihah] pour l’imâm et le ma’môum, qui est celui qui prie sous sa direction. Elle est 
obligatoire dans chaque unité de prière selon l’avis prépondérant, que la prière soit 
obligatoire ou non [et] il est nécessaire d’[être debout pour la réciter.  
Et l’inclinaison, puis le redressement complet.] Celui qui ne se redressera que 
partiellement omettra une obligation selon l’avis le plus valable. [Puis la prosternation sur 
le front, c'est-à-dire la partie située entre les deux sourcils, jusqu’au haut du front, même si 
c’est sur son côté : rien de réprouvable à cela. La prosternation effectuée alors qu’il y a sur 
le front un ou deux plis d’un turban est réprouvable ;] s’il y a plus que cela, il refera la 
prière dans le temps imparti à cela. [Et il est sounnah que les mains, les genoux et 
l’extrémité des pieds soient à terre, et cela est appréciable pour le nez. Puis] est obligatoire 
[le redressement complet,] en se mettant assis. [Puis le salut final,] en disant 
assalâmou‘alaykoum, [et le fait d’être assis pour le dire, et enfin le fait de respecter 
l’ordre cité entre les obligations de la prière. L’immobilité par contre,] c'est-à-dire que les 
membres restent sans mouvement un laps de temps lors de l’inclinaison, de la 
prosternation et du redressement qui les suit, [est une sounnah] selon l’avis prépondérant ; 
celui qui la laissera par oubli ou volontairement, même si ce n’est qu’une fois, refera la 
prière dans le temps imparti. 
 
[Ses sounan sont aliqâmah] avant de commencer la prière ; sa formule est : Allâh est le 
plus grand, Allâh est le plus grand. J’atteste qu’il n’y a pas de divinité si ce n’est Allâh, 
j’atteste que Mouhammad est l’envoyé d’Allâh. Accourrez à la prière, accourrez au 
succès, la prière est prête. Allâh est le plus grand, Allâh est le plus grand. Il n’y a pas de 
divinité si ce n’est Allâh. [Il y a divergence sur le fait que la prière pour l’envoyé d’Allâh, 
bénédiction et paix sur lui] après le dernier tachahhoud [soit une sounnah ou un acte 
appréciable]. Sa formule est : ô Allâh ! Accorde tes bienfaits à Mouhammad ainsi qu’à la 
famille de Mouhammad, comme tu les as accordés à Ibrâhîm et à la famille d’Ibrâhîm, et 
bénis Mouhammad et la famille de Mouhammad, comme tu as béni Ibrâhîm et la famille 
d’Ibrâhîm dans les mondes. C’est toi le très louangé et le très glorieux. [Puis de prononcer 
le salut final obligatoire à voix haute, et que le ma’môum dise un deuxième salut pour son 
imâm, et un troisième pour celui étant à sa gauche, et que l’imâm et celui qui prie seul 
mettent devant eux un écran non distrayant, ayant au minimum la grosseur d’une lance et 
la hauteur d’une coudée. 
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َ%ةٍ 2ـ]\U`ِ.ُ* إ)8 ُ�َ�آ[� +bPR9ُ5 َ/َ+ ا)uي َ;] ا).JCJِkْ2دِِ)ُ. أ5�ّ ا).Udُ, ا)ُ&6ْ\َ<َ�ةُ
GٍX+Xiآ%ةُ]5)ُ&. و���;ِ  :�ُkْCَ(وا d�7.(َ�ا b[ 5&k73'َ (ِِاءة�`Pِ5X(ا 'َGِ 4_ة b[ 
 /5H.ِd� b[ 5kء وAُ وا)6ِ ا)&�qبِ<N وأو)َ+bِ ا)dO رآCْkَ�ُb[ 5k/ bِ\6 ]َ+]ا)�Xض

p(ذ �+�. ]Mِرَ ُ;�اءةُوJٍ6َ%ة/ bِ\6رآ b[ G'P5X(ا bِ+َ(وأو N>O(ا T(ـ اd �k
ِ̀+5مُ )5H5kءِ وا)�q6ِبِ� وا)َ&Oْوا)6َ  ]وا)b95s[ /6% رآ6\+, ]وا)\dkHُ% اlو2لُ. ، وا)
%6/Gِ6ا)�آ  �+q(ِ ِة�+ilاN>O(ا �xا�X(5 ه أ�2 ِ�َ, اbk+[ r+3[ 5dkHP ]إ %ٌ 

 >p+3  ا)._مُ، ا)Wّ+<5تُ ا)J3Oاتُ ِ-+5تُ ِ- ا)yاآِا)\ِ'ّ+5تُ ِ-"� ُـو)TX. وا�ٌ%
 أ�kُ% ،ا)5O)'+, <5دِ اِ- ا)._مُ >5U+3 و>83 ِ>،�ُـ و/�آP5أ5kdA ا)db>U ور�&G اِ-

%ُkوأ� �( pَA�� ] �ُ%َ�َْورَْ<ا َ>ً%&2َ' أن2 ُ�أن [ إ)َ� إ[ اُ- و �%ُ(J;ُـ�" ]Cُ(سُ واJ3
kُ(5&[ِو2  أيlسُ اJ3C(5دةُلُاAسِ وزJ3e ِا)._م dkH\(َ�أ ]+� ا`Aُ 5� ر%`/ b95s(ا %ُ.  
  آkَC+[ �ُ5k/ G'P5X(5]7ـJ.33'� b[ 5&kرةِ) kْ�ُ وا)d�Cَا).7:  أر/G6ا)GX+Xfا).GUd و[

b[bِ\6وأو)َ+ رآ N>O(بِ ا�q&(ا b6ِ(5ءِ واH ]ام���( b\(ةٍ إ[ ا�+>DP dIوآ[ 
 آJعِ >U% ا)�]� �, ا)�uX3( Gٍ[d وا5�cموآG�A�[ bk[]6َ+&.P dI آ&P 5`ّ%م 

]TX(5 ُـوk"�ُ%َ&ِ�َ ,ْ&َ(ِ -ُا �َ&ِ;َ."  
  

3x5�[5ُـوkَة�H< �َ/أر : ,A%+(ر]ُ� ا P 8\� ام��cا %U<ا)ِـ`5/ُـ _,+>DِU&َ ُلJْMو 
 وا)\�R+ُ, ِ;ّ�ا /6َ%[ �, ا)�آJع ِ>Uَ% ا)�2]� ]"ر/5U2 و)p ا)َ'ْ&ُ% "JمRُِ�ا)uX وا)َ&

Mِِاءة�Pِ5X(ا 'َGِ(ِ &َ(وا uX3(J`A ]م وJ�R5مُُـ�cا � Gِ2A7�7.(ا)`�اءة ا b[ ]إ . Nُ+>.\(وا
وا)%d>5ءُ [ آُ.ْ<'5نَ رَ/bَ7 ا83<ْl ]JCدِوا).d[ T+ِ*)6َ آُ.ْ<'5نَ رَ/bَ7 ا]]b ا)�آJع

�+[ .  
�ُkT(5 اk+3Pو N>O(ا b[ ِا)`�اءة IُAJWPوهُ,2 �, ]و Iِ2OX&ُ(ال اJhِ ,� أ�`+[ 

 ]+`�أ �, ]ُ�هb[ 5 ا)�O6 وا)&�qبِوOْM[  ا)ُ'�Cُاتِ إ)�i? 8 ا)5Uز>5تِةJِرَُ;
Mِ&ُ(5ر اO2OXِرةJ; ,� 2,ُوه I8'd�(ا  Fِ'َOْ&ُ(ا �i? 8(إ ]Wd;JَPُـو b[ 5k

إ)J; �i? 8رة  J; ,� <َ >َrَرةIِ وه,2OX2 ا)ُ&;5W7تِ\Jَ ]+`�أ �, ُ�]5Hءا)6ِ
 I+3(ا  

]Iَ>M 8(وlا G6رةِ ا)�آJ; ُنJْرةِوآJ;  (ا Bِ+P�P Bَ.َ�َ G+95s(ا G6آ�
   .، وأJhْلَ �Fِ'O5kUا)ُ&
 رُآ<\+� وR/ Aَ ,َ%َAْ�ِ�ِ ,ْ �+� ,ْ�ِ 5&kُ>َOِUAُنْ b[ G�J36[7D&َAُ ا)�آJعوا)Ggَ+ْkَ ا)َ&[
 /Rن JC[ �A%A �َ�َAَدِوا).d[َ�� وkْ �ِ+ْ>َUeَ ,� �ِAْ%َ�ُ<َ %َ<ِ5>Aَُـ و7J.َAُيَ ��ازٍإْ/
7V ا)�Iِeُ2 هuا ]b َ�. �\ْ+رُآَ<�, � � وِ�ْ�]`ْ+fْAْuَـ]�, � َـWْUَ% َ/<5ِ>� وAُْ+َـuوَ أذ9َ�

  وا)�GِIِeْ7 اZ/ +َ(c]�5ءِ]وا)J3Cُسِ[ )5k أن JDPنَ G2&�َU�ُ  ]ُ+Uَ%بُأ5�ّ ا)&�أةُ



 30 

Quant aux sounan dont on tient compte pour la prosternation compensant l’oubli,] comme 
il sera expliqué plus loin, [elles sont partagées en fortes et légères. Les fortes sont six : la 
récitation à voix basse ou haute de la Fâtihah à leurs places respectives dans les prières 
obligatoires.] On élève la voix dans les deux unités du Soubh et les deux premières du 
Maghrib et du ‘Ichâ’ , et on la baisse en dehors de cela. [Puis la lecture d’un chapitre du 
Qour’ân après la Fâtihah dans les deux unités du Soubh et les deux premières du Zouhr 
du ‘Asr du Maghrib et du ‘Ichâ’ , et le fait d’être debout pour le réciter. 
Puis le premier tachahhoud] après deux unités de prière, [et le deuxième] après la dernière 
unité des prières obligatoires, sauf le Soubh qui ne comprend qu’un tachahhoud. Sa 
formule est : Les éloges sont pour Allâh, les œuvres pures sont pour Allâh, les bonnes 
choses et les prières sont pour Allâh. Que la paix soit sur toi, ô prophète, ainsi que la 
miséricorde d’Allâh et sa bénédiction, que la paix soit sur nous ainsi que sur les pieux 
serviteurs d’Allâh. J’atteste qu’il n’y a pas de divinité si ce n’est Allâh, seul et sans 
associés, et j’atteste que Mouhammad est son serviteur et son envoyé. [Puis la position 
assise pour les réciter,] c'est-à-dire la première position assise, et la prolongation de celle 
du salut final d’une durée suffisante pour réciter le deuxième tachahhoud. 
[Les sounan légères sont quatre : la récitation à voix basse ou à voix haute du chapitre à 
leurs places respectives.] On élèvera donc la voix comme pour la Fâtihah dans les deux 
unités du Soubh et les deux premières du Maghrib et du ‘Ichâ’ . [Ainsi que chaque takbîr, 
sauf celui de la sacralisation,] qui est une obligation comme nous l’avons dit, [et chaque 
tasmî‘ah, pour celui qui prie seul et l’imâm,] en se relevant de l’inclinaison, [et dont la 
formule est : qu’Allâh écoute celui qui le loue. 
 
Ses actes appréciables sont quatorze : Lever les mains jusqu’au niveau des épaules lors de 
l’ ihrâm, et que le ma’môum et celui priant seul disent : notre seigneur ! La louange te 
revient,] lors du redressement de l’inclinaison, [et qu’ils disent silencieusement âmîn 
après la récitation de la Fâtihah. Par contre l’imâm ne le dira que lorsqu’il récite à voix 
basse. Puis prononcer des formules de glorification lors de l’inclinaison,] comme : Pureté 
à mon seigneur le très grand, [et lors de la prosternation,] comme : Pureté à mon seigneur 
le plus élevé [et des invocations dans cette dernière.  
Faire une longue récitation dans la prière du Soubh, et légèrement en deçà dans le Zouhr.] 
On lira donc des chapitres longs de la partie du Qour’ân appelée Almoufassal, c'est-à-dire 
du chapitre 49 Alhoujourât jusqu’au chapitre 79 Annâzi‘ât.  
[Et que la récitation soit courte dans le ‘Asr et le Maghrib.] On lira donc de petits 
chapitres du Moufassal, qui débutent par le chapitre 93 Addouhâ, et qui finissent par le 
114 Annâs, dernier chapitre du Qour’ân, [et moyenne dans Al‘ichâ’ .] On récitera donc des 
chapitres moyens du Moufassal, qui commencent par le chapitre 80 ‘Abasa et finissent par 
le chapitre 92 Allayl.  
[Et que le chapitre de la première unité précède celui de la deuxième selon l’ordre des 
chapitres dans le Qour’ân, et qu’il soit également plus long. 
Et la meilleure position lors de l’inclinaison] qui consiste à prendre les genoux par les 
mains, et que ceux-ci soient droits, non fléchis, et que le dos soit bien horizontal, et les 
bras écartés des côtés, [et lors de la prosternation] en mettant les mains au niveau des 
oreilles, et en écartant le ventre des cuisses, et les coudes des genoux. Ainsi fera 
l’homme ; par contre, il est apprécié que la femme se recroqueville. [Et lors de la position 
assise,] en mettant la fesse gauche à terre et le pied gauche  
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�A%A >83  �رض ووBِOْ(ِ 5k�ُ5k�ِoَْ ا)ُ+ْ&5k+3< 8U وإْ/َـ�رض وAَ+ْ(ِ ,9ا)ُ+.َ�
  . آ<\+�رُ
 اIُ�[lهJ  هuا ] ا)�آJع ا)Iَ>M N>Oِ;ّ�ا ]Gِ+95| b[ >5ءُ هJ ا)%d]JUتُُـوا)`[
]Aَز /6َ%وJC�[TX(ُـ و �"kُ3(29�ُـ إ*2اXq\.9و pU+6\.9 59ِ�ُـك و�,ُJَ\9و p/ 2ـآIُ 

�ُUf9و p+3<p(  -Iُ2ـ(u\9 3ُ� -أيf9كُو9\ُ� وAَ ,� �ُXDك .kُ3(5كَ*2اAّ69ُ< إ %ُ p(و 
uاَ/p<َ  p و5f9فJُ ر�&َ\eُ 9ْ�-أي 9ُـ.�ع- Xُِ%86 و9ْ'ْ.َـ وإ)+b9 p وOَ73%ُCُ.9ُـ9

2%Cِ(ا -%A%H(أي ا-Vٌ'ِ3�ُ ,A�[5D(5/ p/َاu< ّإن ."   
َ* 8 اُ- >3+� و;23اِ- 234 >83 ر;Jلِ O_ةِِ ا)b95s وا) ا)\dkHِ%وا)%>5ءُ /%َ6[

Cُ(نُ اJD+[b95s(سُ اJ3[(ات اJ3O(ا b[ 2ــeُ 5k+[ b\ 5ن;J3]وّلlلَ �, اJhأ[ 
 B>./ِ5دةA7y(ا ,� �+[ َ�أ`Aُ 5� ]dkH\(ا b[ Gِ/َ5>ّ2.(ا pُA�'Pوا)\+5ُ�ُ, /5)._م و %
BِeاJ(ا.  

  
]b وU,[(ِ5f�ُ �9l (ِ Fٌ2Ud.3Gِ ]ْ+ْ+ُ� ا)5X6َتُ وqP&+ِ\ْـ)وُ�َDAُ� b[ ا)O_ة اِ[

G�A�X(ذ ا)\6َاdJ[ 5نW+H(ا ,� ]G3&َ.ْ>َ(لُ ]واJM ا- ا)��&5ن ا)��+*" أي *./ "
Gِ'P5X(ا I>M ]AَوIXU(ا b[ زانJC .آُ]و�[ �َJُ(وا�%ةٍا Ieِْفُ >83 رJM[ �َ[�A ْنR/ 

ِ̀إ[ أن Aَ[إ�%اه&5  \ِ&َ% >83 إ�%اه&R6ْ �� 5ن Aَ أ�P 5�ّوNُA ر3e+� /]+5مJWُلَ ا)
 /� >, Iَ [ qِ\HAآbْ ]واMِ\�انُ ر3eِْ+�[ .ا�ilى ]_ �bءَ ]+� >%م رَ]ِ�

fُ(ة ا_O(ا b[ عJH]Aُ 5� 7Iآ p(uوآ �ِ&ِ[ b[ ��+� دِرْهٍَ* أو Iُ6ْeَ7ُ�وJH b[ �
� >, ُـ9Aُ 5� Hqِ3+5 وآb[ �ُdI أ�Jر ا)%ddـوا)\ِ� .DX�kَْـ&�7 أو >83 �ُـeَْ+<� أو آ

fُ(ةا_O(ا b[ عJH.  
  

َ�د2ى >5k+3 أر/5kU� G6 >83 ُـَ<2P Gٍـ GP�َ�ُ أ�Jال�X>ْ6ٍَوGo َ;ـ )O3_ة ا)َ&
Jُ(بِاJe]ِ83 ا< G|_|بِ. ;\'<5بِ وJeJ(83 ا< b\(5[(ُّـ أو�+q/ ُ5 ا)`+5مk5دٍ ;ِ\ اU
ِ̀[ >Cَyَ �U إن َ>]|*2 .  /5U\;5دٍ ا)J3Cسُ*2 | ا)J3Cسُ /q+� ا;\5Uدٍ+5مُ /5U\;5دٍ |*2ا)

Bُ+P�\(5[ Gٍ(5'/ 8 َ/ْ+َ, هu�ِ اlر/Gِ6 >83 ا)JeJب ]Zذا Mَ%رَ >5kU� Gٍ(5� 83 و234
  . �ُـP_4 �ْ3W/ 5kَـدُو9

Aُ أن b83 ا[;\'<5بِ ه< b\(ا G|_s(واOَ73bَِا)`+5م ,< yُe56(سِ اJ3C(وا  
.  >�k� 83� وM%�5� إ)8 ا)`<G3*2 >83 اUeَ 83< | �ِ.َAْl<� اW�ْ�ُ2*| ,ِ&َAْlَـCِـ56ً

(5i نZ[َـGِ|_s(ا �uه b[ FW>P *( ُـP_4 Iْة ا)`5در . �ُـ_O(ِ IُWِ>ْ&ُ(5دُ اU\;]وا
� ُـ]Zن آ5ن [ A.`. )َـ.`� ا)ُ&b73Oَ )�  زوالُ �5 ا;\Uَ%رَ%ُِّـ �P 83<M Jْ( 5ْ�آِِ�

��َ�ُـ� آ/yواِ)ْ`[ .  
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couché sur le sol, le pied droit debout sur lui, gros orteil à terre, et les mains sur les 
genoux.  
[Et la récitation du qounôut,] qui est une invocation, [à voix basse dans la deuxième unité 
du Soubh, avant l’inclinaison.] C’est cela le mieux [mais c’est également possible après.] 
Sa formule est : Ô Allâh ! Nous cherchons secours auprès de toi, nous te demandons 
pardon, nous croyons en toi, nous nous remettons à toi, nous nous soumettons à toi, nous 
abandonnons et nous laissons celui qui mécroit en toi. Ô Allâh ! C’est toi que nous 
adorons et c’est pour toi que nous prions et que nous nous prosternons, et c’est vers toi 
que nous allons et que nous nous empressons. Nous espérons ta miséricorde et nous 
craignons ton dur châtiment. Certes ton châtiment rejoint les mécréants.  
[Et les invocations après le deuxième tachahhoud et la prière pour l’envoyé d’Allâh, 
faveurs et salut de Dieu sur lui. Et que la deuxième position assise,] dans les prières en 
comprenant deux, [soit plus longue que la première,] à cause des choses supplémentaires 
récitées, [et bouger l’index lors du tachahhoud, et tourner la tête vers la droite lors du 
salut obligatoire. 
 
Il est réprouvable dans la prière de se tourner légèrement, de fermer les yeux,] car cela est 
contraire à l’exemple prophétique, [et de demander la protection contre le diable et de dire 
la Basmalah,] c'est-à-dire bismillâhirrahmânirrahîm avant la Fâtihah [dans la prière 
obligatoire. Par contre ces deux choses sont permises dans la prière surérogatoire. Et] il 
est réprouvé [de se tenir debout sur un seul pied,] en levant complètement l’autre, [sauf si 
la station debout dure.] Par contre reposer un pied en s’appuyant davantage sur l’autre, 
sans pour autant le lever du sol, n’incombe rien. [Et de joindre les pieds,] car le fait de 
s’appliquer à leur jointure peut détourner du recueillement dans la prière, [et de mettre une 
pièce de monnaie ou autre dans la bouche, ainsi que toute chose distrayante dans 
l’encolure de l’habit et dans la poche, ainsi que sur le dos. Et de réfléchir à des choses 
relatives à ce bas monde, ainsi qu’à tout ce qui détourne du recueillement dans la prière. 
 
-Il y a sept manières d’effectuer la prière obligatoire, ordonnées les unes par rapport aux 
autres. L’ordre entre les quatre premières doit être obligatoirement respecté, et est 
apprécié entre les trois dernières. La première de celles entre lesquelles l’ordre doit être 
respecté est d’être debout sans s’appuyer, ensuite,] si l’on en est incapable, [d’être debout 
et appuyé, puis d’être assis sans s’appuyer, puis assis en étant appuyé. L’ordre entre ces 
quatre positions doit obligatoirement être respecté. Si le prieur est capable d’observer 
l’une d’entre elles et la délaisse pour une autre en deçà, il annulera sa prière.  
Les trois autres positions pour lesquelles le respect de l’ordre est apprécié sont que la 
personne incapable de se tenir debout ou assise prie couchée sur son côté droit, puis sur 
son côté gauche, puis sur son dos, les pieds vers la qiblah. Si le prieur ne respecte pas 
l’ordre mentionné, sa prière ne sera pas annulée. L’appui annulant la prière de la personne 
pouvant s’en passer est celui qui provoquerait la chute du prieur si on enlevait la chose sur 
laquelle il s’appuie. Si par contre il n’en tombait pas pour autant, le fait de s’appuyer sera 
seulement réprouvé. 
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5 �3آJع أ5�ّ و3Oَ73.ً(ِ5e 5k+َ(ِ �ُ�ِJAُ`5در >83 ا)`+5م أن JC(ِ Aُز5ُ ا)G3[5U ]َ+أّ�
`Jمَ /6% 5 وiُ3َ(ِ5e 5k.ًAَوJCAز أن Aَْ%.  و)� FُOْ9ِ أeِ� ا)`bPR+[ ،*xِ5 /�ا).JCدُ

Aَ أو أن p(ذi%3َـ&ًx5M 5k3ِCA5 وAَ إ[ أن p(6% ذ/ rَUه5 ْـ�i? 8(5 إk+[ َرَ ا)`+5مu
�ُUِ\&ْ+َ[�;ُJ3e ًإذا .[  

  
  :ـ ا)JHfُعُ ]b ا)O_ة

 ا)uي 5M� �/ yُ2+&َAُنُُـ هJ ا)J3,+3O[Xبُ ا)ُ&ُـHُْ�قُ /� Mَـ J9 *ٌ+TPرٌ َ>O3_ةِِ)[
hِ5>(ا ,� dV'(اfَ(وا I+ْ7�H(ا ,� �ُ ]Aَ ](5U5ِ�ُـf(ن� إ[ اJ6.  Bٌeعُ واJHf(وا

J| wَ`9 5+9ابُ b أ�Jر ا)%5e dلَ ِ]Dُ�� ]ْ,� ]َ& /\�آِ b[,ْD( IُW>P ] ا)O_ةِ
�Pِ_4.234 ,2ً� و��'َ�ُ �َT9 أو Bٍأو ذه �ٍA�'َ/ 8Aُ J5 أو َ;َ�قَ وهOَ73 *( b
IْW>PPُ_4  5عَو�hوَ>أ Oَ�ٍMو b[ 8�ِوا %ٍ .  

Jْ�َ Gِ[كَ ا)uي Iْ /ُ&�اMَ<�7غ p>َ3M �, ا)%9+5 و�5 ]+5k وا�\qَِـ ]Z[Xذا أP+َ� ا)O_ةَ
Pُوا �ِkِeْJَ(ِ b3Oَة_O(أن2 ا %ِْ̀ \<ْ-ِ �ٌoُاJPعٌ وJHi ;ُ >ْ95'ع َـJ5)�آ/ �

eْدِ وإJC.(وا*ٌ+T6Pاءةِ _لٌ و�Mوا)`+5مِ و �+>D\(5/ �( �ِآu(وا Nِ+>.\(آ_ِ�� وا. 
9Z[ pPِ_4 83< }ْ[ِ5'[2ـAَ َ5نW+H(ُ�كِ ا\P ]ا)6ِ<5داتِ و *ُT<5 أk6َ3 p>3`/ Bُ

3qِHAُُـو<َ p,ِb[ عJHfُ(ا \� pPِ_4 2ـ/َ rَ&ِWAَ 8َة�+O>3M ِـ'ْAُو p�ِ2u( ,� p�َ ِة
 8kUP >,  ا)JHfع ]+O(5[ 5k_ةُوامِ]p+36 /َ%.  أJ9ار ا)O_ةِْ,5e5U�ُةِ ر/p7 وِ�

X(5ءِْ'َـاH5k+[ عJHf(ا B>./ �DU&ُ(2ـ إ9 ]5ْ;\6ِْ, /5ِ-. واiَ �ٍ56ن\.�ُ �ُ+.[  
  

Nُ دُـI3'ا� �ْ:  
]U; ة_O(ا b[ Jk.3(ِ ُدJC.(5ناP%َCْ;َ Jوه G .(ِ 5&kـd3'َ�َوU5ن ُ;ُـO`َـU,ٍ Iَ>M 

 >3+� 8 اُ- 234 >83 ر;Jل اِ- وا)O_ةِِ% /P %6&5م ا)\k/ bPR+5&dkH] :ا)._م
  .ُ*Aُ73َ.و[ "><ُ%� ور;J)�"  إ)JM 8)�]&dkHP 5%اً ?iَ�هُ AyAُ% /6َ%، |*2و;3*

;ُ w`U(ِ َدJC; ]وU2ـGٍٍواِ�%ة GٍX+Xiَ .[&َأو)8  آ b[ ِرةJd.(أ;�2 /`�اءةِ ا ,ْ
5k/ �َkَCْAَ بِ َ/َ%لَ أن�q&(ةُ. ا_O(3ِ� اW/ %C; نZ[ .],ْ�َ %C;َ�وP َك;ُ U2ـ ,+\

,+\X+Xi[ &أ;�2آ ,bِ+َ(أو b[ رةJ.(5/ ب�q&(ا ، ]أو[ك�P  ]U;2�ُـ Gة2ًـ�آ% 
s_ أو �Pك  أن b[ 5k/ �َkCA أو)8 ا)&�qب � /%لGََِ' آَ&ْ, أ;�Pِ5X(5/ 2]وا�%ة

dkHP%ً،ا�U< 5k.َ[ �( r3e نR/  .  
];َ 8\� 2b3>`(دَ اJC.(ا b.9 ,23و�*َ;َ Cَ%َ�ُ%َ6/ آuP /2�َُ̀ـ ا)._م إن �بٍ و)* ْ�

%ِC.&(جْ �, ا�fA.]وإ[ R/ %C.&(ج �, ا�i 5 أو[�ْ<ُ 5لh ن] ُارُك%P َ5ت[
 �, ]]Rآwَ`9 ,ٍU �َs |_ثِ ُ;و/3Wِ� ا)O_ةُ ِ)\�كِ ;JCدِ ا).Jk >,. ا).JCدِ

 .WُـIُوإ[ ]_ Pَـْ<[ .,2 أو ُ�َ�آ%اتٍُـا).U, ا)ُ&6\َ<َ�ةِ ]JC; bد ا).5X+Xi Jkتٍ آ
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Quant à la prière surérogatoire, il est permis pour celui qui peut se tenir debout de la prier 
assis. Il se penchera donc légèrement en avant en guise d’inclinaison ; par contre, il se 
prosternera réellement. Il aura la moitié de la récompense de celui qui prie debout. Il est 
permis aussi qu’il commence assis puis qu’il se lève ensuite, ou qu’il commence debout et 
finisse assis, sauf s’il fait vœu de prier debout jusqu’à la fin, il ne pourra donc pas 
s’asseoir dans ce cas.] 
 
-Le recueillement dans la prière :  
[La prière possède une grande lumière qui illumine le cœur des prieurs,] c’est le 
discernement qui permet de différencier le vrai du faux et le bien du mal, [que seuls 
obtiennent les recueillis. Le recueillement est obligatoire dans la prière, mais elle n’est pas 
pour autant annulée s’il fait défaut. Celui qui pensera aux choses de ce bas monde 
diminuera la récompense de sa prière. Celui qui priera en ayant sur lui de la soie ou de 
l’or, ou qui regardera quelque chose d’interdit, ou qui commettra un vol, n’annulera pas sa 
prière, et il aura à la fois obéi et désobéi. 
Lorsque tu veux prier, vide ton cœur de ce bas monde et de ce qu’il contient, et aie 
conscience que ton maître pour la face de qui tu pries t’observe. Aie la conviction que la 
prière est recueillement et humilité pour Allâh, pureté à lui, par le biais de l’inclinaison et 
de la prosternation, et reconnaissance de sa majesté et de sa grandeur par le takbîr, la 
station debout, la lecture de sa parole et les formules de glorification. Prends donc soin de 
ta prière car c’est l’acte d’adoration le plus important, et ne laisse pas le diable jouer avec 
ton cœur et te distraire du recueillement dans ta prière jusqu’à ce qu’il aveugle ton cœur, 
te privant ainsi de la saveur de l’entretien avec ton seigneur et des lumières de la prière. 
Sois donc recueilli tout au long de la prière, car elle empêche la perversion et le blâmable 
grâce au recueillement qui l’accompagne. Et cherche aide en Dieu, car il est le meilleur 
des secoureurs.] 
 
-La prosternation compensatrice de l’oubli : 
[La prosternation compensatrice de l’étourderie lors de la prière est sounnah. Elle consiste 
en deux prosternations qu’on effectuera avant le salut final pour l’oubli de sounan. On se 
prosternera donc après le tachahhoud et la prière pour le prophète, bénédiction et salut de 
Dieu sur lui, puis on ajoutera un autre tachahhoud,] jusqu’à la parole « son serviteur et 
son messager », [après quoi on prononcera le salut final.  
Il n’y a pas de prosternation à effectuer pour la diminution d’une sounnah légère seule.] Et 
la prière sera annulée si l’on se prosterne à cause de cela. [Celui qui laissera deux sounnah 
légères,] comme celui qui récitera le chapitre du Qour’ân après la Fâtihah à voix basse 
dans les deux premières unités du Maghrib, [ou une sounnah forte,] comme celui qui 
récitera la Fâtihah à voix basse au lieu de la réciter à voix haute dans la première unité du 
Maghrib par exemple, ou qui laissera le Tachahhoud, en l’oubliant après s’être assis pour 
le réciter, [se prosternera avant le salut final. 
Celui qui oubliera de se prosterner avant le salut final le fera après celui-ci, s’il s’en 
rappelle peu de temps après et n’est pas encore sorti de la mosquée. Par contre, si c’est 
après un moment considéré comme long ou après être sorti de la mosquée, il n’aura plus 
l’opportunité de se prosterner. Si cette prosternation était due pour l’oubli de trois sounan 
ou plus] faisant partie des sounan prises en compte pour la prosternation de compensation, 
qu’elles soient fortes ou légères, [la prière sera alors annulée, mais non si leur nombre est 
moindre.  
 



 35 

  wَ`9ْ,وَ�.  ا).JC; �AyCْAُ _[ 5kU< Jkدُ �, ]�ا�x ا)O_ةِ wَ`9ْ,وَ�
xِ5�[�+3< َدJC; _[ Iَ.  

 ْ,َ&]. �ىG أP iْ.3+َ&ُ*7ـ3َ.ُ% /6%ه&5 و2kH\A Aُ ا)._مِ /d3'� %َ6ـ5P5&kنَ%Cْوِ)5A7y3دةِ َ;
eَkَ�َGِ'َPِ5X(اءةِ ا�`/  b[ ُـ`�أP 5 أنk+[ d,.َAُ Gٍ6رآ;ِ zا�%C; 5دةِ ِ)] /6% ا)._مAy 

�9l ز5Aدة ;GٍU  ا)G'P5X  دونَ]ه5و�َ% [ إن �ke ]b ا).Jرةِ[ ا)�kC >83 ا).�7
GٍX+Xi�+3< َدJC; _[  .  

و�, IٍAJh  . w`9 ز�5ن� و)J /6َ%يC; 2%� �\8 ذآَ�ِ%6ْو�, b.9 ا).JCدَ ا)َ<[
Iَ>M %C; ا)._مِوزاد �ْ`[  .  

ِ̀ ا)�آJع أ>5دIََ ا).�2 أو ا)M �َkC<2�َـو�, uPآ   آ5ن �3� ]b ا).Jرةِ ]Zنَْ.ة�اءَ ا)
 ] ا)._م أ>5ده5 و;C% /6َ%ه5 و[ ;JCدَ >3+� وإن آ5ن ]b ا)Gِ'P5Xه5 أ>5دََ%ْ�وَ
كِ ا)b[ �kC ا)I>M G'P5X ا)._م وإن ]5تَ ا)\%ارُكُ /5)�آJع ;C% ِ)\ْ�[�ارهDْ 5َـِ)\
  .  ]+5k /6% ا)._م5Ayدة ا)�kCوِ)

 ] /� ا)O_ةُ >&ُ%� و[ IُW>Pَ�ُ�مَا ;C% /6% ا)._م وG'P5XkْJً َ;و�, آ�2رَ ا)
  .  و[ ;JCدَ ]+�ِ%\َ&6ْ>83 ا)ُ&

JرR[ ,+Pآb[ �َs  [ Aُ`َ�أ ]+5k إ[ ا)G'P5X أو �Mأ ُ; ]b رآGٍ6 زاد ;Jرةًْ,وَ�[
iَ أو Gٍ6رةٍْ, ِ�جََ�رآJ; Iَ>M ى أو رآ��iءَ >3+�  إ)8 أb� _[ ِرةJ.(5مِ ا&P 

&e b[pَ(ذ �+ .  
  /6َ%َ� ا).Jرةَو�, uPآ2. ِ�َ� >&ُ%�ُـJUتِ ]_ ;JCدَ >3+� وآُـ b[ �ke ا)`ْ,وَ�
  . O`9ِ55k ا)._م ِ)Iْ/%ُC.A Iَ>M Uُ ]5 ِ)`�اء5U'95kPَِءِ ِ)�3آJع ]_ xِ5M �ُe�Aً&اِ[
]%َ6/ %C; ا)`�?ن ,� �ْ.+( Gٍ&َ3ِD/ ِا)`�اءة b[ �* 2ـ �9l آََ&ْ, 3DP] ا)._مو�, �3

 ]5kَـ)q�َ TX+7وإن آ95ْ� �, ا)`�?ن ]_ ;JCدَ >3+� إ[ أن Aُ[5 ً+ ;5هِ]b ا)O_ةِ
�َ b[ RWiن أR/Dْ3ِ5k] أو[Aُ *( 7+q�ْ�ُ,ْD(و  ]&َ(8 ]3]َ.َ% اU6ْـ+َ.ْCُ%َ6/ %ْا)._م .  

2MJَP ,و�Fَِا)`�اءة b[ �َP َكPِ Aَnا p3Gَ%َ6/ 5&(ِ Iَ`\96َ.ه5 واP نZ[ َرu 3+� رآ�< 
    �bءٍ زاxٍ% >83 ا)3Oَ�َ Gِ'P5Xْ� /`�اءةِ ا).l %ْM GUنJC; [2دَ >3+�و[

 ]_ ُ/b[ FَG ,� 2% ا)P5X'2ـJَ\M إ[ أن Oْ'َ/َ Fٍ+ْ,َAَ %َAْ�ِAََ� ]b ُ�ُـTUِ�َ� أن Aَآُـو[
 ])� إb� _[ 5k�ُ5&Pءَ >Z[ �+3ن u6Pرَ[ٍ% )�  أَ� آ\3`+ِ,]إآ&Fٍ'O&/ 5k(ِ5 أو �+��

ye56(5�9 آlُُـ ]+.`آٍ, >, ر�   
َ� ا)Nَ\X أو Tِ\Uإ[ أن b[  ]Aَ ا)`�اءة2Fَِـ إذا MJP]J�Rمُ >83 إ�5ِ��و[ Nُ\XA ا)َ&[

   .�ُـ 3W/ �P_4ْ�إ�5ِ�  وإن ]\XAَ8U6.�+� 83< Nُ.َ% ا)َ&
]8Pن أZ[b3ّOَ&ُ(ا / G'P5X(55 آk5 أو َ/ُـ73ـk+َ.ِ9و Gٍ6رآ b[ 6ْ5k�َ[Aَ? ,� 2IMوإن أ Gٍ 
 �ا>5ةً ُ� ا)._م5Uِءِ ِ)�3آJع P&5دى و;9Iَ>M %Cِ' اِ[ /6َ%2�َـ وuPآ]b أ�iى[

/JeJُ/ لJ`3(ِِـ�`[ Gٍ6رآ b[ 5k[%ْC.A *( 3ْ� وإنW/  ]َة_O(ل ِ)وأ>5د اJ`3 
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Celui qui oubliera des obligations de la prière ne pourra réparer cela par la prosternation 
compensatrice. Celui qui omettra des actes appréciables n’aura pas à se prosterner. 
Par contre, les deux prosternations seront faites après le salut final si l’on a ajouté quelque 
chose dans la prière. On dira ensuite un nouveau Tachahhoud puis un nouveau salut. Celui 
qui récitera la Fâtihah à voix haute dans une unité où la sounnah est qu’elle soit récitée à 
voix basse se prosternera après le salut,] car la récitation à voix haute est un ajout à celle à 
voix basse, [contrairement à celui qui récitera à voix haute le chapitre du Qour’ân 
seulement] car c’est une sounnah légère, donc il n’y aura point de prosternation à 
effectuer. [Celui qui oubliera la prosternation à effectuer après le salut la fera quand il se 
la rappellera, même après un temps fort long. Celui qui omettra et ajoutera dans la prière 
se contentera de se prosterner avant le salut final. 
Celui qui se rappellera qu’il devait réciter à voix basse ou à voix haute avant de s’incliner 
recommencera la lecture. S’il s’était trompé dans le chapitre seulement, il le 
recommencera et n’aura pas à se prosterner. Par contre, si l’erreur portait sur la récitation 
de la Fâtihah, il la recommencera et se prosternera après le salut,] à cause de sa répétition. 
[Et si ce rattrapage n’est plus possible pour cause d’inclinaison, celui qui aura laissé la 
récitation à voix haute dans la Fâtihah se prosternera avant le salut, et celui qui aura laissé 
la récitation à voix basse le fera après le salut.  
Celui qui redoublera la récitation de la Fâtihah par étourderie se prosternera après le salut, 
et la redoubler sciemment est interdit, mais cela n’annule pas la prière] selon l’avis en 
vigueur. [Il n’incombera rien à celui qui ajoutera un chapitre dans une unité où l’on ne lit 
que la Fâtihah, ou récitera deux chapitres ou davantage dans une unité, ou commencera 
un chapitre et finira par un autre, ou s’inclinera avant d’avoir fini le chapitre. Celui qui 
récitera le qounôut à voix haute n’aura pas à se prosterner, mais le faire sciemment est 
réprouvable.  
Celui qui se rappellera le chapitre après s’être baissé pour l’inclinaison ne se remettra pas 
debout pour le réciter,] mais il se prosternera avant le salut pour cette omission. 
[Celui qui en se trompant prononcera lors de la récitation du Qour’ân un mot qui n’en fait 
pas partie se prosternera après le salut,] car il est comme celui qui a parlé dans la prière 
par oubli. [Par contre, s’il en fait partie, il n’aura pas à se prosterner, sauf s’il a modifié sa 
prononciation,] en changeant sa vocalisation, [ou si,] sans l’avoir modifiée, [le sens n’est 
pas acceptable. Il se prosternera alors après le salut. 
Celui qui lors de la récitation s’arrêtera pour cause d’oubli laissera le verset en question et 
récitera celui qui vient après. S’il n’en est pas capable, il s’inclinera et n’aura pas de 
prosternation compensatrice à effectuer] car la sounnah est acquise par le fait de réciter 
quelque chose en plus de la Fâtihah. [Il est réprouvable qu’il regarde dans un exemplaire 
du Qour’ân situé devant lui, sauf s’il s’arrête dans la Fâtihah, car il doit obligatoirement 
la compléter, en regardant dans le Qour’ân ou par un autre moyen,] comme en se faisant 
souffler. [Si c’est impossible pour lui de la compléter, rien ne lui incombera] car une 
chose obligatoire que l’on ne peut pas faire n’est plus demandée. [Le ma’môum ne 
soufflera pas à l’imâm] lorsqu’il s’interrompra dans sa récitation, [sauf s’il attend qu’on 
lui souffle, ou que le sens de ce qu’il dit n’est pas acceptable. Celui qui soufflera à autre 
que son imâm annulera sa prière. 
[S’il récite la Fâtihah complètement dans une unité, et l’oublie totalement ou en partie,] 
même si c’est moins qu’un verset, [dans une autre, et ne s’en rappelle qu’après s’être 
baissé pour l’inclinaison, il continuera sa prière et se prosternera avant le salut, en 
appliquant l’avis qui n’oblige la récitation de la Fâtihah que dans une unité seulement,] et 
s’il ne se prosterne pas sa prière sera annulée. [Puis il recommencera la prière,  
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  ا)Gwِ`U أ)8q رآI+M6 و.)َ&JkHرُ وذ)p هJ ا.JkHر /b[ 5k/JeJ آ7I رآGٍ6ا)َ&
Pِ_4 b[ 5دى&P5 وزادًَ+� /9ِ5و/َ G6رآ %َ,< ]ِ5ةq3&ُ(ا . ,َ+/ pَ(ِذ b[ َو[ ]�ق

IXU(ض وا�X(4_ة ا.   
 2�َـ اlو)َ++, وuPآَ,ِ� 5q3ةُ إن آ95ِ� ا)�آG6 ا)ُ& ا)._مِ;Iَ>M %Cإن آ5oً�[ �ْ95 و

<َ %َ6ْ/َGِs(5s(ا %ِ` [(ِ 5ءU'9]5/�ُ<ِJرآJ.(5 اkU� w`U[ G+95| Bُ3ِ`UP Gs(5s(ن2 اZ[ 5kُة 
 .  ا)5Ayدةِ ِ)َ&ْ'ِ�] ا)._م&C; 5% /6َ% �+�هِ �,وإن آ95ْ�[

3DP ,6َ&7ً% ُ�َ*2ـو�\.ًhِ5< �َ2&� نRا آP_4 �ْ3W/ 56َ%� و;5هً+ُـ/ %C; 5ا)._م [ 
sDA ُـإ[ أن� IُW>\[ .  

]W<َ ,ةَِـو�_O(ا b[ rَAَ _[ Hْ\َqِ5)َ'ْ&ِ%ـ/ Iُ[ d*َأه �+[ Jن2 �5 هl ] -َنْ َ�ِ&َ% اZ[
 ْ, و[ ;JCدَ >83 َ�.ُ�َ\ �&2ْ, >83 َ�ِ�َ� )� ا)�د5�c5/ dرةُِـ وآ،+�]_ �bءَ >3

   �9l &َIٌ+3M Iٌ َ>]�أِ;� /+%� أو رَ ]Pِ_4 bأ�5رَ
23O[  _[ �+3< 8* وهb[ J ا)O_ةِ >3+� و;823 اُ-ٍ% 234&2َ'و�, َ;ِ&َ� ذِآَ� ُ�[

  .5ً.أو 5eِ)5 ً&ا أو 5xِ5M أو >J%ً�ِ5اءً آ5ن ;5هًِ+�bءَ >3+� َ;
(ِ _+3M �َOَ9ءَ >3+�و�, أb� _[ ٍأ�ٌ% ]`5ل ُ;ْ,وَ�. ُ&\َ'%7ث �5نَ اِ-ْ< 59دا'kً+>UP  5

 �َ�ُـ�P وآَ* /+, ا)�XH وا)2Jَـ 3DPْ, >83 َ�و[ ;JCدَ. �ُـْ� P_4ِ�َ� و4'2ُـ)� آ
<َ&ْ�ُ%ُ .  

 %ا /6�ْ3W&�7\ وإن آ5ن  ا)._مC; 5ِ% /6َ% ;5هًِ+ةOِ_ا) /X9  b[ �&ِXَ�ْ,وَ�
P_4ن2]�ُـl م_D(ا *ُD� �&َD�ُ Aَ *( J(و kَT�ْ�َ �U� �ٌْرفJkH&(83 ا< .  

]2kUP ,و�%َPِ_4 b[ �[َج�iن أR/  �.َX9 ٍ6َ% ُ�%2ة/�َ yَ5ً9 ] أن ]ءَ >3+� إb� _[
'َ/ VَWِUAٍَف�['ُ[ &ُDم_D(5إذاً آ �:%ُC.Aو IٌWِ>ْ�ُ �%ُ&< %َ6/ (ِ ا)._م .َkْ�J.   

  . .b[ �+3< *d ا)\َ<[ �bءَو[
5X\ِ�ْ5ر  آان إن آGً>َ3َ�َ 595،�َـX\q�ُ  ا)5fِ�� وأ9+ُ, ا)&�b[ �A ا)O_ةِوُ/5Dءُ

PَــUـْ'َـUُـNٍ �ْإ)+�ـا �َ+\[(ِ �>W(اءةٍ َ��ورةِ ا�M ِأو إآ&5ل ]ُـوآ�َ�[ NُU'U\(ا 
   . >83 ا)ُ&f\5ر]./� ِ)�]5kم و[ IُW>P ا)O_ةُ[
و[ �bْءَ .  >3+�[ ;JCدَ وا)O_ةِ، ]b  وإن آ5ن�ِ&َـِ%بَ )� َ;%d ]ُـ 5sPءَبَ 9ْ,وَ�[

]ُ&ْ<q(ِ 5 IٌWِ+�ه5  أّ�./JOتٍ  وإنِ)'Gٍeَ5[ أي ُ/5Oق ]X9 b[[ _s� �/J| bْـٍ}
  . و]b ا).JCد )� JM[ن] /�+q��D�َوٌ�/JOتٍ و

 pُ'َ�A و[. اJًا أو ;Jkاءً آ5ن >&ً% َ;Wِ>ْIٌُ� ةOِ_ا) ]JOَ/  bتpٍُِ'�2ا)و[
�ُ Iٌ[ِ5� ]5 إk+[2O3(ِ 5مM وا)ُ&ْ�ِ�ُ, إذا Bٌ<ِ_\ِى _ةJ;ِ 5� 7Iأ>�ضَ /`3<� >, آ 

� 56P)8 َـT&\ وَ>9+5 و�eَ �>3`/ �َ�ُ'ْAَ 8\� 5k+[ 5_لَ اِ- ا)%d<'�95 و�Pكَاِ- ُ;
[+َ(_e 2Ie -ِا Gِ>َ+َْه ,� �.ُX9 Bَُْ�هP3ُ<� وM %ُ6ِP4_ةُُـ� �uk[ �&ُ(2ـ\ ا,+`.  
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conformément à l’avis prépondérant qui l’oblige dans chaque unité. C’est cela l’avis 
prépondérant. Un autre avis dit qu’il éliminera l’unité de l’omission et continuera sa prière 
et ajoutera une unité pour remplacer celle annulée. Il n’y a pas de différence en cela entre 
une prière obligatoire ou surérogatoire. Si la prière est obligatoire, il se prosternera avant 
le salut si l’unité éliminée est l’une des deux premières, et qu’il ne s’en est rappelé 
qu’après avoir entériné la troisième] en se baissant pour faire son inclinaison, car cette 
troisième devient deuxième, il y manquera donc la sounnah du chapitre. [Si par contre elle 
ne fait pas partie des deux premières, il se prosternera après le salut] pour avoir seulement 
ajouté.  
Celui qui parlera sciemment dans la prière, en disant par exemple à celui qui éternue 
« Qu’Allâh te fasse miséricorde, » l’annulera. S’il parle par cause d’étourderie, il se 
prosternera après le salut.] Mais s’il parle beaucoup, la prière sera alors annulée. 
Il est préférable pour le prieur qu’il ne dise pas « Alhamdoulillâh » lorsqu’il éternue,] car 
la prière à laquelle il s’occupe est plus importante, [mais rien ne lui incombe s’il le dit. Il 
est réprouvable qu’il réponde par un signe à celui qui lui aura dit « Yarhamoukallâh ». Il 
n’y aura pas de prosternation à effectuer pour celui qui fera un signe de la main ou de la 
tête alors qu’il est en prière] car c’est un petit mouvement. 
[Il n’y aura rien de préjudiciable pour celui qui entend le nom de Mouhammad, 
bénédiction et salut de Dieu sur lui, alors qu’il est en prière, à ce qu’il prie pour lui, que ce 
soit par étourderie ou sciemment, qu’il soit debout ou assis. Rien n’incombe à celui qui se 
taira un instant pour écouter quelqu’un. Il est réprouvable pour celui qu’on appelle de dire 
« Soubhânallâh » afin de faire comprendre qu’il est en prière, mais sa prière sera valable. 
Pas de prosternation à faire pour celui qui parlera entre le Chaf‘ et le Watr, mais le faire 
sciemment est réprouvable. 
Le prieur qui, par étourderie, soufflera par la bouche se prosternera après le salut ; et s’il 
le fait sciemment sa prière sera annulée], car souffler est comme parler, même si aucune 
lettre n’est prononcée selon l’avis prépondérant. [Il n’incombera rien à celui qui soupirera 
dans la prière,] en expirant par cause de tristesse, après avoir retenu sa respiration un laps 
de temps, [sauf s’il prononce une lettre,] car ce sera alors similaire à la parole : le faire 
sciemment annule la prière, et l’on se prosternera après le salut si on le fait par étourderie. 
[Sourire lors de la prière n’a rien de préjudiciable. Les pleurs dus au recueillement et les 
gémissements du malade contre le gré du prieur sont pardonnés, même s’ils sont audibles, 
comme il est également pardonné de se racler la gorge par nécessité,] lorsqu’on avale de 
travers ou pour s’éclaircir la voix afin de continuer la récitation, [mais cela est réprouvé si 
c’est pour se faire comprendre, sans pour autant annuler la prière] selon l’avis choisi.  
[Il est appréciable pour celui qui baille de mettre la main devant la bouche, même s’il est 
en prière, et il n’aura pas à se prosterner pour cela. Rien n’incombe au fait de cracher,] 
dans un vêtement par exemple, [pendant la prière par nécessité, même si c’est avec bruit. 
Par contre, cracher sans nécessité l’annulera si c’est avec bruit, et sera réprouvé sans,] et il 
y a alors divergence sur le fait de se prosterner. 
[Rire avec bruit annule la prière, que ce soit sciemment ou par étourderie. Seul rie en 
priant un simulateur irréfléchi. Par contre, lorsque le croyant se lève pour prier, il détourne 
son cœur de tout autre qu’Allâh, pureté à lui, et laisse ce bas monde et ce qu’il contient 
jusqu’à ce que la majesté divine et la grandeur du Très-Haut pénètrent dans son cœur qui 
trépidera alors, et que son âme frémisse devant la prestance d’Allâh, que sa majesté soit 
magnifiée, et c’est cela la prière de ceux qui se prémunissent. 
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W>PُـوIُُة_O(5دةِ اAy/ ,ٍرُآ [ٍة%C.آ  ]<َ&ْ%ً�+sD(ا I&6(5/زادَْ,]َ&. ا و Jًk;  b[ ا
G2A�X; أو G2+<5/ُأو ر Gٍ2+|_|[ Mَ�تْ ُـOِ]�ْ3W/ ٍأر/َ� رآ56ت[Gِ6/و>`ُ% ا)�ا  �[�/ 

 ] ذ)pو�, زاد دونَ. آ�آb[ ,+\6 ا)N>dO أو ا)5k]Gِ6َ&ُCُ آJِ>ا)�أس �, رُ
 د]� �5شٍ /+, �A%A أو 5eء�Pَ َ>`َ�بٌ أو َ�+G2 ْ,وَ�.  ا)._م;Gٍ ]%َ6/ %Cآ�آ6

ا ]\<IُW  آs+ً� ا)`<Gِ3َ,ِ�� أو UAََ'ِ�فَ ُـ]`\b� _[ 5k3ءَ >3+� إ[ أن JWAَلَ ِ]36ْ
�P_4.  

 ْ*73َ. ا)Gs(5s آAُ *( �9R إ)8 ا)�آJ`+[ Gِ6مُ]�5 أPَ_4 2*P رآ6\+, ;5هً+ْ, ِ�َ*2ـو�, ;3
]%َ6/ %C;5دةِ] ا)._موAy(ِ وّلlا)._م ا .  
َ�� ]Zن uPآ2.  ا)\Gِ+َ(ِ5ِ)�آJع ا)�آUAَ *( 5� � Gِ6َ'ِ,ُـرآ\ْ%ْ. ]Aَ �9Z ا)�آJعbََ 9ِ.ْ,وَ�[

ِ̀+5مِِ�َ,  ا)'�آl Gنsxِ5M &ً5[2_ رeَ� ا)w`U َ� رآJC; b[Gِ6دِ  إ)8 ا)�آJع  ا)
  /6َ% و�A %ُC.Aآُ� |*5g+� 2 �, ا)`�اءةAَِ`َ�أ وdB'َ\.Aُ )� أنْ[ /uاJO`�َ 5kPِدةٌ

   . ا).JCد5Ayِدةِ ِ)]ا)._م
.  ا)\G+(5آGِ6 ا)� رآJع ا).JCدَ ]A �9Z.\%رآ� ��A *( 5]ْ� رأَ;� �,bَ 9ِ.ْ,وَ�[

ه5 إ[ أن JDAنَ M% 5 و;Cَ%� ر5e �e)ً.هM %6/ 5+5ِ�َ� وا�%ة وuPآ2]&, C; b.9%ةً
%ُ+6Aُ _[ ��ِ5+Mِ Iَ>M r3eَسJ3C(ا ا%ًe5; ��ِ5+M ,ْ�ِ d�fِAَوَ�.  و,ْbَ.9  ,+P%C; 

%ًe5; 2�iَrْ3CA *(ا و .%ُC.A6َ%و/ p(ذ �+&e b[ ِا)._م .  
 ا).JCدَ /6% َ% اِ[5U'ِ9ءِ ِ)ُ�آJع ا)�آGِ6 ا)\G+َ(ِ5 أو uPآ�2 ا)�dآJعَ /2�َ6ـوإن uPآ

Gِ6ع ا)�آJر]ِ� رأِ;� �, رآkُ( �ْe�A *( G+(5\(اتِ ا)\%ارُكِ /6ِ95`5دِ  اJX(ِ 5&
،G+(5\(ا Gِ6ا)�آPِ_4 b[ 5دى&Pوأْ) و �Gَ68 رآq ,< ]%/ G6وزاد رآ Jk.(ا 

  . b[ 5 اJMlال واl]56ل /5q3+ً9ِ5ةِا)ُ&
 ا)Pِ pَ3 Gs(5sتْ 54رGِsَ ا)5sِ) >`ِ%� /6َ% وuPآ2آ95ِ� رآG6 ا)w`U ِ�َ, اlو)َ+ْ+ِ,]Zن 

]ِ G+95|ِ9ِ̀_بِ ا)�آ56ت،Iَ>M �Pِ_4 �i? b[ %C;رةِ وJ; w`U(ِ ا)._م  
G+95s(ا G6ا)�آ .DP *( و)َ+ْ+ِ,ُـوإنlآ2ْ, �, اuP5 و&kU� �ْ95أو آ  Gs(5s(ا %ِ`< Iَ>M �

%َ6/ %C;(ِ ن2 ا)._مl ِ5دةAy(رةََ&ْ'ِ� اJ.(سَ اJ3C(وا %dkH\3( Aَ *( 5PJX.  
.  وا)O_ةُ ا)JoJُءُ/JC; _[  ��ُJْ9 IWدَ >3+� وإن |`b[ rَIَ ا)O_ةِ 6َ9ْ,وَ�

� وuPآ2 [أ ]+� ا)\dkHُ%`َ� ا)uي J3C3(ِ 5[Aُس رآb[ +ً;ِ59 ,+\6 ا)`+5م /6َ%و�, ��عَ
Aَرضَ /ُ�آ<\ْ+ِ� وl5رقَ اXAُ أن Iَ>M%َAْ�ِ�َeدَ >3+� ِ) رJC; ]س وJ3C3[2Xfِ(ِ  Gِ

��lا ]Pِ_4 b[ 5دى&Pو �ْe�A *( 5kMوإن ]5ر%َC;و �Iَ>M ا)._م  .�َeوإن ر 
%َ6/Iَ>M5ِ�� و+M +ً5ه; Gِ'P5X(اءةِ ا�M ِ5م&P %ً�5< 6% 5 أو/ %C;و �P_4 IُW>P ] ا

  . /P �ْ3W&5م ا)Gِ'P5X /6َ%5 إن رeَ� أ�2]ا)._م
]dpH(واU(ا b[ ـd`'\5ن آO`ـdِ̀,+`+(8 >83 اU>+ُ[ � .&َ[,ْ2p� Pِ_4 آ&5ل b[  8Pأ �

2p� 5&/Gٍ6رآ b[ �7DHآ �+[ %ُC.A5 وk/ bPR+[ ة%C; 5لِ[]  ا)._م /6َ% أو&\ِ�ْ 
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Ajouter sciemment à la prière une obligation,] comme une prosternation par exemple, 
[l’annule, ainsi que beaucoup de mouvements. Celui qui par erreur ajoutera quatre unités à 
une prière de trois ou quatre unités, ou à une prière de voyage] raccourcie, [l’annulera.] La 
quatrième sera considérée comme entérinée par le redressement de son inclinaison. [Le 
Soubh et le Joumou‘ah seront annulés par l’ajout de deux. Celui qui ajoutera moins que 
cela,] comme une unité par exemple, [se prosternera après le salut. Rien n’incombe à celui 
qui repoussera une personne voulant passer devant lui, ou qui tuera un scorpion ou un 
serpent se dirigeant vers lui, sauf si cela prend du temps ou qu’il se détourne beaucoup de 
la qiblah, car cela annulera la prière.  
Celui qui prononcera le salut final par erreur après deux unités complètera sa prière] en se 
levant pour la troisième unité, comme s’il n’avait pas prononcé le salut, [et se prosternera 
après le salut final] pour avoir ajouté le premier salut.  
[Celui qui oubliera l’inclinaison la récupérera tant qu’il ne s’est pas incliné dans l’unité 
suivante. S’il s’en rappelle par exemple lors de la prosternation de l’unité incomplète, il se 
remettra debout,] car le mouvement de la station debout à l’inclinaison est demandé ; [il 
est alors appréciable qu’il récite quelque chose du Qour’ân, puis il s’inclinera, et se 
prosternera après le salut] pour avoir ajouté la prosternation. 
[Celui qui aura oublié de se prosterner récupérera cela tant qu’il n’a pas relevé sa tête de 
l’inclinaison de l’unité suivante. S’il n’a oublié qu’une prosternation seulement, et qu’il 
s’en rappelle après s’être levé, il s’assiéra et fera la prosternation manquée, sauf s’il s’était 
déjà assis avant de se lever, auquel cas il ne s’assiéra pas de nouveau, mais il se 
prosternera directement. Celui qui aura oublié deux prosternations se prosternera 
directement sans s’asseoir, et il se prosternera dans tous les cas cités après le salut. 
Celui qui se rappellera l’inclinaison après s’être incliné dans l’unité suivante, ou se 
rappellera de la prosternation après s’être relevé de l’inclinaison de l’unité suivante, ne 
récupérera pas la chose oubliée, car le fait d’avoir entériné l’unité suivante ne le permet 
plus. Il poursuivra sa prière et éliminera l’unité incomplète, et la remplacera par une autre 
qu’il considérera comme la dernière unité de sa prière dans les paroles et les actes. 
Si l’unité incomplète fait partie des deux premières et qu’il s’en rappelle après avoir 
entériné la troisième, cette troisième deviendra alors deuxième. Il se prosternera donc à la 
fin de la prière avant le salut final, pour la diminution du chapitre dans la deuxième unité. 
Si par contre elle ne fait pas partie des deux premières, ou en fait partie mais qu’il s’en 
rappelle avant d’avoir entériné la troisième, il se prosternera après le salut pour avoir 
seulement ajouté, le chapitre et l’assise pour le Tachahhoud étant à leurs places. 
Celui qui somnolera dans la prière n’aura pas à se prosterner, par contre le sommeil 
profond annulera ablution et prière. Celui qui commencera à se lever après deux unités en 
oubliant de s’asseoir] pour réciter le tachahhoud, [et qui s’en rappellera avant que ses 
genoux et ses mains ne quittent le sol s’assiéra de nouveau et n’aura pas à se prosterner,] 
car c’est un ajout léger. [Par contre, si ses genoux et ses mains ont quitté le sol, il laissera 
la position assise et continuera sa prière et se prosternera avant le salut. S’il s’assoit après 
s’être mis debout, et avant d’avoir fini la récitation de la Fâtihah, que ce soit par oubli ou 
sciemment, sa prière ne sera pas annulée, et il se prosternera après le salut.] Par contre, s’il 
s’assoit sciemment après avoir complété la Fâtihah, la prière sera annulée.  
[Le doute dans le fait d’avoir omis quelque chose est comme la certitude d’avoir omis ; on 
ne tiendra donc compte que de ce qu’on a fait de façon certaine. Celui qui doutera que sa 
prière soit complète fera la chose dont il doute : si son incertitude porte sur une unité ou 
une prosternation, il la fera et se prosternera après le salut final] à cause de l’éventualité  
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Pِ5دA5زk .]23; ,5ًّـ* �5آو�Pِ_4 آ&5ل b[ �ْ3W/ �[و �k� J(  p(6% ذ/ �(
  . 5kُـآ&5)

]2p� ا)._م ;23وإن b[ *َ>ًA�M فْ  إن آ5ن�'UA أو *ْ`Aَ *( دَ >3+� إنJC; ]5 و
<Gِ3>`(ا ,�ً+sا آ .P_4 �3W/ 5لh 2.�ُـوإنp� ,2 و�DX\[ Gٍ;5C9 ثٍ أو%� b[ �َ 

Pِ_4 b[`+\[ _+3M ءَ >3+�2ـ�b� _[ 5رةkW(ا ,َ .  
2p� ,95و�| b[ Jه Iْه �PJَ(أو ا �XH(ا Gِ+[ نR/ �+(5م إMَدون Aَ أن  �U+/ IَOِX

&5ل ِ\ْ� ِ[] ا)._م /6َ% و;Cَ% ا)�آG+95| G6 ا)Jًkْ;َ ]eَ6َIَ�ِXHا  ا)�XH /._مٍو/+َ,
   . أوPَْ�|*2[ |_|5 8 ا)XHَ�أ�9 234

 وا�%ة  /Rن �Aَ�\6ْAَ آJA 2Iمٍ و)J ��2ة] ]b ا).Jk ا)A'ُDU\.�dpHوا)ُ&Jِ;ْJَسُ ا)uي 
 آRن A\�د2دَ هI هb[ J ] >, ا)Gِ;َJَ;ْJَ /`3<� و[ dpHAَ 5&/ bPRA ]+�أ>�ضَ[

�sآl83 ا< bU>ْ+َ[ ؟Gٍ6/أو را Gٍs(5| G6رآ ]%َ6/ %ُC.A ,ْD(ْ�دً وh ا ا)._م
 آRن A\�د2دَ هI هb[ J ] ز5Aدةٍأو[ آ&2s�َ 5ـ3ْـ5U ]`5Oنُـ ]J9 bاءً �J;ْJَ3(ِ،;َ 2pاسِ

 G6/را Gٍ6ْ�دًا رآh 6َ% ا)._م/ %ُC.Aو Gِ6/ا)�ا b[ �983 أ< bU>+[ ؟Gٍ.�5i أو
  .ِ)J;J3اس، [ ِ[�\&5ل ا)5Ayدةِ

 آGِ3 Jk.(5وا).b[ Jُk ا)5Uِ].  اlداء آb[ Jk.(5 4_ةِ ا)`�5ءِوا).b[ Jُk 4_ةِ[
Gِ�A�X(ا b[iَ b[ ]إ &ْ�َ rIَxِ5. :7�.(رةِ واJ.(5دةِاAوز �kC(وا Gٍ6رآ  

  .  اlرآ5ن إن 5hل.+5ن /�6و9ِ
]_ [5k /5)�آJع  �Mاء8Pُ ]2�ْP5ـ\ َ�]5kَ+ أن A`�أ ;Jرةً ]U[ Gٍ3[59 bِ. أرادَْ,]َ&

 ا)5kUر وا)kCُ� ِ%بَ ا).Gِ3[59 b[ d�7ُـوb[ . ]9 ا)2GًGِ3[5UـJC;[�ْ.+( 5k9l ;ُ Uدَ >3+�
Gِ3[59 b[ p(ذ Fَ(5i ,ْ�َ 83< َءb� _[ I+3(نْ] اZ�2آuP %َ6/ ِاءة�M Gِ'P5X(ا  _[ 

6ِAُ%ْ5فِه_fِ/ Gِ�A�X(ا p(ذ b[  .  
 ْ,� ِ� /�]� رأِ;]هJ3Iَ>M �َ%ِ`< 5س إن uPآCُ3(ِ 2 رeَ� إ)b[ Gٍs(5| 8 ا)5M Gٍ3[5Uمَْ,وَ�

<ِJ5رآk .2آuP نZ[�َeع رJا)�آ b[ �َس دونJ3C3( �َ[�A ع َ, ِ� أنJا)�آ ] وإن
 ا)�آw`U ,+\6 ا)._م /6َ% ِ)]._م ا) Iَ>M را/G6 و;Cَ% ا)P Gs(5s&5دى وزادَ`َ%َ>

  .  ا)._مَ� وuP 8\� 5%َ6/ %ُC.Aآfِ/�ُe�A �9Z[ .ً(5e 2_فِ ا)Gِ�A�X[+, اlو)َ+
bَ.9 ,5ً رُو�Uدٍ ].23آJC; ع أوJآ�آ G3[5U(آ2َ* �, اu\A *(6َ% و/ ]إ �ْhُ  _[ لJ

 ]ا ]6Aُ �9Z+ُ%ه5 أ/ً% ا)f/Gِ�A�X_فِ[5k َـ )* A\6َ&2ْ% إ/59 5k(5W]9l G3] >3+�إ>5دةَ
 *( �9lP\2�ِةٍُـْ<َ�أ ذ_O/ ]5 إk>3h ,ْ�ِ �Gٍ'+'4  ]فِ ]و_fِ/Gٍ3[593W/ْ5 أkا  >�5ً%َـ

ا �9l أو�H(5/ �.ِX9 83< 5k>َeَْوع  آ.C%ةٍ ]ُ+6+ُ%ه5 أ/ً%] �5kUأو P %َ2&6Pْ�كَ رُآٍ,
5k+[.  
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qu’il ait ajouté. [Celui qui saluera alors qu’il doute que sa prière soit complète l’annulera,] 
même s’il s’avère par la suite qu’elle était complète.  
[Celui qui doutera d’avoir prononcé le salut final saluera si un court moment s’est écoulé, 
et n’aura pas à se prosterner s’il ne s’est ni levé, ni détourné de la qiblah de façon 
importante. Si un long moment s’est écoulé, la prière sera annulée. Rien n’incombera à 
celui qui doutera d’être purifié du hadath ou de la présence d’un corps impur et qui 
réfléchira quelques instants dans la prière, puis qui sera alors convaincu de l’état de 
pureté.  
Celui qui se demandera s’il est dans la deuxième unité du Chaf‘ ou dans celle du Watr,] 
pour s’être levé pour le Watr sans le séparer du Chaf‘ par le salut [considèrera cette unité 
comme la deuxième du Chaf‘, et se prosternera après le salut] pour l’éventualité qu’il ait 
prié le Chaf‘ avec trois unités, [puis il priera le Watr. 
Celui qui sera soumis au doute de façon obsessionnelle,] c'est-à-dire tous les jours, même 
si ce n’est qu’une fois, [détournera son cœur des interrogations et ne fera pas la chose sur 
laquelle porte son doute.] S’il se demande si l’unité qu’il est en train d’effectuer est la 
troisième ou la quatrième, il prendra en compte le plus grand nombre [et se prosternera 
après le salut] pour contrecarrer l’obsession, [que son doute porte sur une omission] 
comme dans l’exemple précédent, [ou sur une addition :] s’il se demande s’il est en train 
d’effectuer la quatrième unité ou une cinquième, il considérera que c’est la quatrième et se 
prosternera après le salut, pour contrecarrer les suggestions diaboliques, non pour 
l’éventuel ajout. 
[Les questions concernant l’oubli sont les mêmes dans la prière qadâ’ que dans la prière 
adâ’. L’étourderie dans la prière surérogatoire se compense de la même façon que dans la 
prière obligatoire, sauf dans cinq questions relatives au chapitre, à la récitation à voix 
basse ou à voix haute, à l’ajout d’une unité, et au souvenir après un long moment de 
l’oubli d’obligations.  
Celui qui voudra lire un chapitre dans une prière surérogatoire puis l’oubliera] jusqu’à ce 
qu’il ne puisse plus le récupérer pour cause d’inclinaison [n’aura pas à se prosterner,] car 
il n’est pas sounnah dans la prière surérogatoire. [Lire silencieusement dans les prières 
surérogatoires de jour est appréciable, ainsi que lire à voix haute dans celles de nuit, mais 
rien n’incombe à celui qui ne respectera pas cela, et s’il s’en rappelle après avoir lu la 
Fâtihah il ne recommencera pas sa récitation, alors qu’il le ferait s’il s’agissait d’une 
prière obligatoire.  
Celui qui se lèvera pour effectuer une troisième unité lors d’une prière surérogatoire 
s’assiéra de nouveau s’il s’en souvient avant de l’avoir entérinée,] en se relevant de son 
inclinaison. Si par contre il s’en rappelle lors de l’inclinaison, il s’assiéra directement sans 
se redresser. [Par contre, une fois l’avoir entérinée, il poursuivra sa prière, ajoutera une 
quatrième unité et se prosternera avant le salut,] à cause du salut manquant après les deux 
premières unités, [contrairement à la prière obligatoire, dans laquelle il s’assiéra dès qu’il 
s’en rappellera et se prosternera après le salut.  
Celui qui oubliera une obligation dans la prière surérogatoire, comme une inclinaison ou 
une prosternation, puis saluera et ne s’en rappellera qu’après un long moment n’aura pas à 
recommencer cette prière,] car c’est une prière surérogatoire qu’il n’a pas annulée 
volontairement. [Par contre, si c’est une prière obligatoire, il la recommencera 
impérativement,] car il ne peut s’acquitter de ce qu’on lui demande qu’avec une prière 
valable. [Il en est de même pour une prière surérogatoire qu’il annulerait volontairement 
ou dont il laisserait sciemment une obligation,] comme une prosternation par exemple, car 
elle devient obligatoire pour celui qui la commence. 
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  :J�Rم ا)َ&kْJُـ َ;
]BُCA ]ُاءة�M مJ�R&(83 ا< Gِ'P5X(ا Aُ ]اءةَُ. و�M �( d, ِرةJ.(اiِ 5ً[_  uX3(ِ

 . /�َ�ِCْkَ�ُ� Aَ 5&+[ُـd�.ِAُ 5&+[ 5&k /� ا5�cمُ وآُـ )� �MاءPبَِ%ُـ )Dْ, 9]وا5�cمِ
  .  ا)�Xاb[ b[�x ا).Jَ ] ,Ud ا)&J�RمkِْوIُ&ِ'ْAَ ا5�cمُ َ;[

  5k�َ/5P اlو)�P5X[ 8 رآJُ>وِ�َ* ]b ا)�آrَGِ6 أو زُ&J�Rمُ أو 5k6َ9 ا)وإذا َ;
�+[ J5مَ ]+&5 ه�cا[عJ5ولُ ا;\%راكَ ا)�آ'Aُ ]�9 آَ&ْ, أ��مَ وl %َ6/  عJرآ 

 /5kU< ] b[ 5+ً95َ%َ/[ ;_م ا5�cم  /6َ%]8 رآG6 ا)w`U وMَ� رآq8Gَ6أْ)و[إ�5ِ�� 
 ]+5k ا).�2 وا)kCَ� وا).Jرةَ >J'9 83 �5  ]ُ+�ا>b]اl]56ل وb[ 5+ًoِ5M اJMlال

  . ]P5َـ�
 Z[  b[ �َ&َhنْ، رآJعَ اlو)8 �� ا5�cم و;5k >, رآJع �+�ه5وأ5�ّ إن أدركَ[

Pَ�كَ  وإن )* WAََ&ْ�.  و)ِ'`� ا)G+95s رآَ� ا).C%ةَِ,� ِ� ر]6ِ ا5�cم Iَ>Mإدراكِ
>ِPعَ وJا)�آG68 رآ�Mإ�5َ�� و �َ[\ْP5[ b\(ا ,< ]%/  �]%َ83 � ;_م إ�5ِ�/6< 

  . � ]b اJMlالJ'9 ا)\P5[ b\ْـ
rَ أو َ;C; ,< 5k%ةٍ وِ�َ* أو 6َ9وزُ[ اlو)8 أو �+�ه5 َ, ِ�] ا)�آJعَإن أدركَو

2\� ,+P%C; 5مَأوM 8Gِ65مُ إ)8 ا)�آ�cا %َC; G+(5\(ا hَ إدراكَِ�ِ& إن b[  5م�cا 
Iَ>Mَر �[َ�أِ; رP ]ع وإJكَ� �, ا)�آPدَ وJC.(5مَ <َ� ا�c8 اPوأ /Gٍ66َ% ]�آ/ 

 و[ ;JCدَ >Jِk.(ِ �+3�5+ًoِ5M  . ]b اJMlال ا)w`U/%[ >, رآGِ6[ ;_مِ إ�5ِ��
,+\(R.&(ا b[إن آ5ن �5آ ]ّـ إ b[ 5ك�P اC.(ع أو اJدِ،)�آJ[ b[ �ْ&َWْAَ *(و 

[ ،�/ 8Pأ J( ِ5م�c5مََ�َـَ<\إدراكِ ا�cا +[ &�+[ J5 ه ] �9Z[%ُC.A%َ6/ .(م ا_[ 
  .ز5Aدةِ رآG6 ا)`�5ء&5ل ِ\ْ�ِ[
  /Rنْ] �� ا5�cم رآG6إن أدركَ[  وهJ ا)uي ]�P5 أو2لُ 4_ةِ ا5�cمِ]وا)َ&ْ.<Jقُ[

 ;Cَ%[5k ا5�cمُ  وَ;]]Rآsَ�[  ا)�آGِ6 اil+َ�ةِ رآJعْ, ِ� ا5�cمِِ ر]� Iَ>Mرآَ�
Aُ 8ِ\*2 ي7i�َ+ُ[ 2ُ�� �\2ِ%6ْ)َ<[ ا[ ا5�cم  ;_م5� 8ِ ]2*| �َM %َ6/ �P5]3ِ2b ا)`ْ<6َ�َُ�

P_46َ%]�َـ/ �%ُC.+[ �ِ_;  �]%ً�5< 5م�cا �� �%C; 3ْ�وإنW/ اP_4 ُـ �
 . � ;_ِ�� /6َ%7ـ� ]b �'53 أ>5دًَ+و;5هِ

 ]�P5 رآJعُ ا)�آGِ6 اil+�ةِ/Rن  ] رآGٍ6ْ, أ2IM ِ� ا)&.<Jقُ �� ا5�cمِوإن أدركَ
]Iَ6[ نZ[ 5+ّ3>M �6� %ُC.A ]%ً�5< �ْ3W/ اPُ_4 � ./َ ُ5م�cا %C; 5 ]_ ِ%6ْوإنAّ

%ُC.A%َ6/ ُقJ>.&(ا p(ذ �5مِ&P Pِ_4 �[uٍX�9 آl  Aَ *(_45مٍ أ�Z/ %ِ\` .  
]%َ6/ �xِ5�M b[ ُقJ>.&(5 اk; آ5)ُ&وإذا Jk[ ��ِ5م إ�_; Oَ73�ُ%َ�َْو b.[ %ُC.A 

 >83 ا)&.<Jق /6%ي� �, 2Bَ Gِkَeِـوإذا Iَ>M. ]P�P ا)._م ِ)w`U3 و/%َ6� 5A7y3(ِدَةِ
Gِke ,� �b3>Mإ�5ِ�� و<َ db3>`(ا �أyeأ �.ِX9 kُU5&.[  
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-L’erreur du ma’môum : 
[Il n’est pas obligé au ma’môum de réciter la Fâtihah, et il n’est pas pour lui sounnah de 
lire le chapitre, contrairement à celui qui prie seul ou à l’imâm.] Mais il est appréciable 
qu’il les récite quand l’imâm lit silencieusement, et cela est réprouvable lorsque l’imâm lit 
à voix haute. [L’ imâm prend en charge l’omission de sounan commise par le ma’môum, 
mais non celle d’obligations.  
Si le ma’môum oublie, somnole ou est gêné dans ses mouvements lors de la première 
unité de sorte qu’il manque l’inclinaison, il suivra l’imâm dans ce qu’il est en train de 
faire.] Il n’essaiera pas de récupérer l’inclinaison, car il est alors comparable à celui qui 
est entré en prière après l’inclinaison de l’imâm. [Il éliminera l’unité incomplète et en 
ajoutera une autre] après le salut de l’imâm [pour la remplacer, en la considérant comme 
la fin de sa prière quant aux gestes, et comme son début quant à la récitation.] Il tiendra 
compte de la récitation à voix basse ou à voix haute, et il lira un chapitre.  
[Par contre, s’il effectue l’inclinaison de la première unité avec l’imâm et oublie 
l’inclinaison d’une autre, et qu’il espère rejoindre l’imâm avant que celui-ci ne relève la 
tête de sa deuxième prosternation, il s’inclinera puis le rejoindra. S’il n’espère pas cela, il 
laissera l’inclinaison et suivra l’imâm, puis ajoutera une unité] à la place de celle qu’il a 
manquée [après le salut de l’imâm, pareille à celle manquée quant à la récitation.  
S’il s’incline avec l’imâm] lors de la première unité ou d’une autre, [puis est gêné, 
somnole ou oublie, et qu’il manque à cause de cela une ou deux prosternations, et que 
l’ imâm se lève pour l’unité suivante, il se prosternera s’il espère rejoindre l’imâm avant 
qu’il relève la tête de l’inclinaison. Sinon il laissera la prosternation et suivra l’imâm, puis 
récupérera une unité pour remplacer l’unité incomplète, pareille à elle quant à la 
récitation. 
Il n’aura pas à se prosterner pour son omission dans les deux cas précédents, sauf s’il 
doute dans le fait d’avoir réellement manqué l’inclinaison ou la prosternation avec 
l’imam,] il suivra donc l’imâm dans ce qu’il est en train de faire, ajoutera une unité pour 
remplacer l’unité sur laquelle porte son doute [ il se prosternera donc après le salut,] pour 
avoir éventuellement ajouté l’unité du qadâ’.  
[Si le masbôuq,] c'est-à-dire celui qui a raté le début de la prière avec l’imâm, [prie avec 
l’ imâm une unité,] en s’inclinant dans la dernière unité avant que l’imâm ne relève la tête 
de l’inclinaison, [ou plus,] et que l’imâm a commis une erreur, [il suivra l’imâm dans la 
prosternation compensatrice qu’il effectuera avant le salut.] Ensuite il récupérera ce qu’il 
a manqué après le salut de l’imâm. [Par contre, il ne le suivra pas dans la prosternation 
qu’il fera après le salut, mais la retardera jusqu’à ce qu’il finisse sa prière,] et il 
l’effectuera après le salut. [S’il suit sciemment l’imâm dans cette prosternation, sa prière 
sera annulée, et si c’est par étourderie, il la recommencera à sa place, après qu’il ait salué. 
Si le masbôuq prie avec l’imâm moins d’une unité,] en le rejoignant dans la prière après 
qu’il ait relevé la tête de l’inclinaison de la dernière unité, [il n’effectuera pas avec lui la 
prosternation compensatrice avant le salut, et s’il le suit sciemment sa prière sera annulée. 
Si l’ imâm se prosterne après le salut, ce masbôuq n’effectuera pas cette prosternation à la 
fin de sa prière] car il est considéré comme celui qui a prié seul, sans dépendre d’un imâm. 
[Lorsque le masbôuq commet une erreur en complétant sa prière après le salut de l’imâm, 
il sera comme celui qui prie seul :] il se prosternera avant le salut s’il omet et après lui s’il 
ajoute. [Si le masbôuq doit se prosterner après le salut parce que son imâm s’est prosterné 
ainsi, et également avant le salut pour avoir lui-même omis quelque chose en complétant 
sa prière, il lui suffira de se prosterner avant le salut.]  
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  :ـ ;Jُk ا5�cم
]Zذا ِJ. ]�J�[;َ 83< �ُkَ7>U+ُ(ِ kْمRُو ز5Aدةٍ َ;<Nَ2 /� ا)َ&5k ا5�cمُ /wٍ`U أوإذا َ;[

 ] اlرضَ ]Zن ]5رقَ. ]b ا)`+5م ِ�ْ, رآ6\+, دونَ أن Nَ7>;ُ %ِdkH\3(ِ rَ3CA /���عَ
Aَُ�آ<\ْ+� و/%َ�ِAْ ]>ِP6َ�ُ ُمJ�R&َ(ا .  
rَ3e 5 /6َ%وإنs(و)8 أو اlا s(ِGِ  �6� rُ3CA ]ُمJ`Aَ Iْ/َ ُمJ�R&(وا Aُ7>.َNُ�/ [ �9l 

  . �I [ HAَُ�عُ ا)J3Cسُ ]+�َ'َ�
]%َC; ةًوإن%C;  5مَ وM95;ِ+ً5Nَ2>; G+95s(مُ /�  اJ�R&(23�ُ )6َ]اAَ Gِ+َ9ِ5s(ةِ ا%C.3(ِ �ُeِ� 
]5.ً(ِ5e bَِ̀  رأَ;� �,  ا5�cمِ /�]ِ�]+Gا)\5ِ) � ا)�آG6َـPPJXَـ أن  وإذا 5iفَ.وَ/

 5k<ِJةِ[رآ%C.(5/ ُمJ��&(8 اPأGِ+95s(6ْ ا)ُ& >83] ا&َ\%ِ، w`U(ا G65 رآk/ _7&D�ُ 
\ْ�آِِ� رُآ5ًU �,  ِ)�ُـ R�ْ3W/ P_4تِ /C.(5%ةِ وإن )* Aَ]آVَ�<ِJ ا5�cمَ ]b رُِ'َـو)[

  .ة ا)&J�Rمِ 4_ْ�'2 و4َ]� /._ِ�َ* ��6 و;23وrَ3e[&7%ا \6َا)O_ة ُ�
 ا5�cمُ وإذا 5Mمَ. مُ و[ C.Aُ%ه5 ��6 /� ا)&Gs(5| NَJ�R ;<2 ا5�cمُ ;C%ةًوإذا زادَ[

أو [ %ى ا)�آ56تِ ُ/W_نَ إR/ *َ3ِ�ْن َ>]َ, 25k>َeِJ�ُـ` P 6َ�ُ�َ ,ْ+َPِ<زاxَِ%ةٍ  رآGٍ6إ)8
2p��+[  .�َو,ْ`+P 2ـ,َP5دA5َـ زk[<َ نRةَِ*3ِ آ_O(رآ5ن اR/ 8P5مَ أ�c5  آ73 أن2 اk

Aَ �ُ6َ&ِ.َ[�َ`Gُ'P5X(أ ا Gٍ67 رآIآ b[ ]5م�c5/ Nَ2>;َ[/ًJeُ3ْ� وW/ ]5 وإP_4 ُـ �
]rَ3eوTِ\UA \� ��َ523ـُ� إ�.َAُ 85مَ. �َ* /._7�ِـM و2لُ أوlا r3e نZ[�ِ3W/ b95s(ا  

  . ا)O_ة
 آ&Iَ2  ا5�cمZ[ �4َ Mَ2%�ُُنَْـ3ْiَ ,ْ�َ �/ N2>; �Pِ_4 X آ&5لِ ا5�cمُ Iَ>Mَ*وإذا ;23

Pَ_4%َC;ا)._م /6َ%� و [(ِ ِ5دةAyا)._م ] �ِ ,ِ+ْ(%ْ<َ َلR;َ ��lا b[ 2p� وإن,َ 
 �اُ�َ< أiْوإنْ[  ا)O_ةِ إن 4ْc �9l 2IM_حِ]&5 ا)D_مُ ]b ذ)�J�Rkُ( p+َ, و5eزَا)َ&

wٍ`U/`+P8 /�2ـ وPأ�9 أ Jه ,[Aَ *(و `Uُـ �Oْ]و �Uِ+`+/ Iَ&ِ<َََ�كPiَ >َُ5 إ[ أن َ�ه&
Aُ[ِاJَـ`kُ&ُ(ا �ُ+s5 آ&Oَ73,َ+�ُ\+[ Uَ+`A ُكAَ�6ْ و&َIُ*ه�>f/ .[  
  
  

 .;+%59 �'&% و;P *3.3+&5 آs+�ا>83 وا)'&% - رب ا)56)&+, و834 ا- 
 

  
 VH�%/ ر�5دcوا G+�_;cة اJ<%(ا G2+3آ �A�ّi b.9�X(آ\<� ><% ا- أ)\<5رو ا

 GU;1997  G�_6(ة ا�T'� b[ *ٍ3<ِ Bُ(5h *| �+H(اb[ �5/ّي أJ36(5ل ا[ %&'� 
�ِ5>U(ا GA�M+َG+95\AرJ&(ا G.  

 GU; الJ� ,� �H< {(5s(ا ,+U|cا G3+(1429هـ   
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-L’erreur de l ’imâm : 
[Quand l’imâm se trompera en diminuant ou en ajoutant, le ma’môum dira 
« soubhânallâh »] afin de le prévenir. [S’il commence à se lever après deux unités sans 
s’asseoir pour le tachahhoud, on dira « soubhânallâh ». S’il lève ses genoux et ses mains 
de terre, le ma’môum le suivra.  
Si l’ imâm s’assoit après la première unité ou la troisième, le ma’môum ne s’assiéra pas 
avec lui, mais il se lèvera et dira « soubhânallâh »] car c’est une place où il ne convient 
pas de s’asseoir. 
[S’il effectue une prosternation puis se lève en oubliant la deuxième, le ma’môum dira 
« soubhânallâh »] en espérant qu’il revienne pour la deuxième prosternation, [et restera 
assis. Et s’il craint de manquer l’unité suivante,] par le fait que l’imâm relève la tête de 
son inclinaison, [le ma’môum fera la deuxième prosternation] selon l’avis en vigueur, et 
achèvera ainsi l’unité incomplète, [puis il rejoindra l’imâm dans l’inclinaison.] S’il ne fait 
pas la prosternation manquante, sa prière sera annulée pour avoir sciemment laissé une 
obligation de la prière. [Puis il s’assiéra avec l’imâm et saluera avec lui], et la prière du 
ma’môum sera valable. 
[Si l’ imâm ajoute une troisième prosternation, le ma’môum dira « soubhânallâh » et ne se 
prosternera pas avec lui. Si l’imâm se lève pour une unité supplémentaire, celui qui sera 
convaincu de sa légitimité,] car il sait que l’une des unités n’est pas valable, [ou qui en 
doutera le suivra. Par contre celui qui est convaincu de son illégitimité,] car il sait que 
l’ imâm a bien accompli toutes les obligations et qu’il l’a entendu lire la Fâtihah dans 
chaque unité, il [dira « soubhânallâh »] obligatoirement, sinon sa prière sera annulée, [et 
il s’assiéra pour attendre l’imâm, puis saluera avec lui. Si le premier s’assoit et le 
deuxième se lève, ils annuleront leur prière. 
Si l’ imâm salue avant que sa prière soit complète, un ma’môum dira « soubhânallâh ». Si 
l’ imâm le croit, il complètera sa prière et se prosternera après le salut] pour avoir ajouté le 
premier salut. [S’il est incertain, il demandera à deux ma’môum dignes de confiance, qui 
auront alors le droit de parler,] quelques mots pour rectifier la prière. [S’ils l’informent 
d’une omission, et que lui est certain d’avoir fait la chose en question] et de ne pas l’avoir 
omise, [il agira conformément à sa conviction, et ne tiendra pas compte de leur 
information, sauf si beaucoup de prieurs sont d’accord avec eux. Il laissera alors sa 
certitude et agira en fonction de leur information.] 
 

 
 

Louange à Allâh, seigneur des créatures. Qu’Allâh accorde ses bienfaits et son salut à 
notre maitre Mouhammad. 

 
 
 

 
Ecrit par ‘abd-Allâh Althaparro alfirançiyy, diplômé de l’université de l’appel musulman 

et de la guidance de Damas en 1997, puis élève dans l’école traditionnelle de l’érudit 
savant Mouhammad Fâl al‘alaouiyy achchaykh Abbah du village de Annabâghiyah, en 

Mauritanie, 
la nuit du Lundi 13 de Chawwâl en l’an 1429 de l’Hégire. 
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